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THÉPWÊ^bès DROITS PERSONNELS.
(IJSI. de J»>L, liv. III, lit. M » *>! Hv. IV, lit. I a 5.,

TITRÉ t>liÉMlKli.

GÉNÉRALITÉS.

I. Définition da droit personnel ou obligation,
H. Distinction da droit réel et da droit personnel.

III. Des élémeuts essentiels & l'existence d'une obligation s — l» Des sujets
rie l'obligation 5.— Sujet actif (créancier). — Sujet passif (débiteur). — 2* Da l'objet
de.l'oblijçatba : — L'objet da toute obligation'consista dans la fait oit dans l'abs-

tention du débiteur. — Critique de la théorie d'après laquelle l'objet de l'obligation
consisterait aâ dakiwn, &&prastaitiur», «I ad faciendun [i). — Les choses ne sont

jamais que les objets indirects des obligations.
IV. Des expressions employées comme synonymes du mot obligation i

— V Par les jurisconsultes romains ; — i* Par tes commentateurs.

Y. Division des obligations : — 1* Obligations civiles, obligations natu-

relle» «— Quel était le criltrium da cette division (3)? — Il faut distinguer l'obli-

gation naturelle du devoir moral et de l'obligation nulle comme ayant une causa

Jllkite. — Es.istait-11 plusieurs espèces d'obligations naturelles? — 2» Obligations
-\ civiles, obligations honoraires (1). — 3* Obligations nées d'un contrat, comme d'au

%-eontr»t,'d'nn délit, comme d'où délit (5;. — 4* Autres divisions.

. , VI. De U méthode i suivre dans l'étude des obligations.

{1} lokt. Just, III, 13, pr.
,. lî) Dig.,' De oblig. et «l., L. 3, pr. —

Dig., D« Cfrft. tiewf., L. 218. — IbtJ.,
L:;i$9. ,

"-• H» bl(-i Dt o{.%. et «I., 1.10. - Die.,
zjtefàn. cl hyf., L. 5, pr. — D.'g., De

'1**

nor. tl deleg., L. I, g 1. — Dig., De
comp., L. 6.

(i; Inst. Josl., 111,13, g 1.
(5j Gaii, Comm. Hi, S 88. — Dig.,

De oblig. tl act, 1.1, pr. — Inst. Just.,
1U.13.S3.

1
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TITRE DEUXIEME,

DE LA SOUltCB DRS OBLIGATIONS.

(I«st. tt lust., liv. III, lit. Il a«; li». IV, til. t VS.)

PREMIÈRE SOURCE.

LA CONVENTION.

I.

GênèrailtéB.

I. Définition da la convention ou pacte (1). — Il ne faut pas confondre ,a

convention avec sa preuve.
II. Éléments essentiels i la validité d'une convention : — 1* Distinction

des élémeuts essentiels, naturels et accidentels. — 2" Les éléments essentiels à toute

convention sont : Le consentement, les objets, les causes.

III. Quels sont les divers résultats qu'une convention pouvait produire : —

1* Créer une obligation.
— 3" Éteindra une obligation. — 3* Modifier une obligation

préexistante.
IV. Division des conventions en contrats et en simples pactes (S):— 1* Quel

était Ucriltrium de cette division t — 3>-Théorie de la causa cin'ftr. — S" Quel était

l'intérêt da celte division? - 4' Comment peut-on l'expliquer? — o) Explication poli-

tique. — 4) Explication philosophique. — c) Explication historique : Primitivement, :

toutes les opérations se faisant au comptant, l'idée d'obligation contractuelle n'exis-

tait pas. — Plus tard, tout contrat se forma ptr as et tilram. — Les causa titiltt

n'étaient que des dérivés de cette forme antérieure. — 5* Pourquoi la vente, le

louage, la société et le mandat, qui n'étaient qie de Simples pactes, ont-ils été rangés
dans la classe des contrats?

(I) Dig., Depattit, L. I, g 1, S 2, S 3- I (*i «M- !• '. P'. S 1-
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V. Division des contrats : — !• Contrais formés re, ttrbit, liiltrit, tolo r ou-

itntu (I). — %•Contrats unilatéraux, synallagmatiques. — 3* Contrats de bonne foi,

4* droit itrlci. — 4'Contrats à titre gratuit, a titre onéreux.

VI. Division des simples pactes : — 1* Pactes non sanctionnés par uno

action fpatta «urf.1,/ (i). — i* Pactes sanctionnés par une action (patla teiiita). —

Ils so tous-dit isaient «n : pactes civils, pactes prétoriens, pactes légitimes. —

3* Puisque les jurisconsultes romains avaient élevé la vente, la louage, la société et

le mandat au rang da contrats, n'eussent-ils pas dû logiquement en faire autant à

l'égard des patla cet Mat

VII. Définition du contrat et dit simple pacte d'après les notions ci-dessus.

II.

Des contrais.

SECTION I, — Dos contrats qui se formaient re.

§1". — Généralités.

I* Définition des contrats réel*. — 3' Division des contrats réels eu nommés

et innommés (3). — 3* Origine des contrats réels. — Pourquoi la contrat da fiducie (4),

qui jouait un rêle si important autrefois, avait-il presque entièrement cessé d'être

co usage?

§ 2. — Des contrats réels nommés.

I. Du muluum (5) : — 1* Définition du mutuum. — 2» Éléments essentiels

caractéristiques de ce contrat : — La préteur devait transférer la propriété des

choses prêtées (6). — Ces choses devaient être considérées par les parties comme

ibngibles (7). — Le but des parties devait être da ne rendre l'emprunteur proprié-

taire qa'à charge par lui de restituer des choses de la même espèce, en même

quantité et de la même qualité (8).
— 3* Da l'obligation et de l'action qui naissaient

du nvurtutm : —11 ne naissait du MUIUUB» que l'obligation pour l'emprunteur da

restituer. — L'action qui sanctionnait cette obligation était la condieth terli tt).
— 4* Nature juridique du contrat de mutuum. — 5* Du prêt \ intérêts (10) et du

ntutitum fanus (11}. — 6* Quelles sont les différences qui existaient entre la

mutuum et le quasi-usufruit?

II. Du commodat (1-2). — 1° Définition du commodal. —• 2* Éléments

(1) Inst. Just., III, 13, S 2-

(3) Dig., De paelis, L. 7, $ 4.

(3)Jfci<l.. L.7.S*.
M) Gaii, Coutin. ÎI.SCO. — Panl.Senf.

11,13.

(5) Inst. Just., III, 14, pr.
(6) Dig., De rtb. end, L. 3, § 3. —

Inst. Just., H, 8, $i.

(7) Dig., De reb. cred., L. 3, pr., § 1.

(S) Ibid., L. 19, pr., L. 9, pr., L. 11,
SLL. 3.

(9) lbii., I. 9, pr.
— Inst. Just., Hf,

14, pr.
(10) Cod. Just., De wvri», L. 3, L. 26.
(11) Dig., De naul. (<rn.
(13) Inst. Just., III, 14, S 3.



essentiels, caractéristique* de «; contrat j -. Le préteur deys»' livrer une «ho<é i

l'emprunteur, mais H ne lui conférait aucun droit réel, il na lui donnait même pas

la possession (1). — La chose devait être considérée par les parties comme corps

certain (J).
— Le lui dt,-s parités devait être da permettre i ..l'emprunteur d* ia

servit de la chose prêtée (3). — L'usage permis au cômmodataiie devait être en

principe gratuit "(4). — 3* Des obligations et des actions qui naissaient du ccmmodalj
— La cotnmodataira s'obligeait à veiller a la conservation da la chose et à la

restituer au eommodant. C** obliji.Iions étaient sanctionnées par l'action <otimad>Ui

directa (5J. — Le eommodant pouvait être obligé tx post facto à indemniser le
•

conjutodalaire. Cette obligation i'.nit, sanctionnée par l'action conimoiati'coxfrari'a («}..
<—4 Nature juridique du contrat de eonimodat.

III. Pu dépôt {"). — l* Définition du dépôt K. — 3' Éléments essentiels

caractéristiques de ce contrat ; — Lo déposant devait livrer une chose au déposi-

taire, mais il ne lui conférait aucun droit rcel; il ne loi donnait même pas la

possession (9). — La chose devait être considérée par les parties comme corps

certain. — Lo but des parties devait être de placer la close sous la garde du dépo-

sitaire; il ne pouvait donc s'en servir (10). — Le service rendu par le dépositaire

-devait être gratuit (11).
— 3' Des obligations et des actions qui naissaient du dépôt:

— Le dépositaire s'obligeait â garder U chose déposée et a la restituer. Ces obli-

gations étaient sanctionnées par l'action dtpotiti directa (13). — Le déposant

pouvait être obligé ex post facto à indemniser le dépositaire. Celte obligation était

sanctionnés par l'action depssiti contraria (13). -r •!• Nature juridique du contrat

de dépôt— 5* Règles particulières au dépôt nécessaire (11), au séquestre (15) et au

dépètirrégulier (16).

IV. Du gage (17). — 1* Définition du goge (18). — 2'Éléments essentiels

çaraciérisliques de ce contint s—Celui qui constituait le gage devait transférer au

créancier la possession ad interditta de la chose (19). Lui conférait-il eu outre un

droit réel?(30). — La choie devait être considérée par les parties comme corps cer-

tain, -r Le but des parties devait être de fournir una sûreté au créancier ; il ne pou-
vait donc se ser> ir delà chose (21). — 3* Des obligations et des actions qui naissaient

du contrat de gage': —Lé créancier gagiste s'obligeait à veiller à là conservation de ;

la chose et à la restituer après satisfaction. Ces obligations étaient sanctionnées par

l'actipa jn'jncratifia (fi'rccta (iï). — Celui qui avait constitué le gage pouvait être

(l> Dig., Cotiimorfaft*, L. 8, L. 9, L. 15.

(2) J6W..L. 3, S8.L.4.
(3) Inst. Jnst., 111,14, §2.
(!) Ibid.'
(5) Ibid. — Dig., Commodati, L. 3, S1-
(0> Dig., Commodati, L. 18, S 2, 8 3 :

L.n, Si-
m Inst. Jnsl, III, 14, S 3.

(8) Dig., Utpotiti, L. I, pr.
(9)lbid.,L. 17, S 1-
(10) Ibid., L. I, pr. — Inst. Just., IV,

1,8 6.

(H) Dig., Depositi.l.. 1, S8.
(lî) J6îd.,L. I,§16-
(13) Ibid., L. 5, pr.
(14) lètd.,L. I, §8 3, 3,4. :

(15) Ibid., L.5, SS 1,3. -". L. 17, g 1.

(161 Ibid., L, 25781.
(17) Inst. Just.. III, 14,'S»:

il8)

Dig., De urb.tignif., L.S33, §3.
19} Dig., De usurp., L. 16.

40; Dig., De pîgn. et tw.,l, 5, 8 1.
21) Inst. Jus.1., IV, 1, S 6.

(tt) Inst, Just., III, 13,8 4.



obligé es pott fado â indemniser la créancier gagiste. Cttto obligation était sanc-

tion née par l'action pfjnerafiiïa tonltarii (l ).—J* Nature juriJiqic du contrat de gaje,

§ 31. — Des contrats rétls innommés.

I. Division da ces contrats j — Contrat* do ut da. — Vo ul /Uc/it. — JAicio

ut de». — Fueio vtfacias {'i).

II. Quelles étalent les actions auxquelles ils pouvaient damier nai-v-ance ? :

— 1* Actions ayant pour bat de procurer l'exécution du contrat : — Les aubinlons don-

naient l'action du contrat nommé la plus voisin. — L'.'» Prvculicu* accordaient

l'artJa tlcilit in factum pntscriptit tcrbii (S).
— 2* Action ayant pour but d'annuler

te contrat : — Condieth taust data, cansa non teeutu [i).

III. De quelques contrats innommés en particulier : — 1* Do l'icUant'o (i'cr-

mMfalio) (5). — 3» Du contrat estimatoire (6).

SECTION II 8. — Des contrats qui 8a formaient verbi$,

§ I. —Généralités,

l* Définition dos contrats verbaux. — 2' Division des contrats verbaux (î) :

— a) furatapromissioliberti(8).
— bj Dictiodolis $).—e) SUputatio (10). —3« Ety-

mologio du mot stipulâtio (11). — 4* Origine de la stipulation. — 5- Peut-on justi-

fier philosophiquement cette forme de contracter? — G* Eléments essentiels caracté-

ristiques do la stipulation : — L'interrogation et la réponse devaient être faîtes pii-

mitivemcnl au moyen de mots solennel} [M]. — Elles devaient être congvuentes (13).
— Elles devaient être faites entra parties présentes (11). — 7* De l'obligation et de

l'action qui naissaient de la stipulation : — La stipulation na pouvait donner nais-

sance qu'à une obligation du promettant envers lo stipulant. —L'action qui la sanc-

tionnait était la coudictio, tantôt cerrï, tantôt tnecrfi(la). — 8" Le préteur permet-

tait au promettant deproaver au moyen de l'exception da dj| que l'obligation ver-

bal» était sans cause (16) ; dans certains cas, le fardeau de la preuve fut mènio trans-

féré plus tard au stipulant, grâce à l'exception non nwmfiufie pecunùt (17).
— 9J Na-

ture juridique de la stipulation.

§2.
~ Des caractères que le fait promis devait avoir pour que la

stipulation fut valable.

1. Le fait promis devait être possible (18) : — 1° L'impossiLililé pouvait être

physique ou légale (10),—absolue ou relative. — 2» L'impossibilité relative du côté du

(1) Dig., Dtpign. ad., L. 8, pr, L. 23.

(2) Dig., Deprcescr. terb., L. 5.

(3}J4id.
(1) Dig , De coud. taus. dal. passim.
(5) Dig., Dé rer. permut.
(S) Dig., De astimat.

(7) Brtv. Alar., Il, P, §§ 2. 3 4.

(8) Dig.. De tib. eaiw., L. 44. — Gaii,
Comm. III, S 83.'.

(9) Clp.. Kegl. VI. S L

(10)Paul,Se»MI. ».

(U) Inst. Just., III, 15, pr. —Isid. de

Scv., Orig. IV. — Fcslus, V Slips.
(12) Gaii, Comm.-III, §§ 9Î à 96. —

Inst. Just., III, 15, 8 1 ; Ul, 19, § 17.

(13) In<t. Just., 111, 10, SS 5, 18, 23.
— Dig , De cerb. oblig., L. 1, §§4, 5; L.
81, SS 2. 3. i.

(11) Inst. Just., m, 19, § 12.

(15) Inst. Just, Ht, 15, pr.
(Itj)Dig.,l>e ifbf. mal. excepl.,h. 3,$3.
(17) Inst. Just., IV, 13, S 3-

(18) Dig., De rcg. jur., L. 183.

(19) Inst. Just.,Ill, 19,$$ 1,3.



promettant ne viciait pas la stipulation) ainsi on pouvait valablement promettra de

transférer la propriété de lai chose d'autrui (l). — Stipulation d'une chose qui était

hors du commerce. —Stipulation d'une chose qui était dans le commerce, mais qui

cassait d'y être avant lé pabment. •— Stipulation d'une chose qui était hors la

commercé sous la condition : si elle tombe dans la commerce. — Stipulation d'une,

choie qui était dans la commerce tous la condition : si elle sort do commerce (i).

II. Le fait promis devait êtra licite (3).

III. Le fait piomis devait êtra détermina (t). — Application aux obligations

de dare soit ou corps certain, soit une quantité.
—

Application aux obligations da

factre.

IV. Le fait promis devait présenter un intérêt appréciable en argent pour

la créancier (Théorie des stipulations pour autrui) (5) ;— V Pourquoi la stipulation

pour autrui était-elle nulle ? — 2" La stipulation était valable si le stipulant avait un

intérêt personnel i l'exécution. — 3' Ou encore si le stipulant pouvait eacepiignnel-

lemeni acquérir la créance au tiers. — i* De l'a f/««u« saluftowis grafia (C).
V. Le fait promis devait être le fait personnel du promettant (Théorie des

promesse* pour autrui) (7) : -?. I* Pourquoi la promesse pour autrui était-elle nulle ?

— S* La promesse était valable si le promettant s'Obligeait personnellement à la

faire exécuter par le tiers. - 3'Ou encore si le promettant pouvait exceptionnel-

lement obliger le tiers.

§ 3. — Division des stipulations au point de vue des modalités.

I. Des stipulations à terme. — l* Définition du terme. — 2' Division du

terme (8) s — a) Ternw exprès, terme tacite. ~b} Terme émanant de la loi, terme

émanant de la velouté de l'homme.— t) Terme certain, terme incertain,— d) Terme

aquo, terme odqucro.—3" Différences entre la stipulation d'ununntmm et le legs

d'ununuuun» (9) : —La stipulation était une, incertaine, perpétuelle.—Le legs

était multiple, certain, temporaire. — 4* Quand le terme était-il réputé accompli?

<10)-

: :

.

-

,:'.' :

II. Des stipulations conditionnelles ! — 1\ Définition de la condition. —

3' Division de la condition (U) : — Condition aqua, condition ad ««an» : - Compa-

(1) Inst. Just., 111, 19, pr.
(2) Inst. Just.. Ul, 19, SS«. M. -

Dig., Du verb. oblig., L. 31, L. 34, L.
82, S ». L. 83, 88 5, 6; L. 85, $ 5. .-

Dig., De Ita.,- 3', L. 79, S 3.

(3) Inst.Just., Ul, 19, 824.
(4! Dig., De terb: oblig., L. 91, L. 95.

(5) Inst. Just., III, 19. 83 19, 30.1- —

Dig., De oblig. el act-i L. 11.
(Gj Inst. Just., Ul, 19, §1. —Gaii,

Comm. Ul, 8103.—Dig., De verb.oblig.,
L. 110.

(7) Inst. Just, III, 10, 88 211 3. -

/6M.IV, 7. 8 2-

(8) Inst. Just., III, 15, 88 2- 3. 5. —

Inst.-Just., III, 19, 8813. 15» 37. —

Caii.Contm. 111, 8100.
(9) Dig., Detttb. oblig., L. 16,81.

— Gaii, Comm. IV, § 131. i;.
10) Inst. Just., III, 19, 8 26. — Dig.,

De itrb. oblig., L. 14, L. 73, S 3; L.

138, pr. . -

(Ili Inst. Just., III, 15, 88 «. «• -

Inst. Just.. 111,19.88 H. H, 25. -^

Dig., De terb. signif.,-1.. 313. — Dig-,
Deconi. inieb., L. 10, L. 16. — Dig ,
De ttrb. oblig., L. 115, 8 1S L. 108, L.

137,86. .
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raison de U condition o qua et du terne a quo (dans lo premier cas, non «I aVeiftim

tptt est fanfum dcbitun iri; dans le second cas, tlatim dtbctur). — Comparaison da

la condition aiquam et du terme ad qui m. — t) Condition potcsiatitt. casuelle ou

mixte. — r) Condition positive, condition négative. — rf) Condition possible, con-

dition impossible. — e) Condition licite, condition illicite, — /) Da la stipulation

préposlère. — 3' Quand la condition était-elle réputés accomplie? (I)
— 4* Quelles

sont les différences qui existaient entre la condition a qiia opposée & nn legs per

damnationtm et la condition a qua opposée à une stipulation? (i)

Ul. Des stipulations alternatives : — 1* Définition da l'alternative (3).
—

S* A qui appartenait le choix? (4)

IV. t>et stipulations facultatives (5) : — 1' Définition de la faculté. —

3* Quelles sont les différences qui existaient entre une stipulation alternative et une

stipulation facultative?

V. Des stipulations avec clause pénale (6) : — 1* Définition et utilité da la

clause pénale. 3* Le juga pouvait-il diminuer ou augmenter la peine?
— 3* Quand

la clause pénale était-elle encourue? — 4* Le créancier pouvait-il poursuivre à la

fois l'exécution de l'obligation et celle- da la peine? — 5* Différence entre la clause

pénale en droit romain et la clause pénale en droit français.

§ 4. — Division des stipulations au point de vue de l'autorité qui
donnait Tordre de les faire.

I. Division empruntée à Pomponius (7) : — 1* Stipulations judiciellcs, —

stipulations prétoriennes ou mieux honoraires, — stipulations communes, — sti-

pulations conventionnelles. — 3* En quoi celte division différe-t-elle de celle donnée

par Ulplen? (8)

U. Examen des principales stipulations autres que les stipulations conven-

tionnelles : — 1* Pourquoi ces stipulations sont-elles appelées caulionct par les

textes? (9)
— 2» Il y a en cette matière trois questions & poser : — Comment pouvait-

il se faire qua la jage oa le magistrat fût amené à donner l'ordre à une personne

de s'obliger par stipulation? — En cas de refus, quel était le moyen de sanction ! —

La promesse devait-elle être garantie par des fidéjusscurs? — 3* Stipulations judi-

ciellcs : —
a) Stipulation de dolo (10). — b) Stipulation de ptrsequtndo ttreo qui in

fuga est restituendott pretio (11) : — Distinguer entre le cas où la fuite de l'esclave

(l)Dig., Dtrtg. ;V„ L. 161.

(2) Dig., Dt tond, et dtm., L. 75. L. Il,
L. 31, L. 41, L. 7, L. 53. pr. —

Dig., De

leg.-l; L. 51, 8 3- — Dig., De oblig. et
ett., L. 42. —

Dig., Qui et a quid. muni-
snfti., L. 27, pr. — Dig , De verb. oblig.,
L. 73. - Inst. Just, 11. 11.8 10-

(3) Dig., De oblig. et ael.,l. 41, S 3.

(l)Dig., DetoHlntk.empl.,L.;\l,§6.
(5) Dig., De oblig. et ad., L. Il, S 5.

(6) Inst. Just., ill, 15, S 7. — Dig.,

De oblig. et act, L. 41. S 6. — Dig;, De
terb. oblig.. L. 115, S 2: L. lîi, gg *•
6. —

Dig., De act. empt., L. 28.

(7) Inst. Just., III, 18, pr. — Dig., De
terb. oblig., L. 5.

(8) Di0\, De slip, pralor, L. 1.

(9) Inst. Just., 111. 18, S l.

(10) Inst. Just., III, 18, S 1. — Dig.,
De reir.,1. 18, L. 2). L. 15.

(11) Iast. Just., Ul, 18, S I. - D'b'->
De nie, L. 21, L. 22, L. 09.
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ne provenait pas de la faute do défendeur, ceint où elle lui était imputable a faste,

enfin le cas où il y aurait eu do) de sa part. — 1* Stipulations honoraires. —

o) Stipulation damni infetli (1) t — le droit civil n'accordait qu'une action noxale

à la victlmo d'un dommage causé par h chose d'aâtrol. — La stipulation avait pour

but de prévenir les conséquences fâcheuses do cette règle. — Distinguer avec sain

les deux décrets que rendait le préteur lorsqu'il y avait refus de promesse. —

b) Stipulatio ftgaiorvm (2) : — Il faut supposer que les legs ne pouvaient recevoir

immédiatement leur exécution. — Le préteur na rendait Ici qu'un décret, — 5« Sti-

pulations communes ; — a) Stipuhtio rem s airain fore pvpilll (3). — b) Stipulai!»
de rato (4). —

t) Stipulalio dupla (5).

SECTION III. — Des contrats qui se formaient litteris,

§1. —Généralités.

1* Définition du contrat litteris. — 2° Distinction da l'écriture considéré-)

comme jwuce et do l'écriture considérée comme causa citilit, — 3» Origine da

contrat litteris. — Sens du mot ttpentilatio (C).
— 1* De l'obligation et de l'aetion

qui naissaient du contrat !i!'erit : — Le contrat litteris ne pouvait donner nais-

sance qu'à une obligation (7) de dore ayant pour objet des choses fongibles. —

L'action qui la sanctionnait était la condielio ttrti. — 5*Nature juridique du contrat

litteris (8). — 6" Quels sont les documents dans lesquels le contrat litttris peut

être étudié (!>).

§2,—Du contrat iilteris avant le Bas-Empire.
I. Des registres domestiques : — 1* Du COI/M et des aicerîaria (lo>;. —

2' Des uominiM tccuscriptitia : — Définition des noiiina transeriptitia.
— Comment

sa faisaient les mentions sur la Co'tx. — Etait-il nécessaire que la mention fût

faite non seulement sur la CoJcrdu créancier, mais encore sur celui du débiteur (U)?
— Les parties pouvaient, à l'aida «les nomina transeriptitia, faire une novalion

(nonif* a re in personam) (12), une délégation (nomena penona in ptrsonam) (13),'.

une donation, une constitution de dot, une remise do dette; enfin créer une <

gation en vue d'une cause future. — Les pérégrins pouvaient-ils s'obliger par les

nomma transeriptitia (U). — 3» Des arcaria nomma (15).

II. Des feuilles volantes :"— 1» Des syngrapha et des chirogropha (16). —

2* Des nslrwncn'a.
*

.
"

(1) Inst. Just., III, 18, S 3- Dig.,
De dam. infect., I. 6, L. 15, $S 23, 93;
L. 5, L. 18, S 15.— Gaii, Comm. IV, 831-

(2) Inst. Just., III, 18, 8 ?• — Dig.,
Ut in p'jsscss. Icgit., L. 3, 8 3 ; L. 5, pr.

(3! Inst. Just., III, 18, S '• — 1%.
Jîfin prip. talc. fore.

(I) Inst. Just., lit, 18, S *— D'S-.
Rem rat. hab. — Paul, Sent. 1,3, §§ i, 6.

(5) Dijr., De terb. oblig , L. 5, pr.
(6) Aul. Gril., Xod. attie. -XIV, 2.

O) Cii, Cotim. III, S 137.

(8)Frag. Vatia.,g333.
(9) Cicero, JVo Rose. Com. — In Ver-

rem, act. 3. — Gaii, COMM. III, 88 123
i 13t.

(10) Asconias, In Verr., act. 2.

(Il» Gaii, Comm. Ul, SS 1^7, 133. -

Sénèqae, De benefie.
(12! Gaii. Comm. III, S 123.

(13) Ikid.i 130. .'..'

Ut) Gaii. Comm. III, S 133.

(l5W6i</.. SS 131, 133.

(16) JW, S 13t.
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III. Le préteur n'accordait-il pas i eelui qui était obligé Ulterit l'exception

dé>«loi pour prouver que l'obligation était sans cause?

§ 3. — Du contrat UllerU sous le H»s-Empire.
I. De la désuétude do Codex, des no.

'
J transeriptitia et des arcaria na-

mi'«a(l).

II. Des syugraph<t et des t«t7»jrij/>ni ; — 1* Les synjraphit tambèrent en

désaétude. — î' Les thirograpK* tendirent à se confondre avec les simples iiuira-

mcnia ; en effet i — Celui qui était porteur d'un instrumentum énonçant clairement la

came de h créance était en principe dispensé de toute autre preuve (i).—Néanmoins,

lorsque l'instnmentum énonçait pour cause un mutuum, le droit impérial admit qua

la prétendu débiteur pourrait rejeter le fardeau de la preuve sur le demandeur, à

l'aide de l'exception non uumeratit pétunia (3). — Peu luit combien de temps l'ex-

ception pouvait-elle être opposée et quel moyen avait la prétendu débiteur pour éviter

la perte de l'exception (4).
— Les régies admises pour les écrits probatoires d'un mu-

fKuro turent étendues aux thirographa (5).

SECTION IV. — Des contrats qui se formaient solo consentit.

§ i", — Généralités.

I» Définition des contrats consensuels. — 2« Origine de ces contrats.—

3'Caractères communs (6).

§ 2. — De la vente (7).
'

I. Généralités : — !• Définition de la vente. — %' De la venta dans l'ancien

droit romain (S).

II. Eléments essentiels caractéristiques de la vente :— 1" Du consentement ;9) j
— a) Quand le consentement était-il réputé donné d'une minière définitive ? — Dans

le droit antérieur a Justinicn, il y avait consentement dès que les parties étaient

d'accord sur la chose et sur le prix ; les arrhes étaient alors une preuve (10). —Dans

le droit deJustinien, il fallait distinguer entra le cas où les parties n'avaient pas eu

l'intention de rédiger un écrit et celui où elles avaient eu cette intention i les arrhes

étaient à eelte époque tantôt une peine, tantôt un moyen de de'dit (11).—6) Des vices du

consentement : — De l'erreur (12).— De la crainte. —Du du!.—De la lésion (13).
—

3' De la chose (li) : —a) Des choses qui pouvaient être vendues : — On pouvait vendre

la propriété, les autres droits réels avec quelques distinctiaus, les droits de créance.

—La chose d'autrui (15).—Des choses considérées comme corps certains ou comme

(1) Inst. Just., 111.31.

H) Dig., De prob., L. 33, S *•
13! Cod, Just., De non num. pee., L. 3.

(4) J6id.,L. 14.L.6.
(5) Inst. Just., III, 21.

(6) Inst. Just., Ul, 33.

(7) -mi., III, 23.

(8) Gaii, Comm. Ul, 8 H8 in fine.
(9) Dig., De contra\. enpt., L. 9, pr.

(10) Gaii, Comm. Ut, S 139.

(tl) Inst. Just., Ul, 33, pr. — Cola

Just., De file instrum., L. 17.

(12) Dig., Dt conloih. enpt., L. 9, pr.,
82; L. U.L.41.S1.

(13) Cod. Just., De rest. tend.. L. 2.
L.8.

(U) Dig., De o.ttfJtk. empt., L.3, pr.
(15) Ibid., L. 33.

2



quantité»; •- Une chose future (1),'.«• b) Dei choses qui ne pouvaient être vendues. :
— On na pouvait vendre les chose» hors du patrimoine '(*),—• Ni certaine» choses

qui étaient iM(Mfafri'nsiif«in, mais dont les tais spéciales prohibaient la vente (3),
— t) Qu'arrlviit-il lorsqu'au moment de la venta la chose avait péri on était dété-
riorée (4). — 3'Diiprf* (5) ; -a)Le prix devait être sérieux (6).'— b) Il devait être

déterminé, mais il pouvait être laissé à l'arbitrage d'un tiers (7).— t) Devait-il con-

sister en argent monnayé?—Non, d'après les Satinlens.—Oui, d'après les Proculieps,
dont la théorie a triomphé (8). •^Quelles sont les différences qui existaient entre là
vente et l'échange dans celte dernière théorie(9)?— Pourquoi les Sabiniens vouUieDt-
ils confondre la vente et l'échange! .

III, Des obligations et des actions qui naissaient de la vente.
A. Des obligations da vendeur et do l'action et empto : — 1' Dol'obligation

da veiller a la conservation da la chose vendue (10).
— 2* Da l'obligation de délivrer

.'/l'acuampestessionem Iralcre) (11); — 3" De l'obligation de garantir : — u) Defaga-
rantia de la paisible possession : — Da l'action ex stipulatudupl'P : — Comment l'a-
cheteur pouvait-il avoir cette action (13); —A quelles conditions pouva»'-il l'in-'[
tenter (13)?—Quelle indemnité oblenait-itpar celte action, en casd'évictian totale on
en casd'éviction partielle, soit pro diviso, $o\\pro indiviso (l l)?=Da l'action exempto :
— Cette action résultait naturellement du contrat do vente. — A quelles conditions
l'acheteur pauvait-il l'intenter (15)? — Quelle indemnité obtenait-il par cette ac-
tion (1C).— b) De la garantie des vices cachés ;'— DcTaciion exstipulait! dupl<e.";—'.
De l'action redhilitoria et de l'action ouanlo mi'nan'r (17).—De l'actioncr empro(18),
— 4' De l'obligation de ne commettre aucun dol (19).

B. Des obligations do l'acheteur et de l'action ex teiidilo : — 1*de l'obliga-
tion do payer la prix (20). —2' Da l'obligation d'indemniser le vendeur dés impenses
faites de bonne foi depuis 13 vente (21J.

IV. théoriades 'risques (32) : — i»La question que posela théorie desrisques
est celle de savoir sii'aehetcur doit encore le prix et seulement leprix, lorsqu'entralc
jour de la vente et celui do la délivrance la chose a péri, s'est détériorée où s'est

(t) Ibid., L.8,pr., §1.
'(3)/»W,.L.70.-Inst. Just., 111,23,§5.

(3)Di/., Deeontrah, empl.,l. 31, §3:
L.35, S-';L. 5>.

(I) Ibid., L. 57.
(5] Jiii., L. 2. § 1.
(C)' IbiV, L.3C.
(7) Jit(f.,L.35.Sl. —Inst. Just., III,

23,S 1.
(8i I^i.Jii<i.;III, 23,82.
(9) Dig., Derer.pcmut., L. 1. — Dig.,

De pfiC-xript. rèrb., L. 0, § I.
(10) Dis'., De ptric.et cotnn., L. 3.
(II) l)i£.,Deact. empt L.3,§1;L.3,

S lit. 30,81.

(12) Dig.. De tvict., L. 2.
•"'(13) /6id.,L. 16,81-

(14) Ibid., L. 1, L. 13, L. 11, L. 61.
(15} J6«d.,L. 41,81.—Dig., De act.

empt., L. :i), § 1.
(16J Dig,. De ecict., L. 70. -- Dig., De

adit. ediet., I. 31,8 20. V .'
(17) Dig., De adii. edict. passim.
(18) Diï., De ad. empt.,l. U, S 3;

L.13,8 4.
"

(lit; Dig., Derer.penn:, L. 1.
(29) Dig., De %ct.empt., L. 11, S 3.
(2!) Hid.,L. 13.S2Ï.
(32) Inst. Jast., III, 23, S 3. — Dig.,

Depcr. et coïiimoii. 'rei tend.
;
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amélierée par cas ferlait. — S" En principe, les risques étalent pour l'acheteur (I) : —

Réfutation da la théorie contraire proposée par quelques commentateurs : Réfutation

des arguments de teste (2), do la prétendue réglo respetit domina (3), des arguments

d'équité.
— Pourquoi les risques étaient-ils pour l'acheteur? Motif juridique..

Motif d'utilité pratique. — S* Des cas dins lesquels les risques étaient exceptionnel-

. lemeutpour le vendeur: — De la convention spéciale des parties (4),
— Do la de-

meure (5). — Da tas où la chose vendue était une quantité. — Du cas: où 1a vente

était faite sous uns condition a qu.'. ((!, : Cas de la perte totale, cas do la perle par-

tielle, application des principes faite à quelques ventes conditionnelles en particulier.
— 4* A quelles conditions le vendeur pouvait-il exiger )e prix, bien que la chose ait

péri ou soit perdue ;7). — 5* Généralisation da la théorie) des risques ; — N'est-il

pas vrai qua la théorie des risques peut se présenter dans tous les contrats synal-

lagmaliqucs parfaits ou imparfaits? — Comment peut-on formuler la règle générale?

V. Desventes pures, mais qui doivent se résoudre sous une condition.— l'Cé-

néralitéi t — La vente pouvait être faite sous la modalité da la condition a <jna (8),

ou sous la modalité do la condition ad quam.
— Dans co dernier cas, los Romains

disaientquelaventaétaitpure, maisqu'elledevaitscrésoudresousunecondition(9;.—

2« Iles pactes résolutoires les plus usités : — Du pacte ni*i displicuerit emplori (10),
— De l'oMclio in di'em (11). — De la ter rowmsjori<!(l2). — Du pacte de rc/roien-

dençfo (13). — 3> Des effets da la condition accomplie ; — a] Quint à la translation

de propriété (11): s Théorie
'

''ancien droit; La propriété ne revenait pas au vendeur

. ipso jure, = Théorie plus nu '.ma dite d'Ulpien : La propriété revenait au vendeur

ipso jure. .s Est-il exact d'attribuer exclusivement cette théorie à t'ipien? — Dans

cette théorie, admettait-on le retour ipso jure do la propriété quiritaire, lorsque la

choso était mançipi?
— Ulpien admettait-il quel» condition accomplie avait un effet

rétroactif? = Quelles sont les différences pratiques qui existaient entre les deux

théories? — Quant au fait qui transférait la propriété.
— Quant à l'action qui appar-

tenait au vendeur. — Quant au moyen de défense du vendeur, s'il possédait. —

Quant an concours du vendeur avec les créanciers chiregrapbaires de l'acheteur. —

Quant aux droits réels conférés par l'acheteur à des tiers. — Quant aux droits réels

conférés par la vendeur à des tiers. —
Quelle est celle des deux théories romaines

qui était préférable en législation ! =s Quelle est celle des deux théories qui a triom-

phé dans notre droit? — b) Quant aux risques : (15)
— Avant la réalisation do la

(I) Inst. Just., III, 33, S 3.

(3) Dig., Loe. conl, L. 33. —
Dig., Di

per. et comm., L. 13, L. M.

(t) Cod. Just., De pigner. éd., L. ;».
'(l)Inst. Just.. III, 33, $3.
(5) Cod. Jast., De per, et comm., L. I

(6) Dig., De per. et comm., L. 8, pr.
(7) Inst. Jast., III, 23, 83.
(8) Inst. Jast., III, 23, g 4.

(»( Dig., De controk. empt., L. 3.
(10) llii.
(II) Dig., De in diem aiàid.

(12) Dig., De Icg. comm.

;13) Cod. Just., De p'id. int. empt. et
tend., L. 2.

(11) Dig., Deproesiript. terb., t. 13.—

D'j.'., De renrraA. empf., L. 6, g 1.— Dig.,
De teg. COMM., L. 1, pr., L. é. — Di;:.,
De reic. L. 11. — Dig., De m diem add.,
L. 4, § 3. — Dir'.. De mort. tans, don.,
L. 2y. — Dig., De ai/Kir et aquoe plue,
l. t», pr.

(15) Dis., De in diem add., L. ï. 8 1,
L. 3.

'



condition t - Cas de la perte totaie.— Cas de 1» perte partielle, es Après la réali-

talion de la condition. — c) Quant aux fru'u (l).

VI.--Saturejaridiqaa da la vente.

§ 5. —Du louage (2).
I. Généralités s ,—. l« Définition do lenagé. — 2* Division da louage t —

Louagedes choses.— Louage de travail.—3*Dnlouage dans l'ancien droit romain (3).
II. Du louage des choses : — 1' Eléments essentiels caricléristlqucs du

louage t — Du consentement. ?- De la chose,— Dttprix(J). — Quel est le critérium

exact* l'aide duquel on peut distinguer la louage de la vente (5). — 2' Des obliga-
tions et des actions qui ressaient du louage (6) t — Des obligations da locateur et de

l'action es coiie*iier*. — Des obligations du locataire et de l'action tx loenïo. —

3* Théorie des risques (7) i — Dans le louage, les risques étaient pour le locateur.—

A quoi tenait cette dérogation aux principes généraux. « 4* De l'extinction da louage
*

et de la tacite reconduction (8). — 6' Salure juridique do louage. — 6' Quelles sont

les différences qui existaient entre : — Ledroit du locataire et celui do l'usufruitier. —

Le droit du locataire et celui de l'emphytéote. — Le droit de l'cmphytéotc et celui

de l'usufruitier (9).
lit. Du louage de travail : — l* Distinction de la iotatio operarum cl de la

locatio operis facUndi (10). — 2* Quelles sont Us différences qui existaient entre

tes deux espècesde leuages (II). — S* Distinction de la tofafio ofcrii faciendi cl de

la vente conditionnelle dans certains cas (12).

§*. — De la société (13).
I. Généralités : - i» Définition de la société. —2« Caractères remarquable»

que présentait ce contrat. — 3* De la société dans l'ancien droit romain (14).
II, Éléments essentiels caractéristiques do la sociélê : — 1' Le consente-

ment (15). ^-8' L'apport (16). — S" te but licite (17). - 4' L'intérêt commun (18) : —

a) Da cas où les parties n'avaient rien exprimé quant au règlement des parts. — 6)Du

cas où les parties avaient expressément réglé les parts : — Combinaisons permises.—
Combinaisons prohibées, — c) Do cas où les parties avaient remis U fixation des parts

(l) ïbiâ., L. 16. — Dig., De kg. tomn.,

'(2)Init. Jast., III, 24.
(3) Gaii, Comm. III, R J4« in fine.
(41 Inst. Just., III. 21. pr., SS 1-2-
(5) Caii, Comm. III, S 115. — Inst.

Just., III, Si, S 3. — Dig., De tbntroh.
mpt.. L. 80, S 3-

(6) Inst. Jnst.,III,44, pr., 85.— Dift.,
lot. tond., I. 0, pr., L. 19, $ l, L. 48,
8 »•-' '

(7) Dig., Lot. tond., L. 10, 8 0. L. 25,

(8) Inst. Jutl.,"ll'i, 24, S 6. -blg.,.
loc. roni., L, 19, $ II, L. 61, S t--
Cod. Just., De totat., L. 3.

iî>} Inst. Just., III, 81, 83-- «%»

Loe.tcui., L. 25, $ 1,L, 33. — Dlg.,Z>«
«u«rt«, L. 25, $ 1. — Cod. Just., De)vn
tmphyl.

(10) Dig., De ttrb. ilgttif., L. 6, $ I.
(11) Die., Lot, tond.,!. Il, S 3,'1.13,

SS 1. 3, L. 30, 8 3, L. 10, S », L. 60,
L;36.— Dig., Ptastript. terb., L. lt$l.

(131 Gaii, Comm. 111, SS »«. H1. *>'.'
Inst. Jast, III, 21, g 4.

tl3)în«t.Juit., 111,25.
(Il) Cod. Just.,pro socfo, L. 6.
(15) Dig., pro so«'o, L. 31,L. 32, !.. 33,
(16) Cod. Just., pro (oci'o, L. 1.
(17) Dig., jiro ioct'o, L. 67.
(18) Instruit.* III, 25, SS »»*» 8. -

Dig., pro socio.l. 6, S 2,1. 20, § 2,
L. 75*79. ". .
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i l'arbitrage d'an tiers. — 5' L» société dorait-elle avoir nécessairement pour but de

faire des bénéfices?

III. Desdiverses espècesde sociétés (1) t — l'Société uniccriorum boftorutn.
— 2* Société untrcrsorim «»« et qumtu teniunt. — 3* Société negotiitionisalkvjus.
— i* Société tmitts réf. — 6» Société ttttigalis.

IV, Des effets de la société : — 1* La société constituait-elle une personne
morale en droit romain (3)? — î' Des effets de la société entre les associés (3) t —

Des obligations do chaque associé envers la société. — Dos obligations de la société

envers chaque associé. — De l'action pro totio et de l'action eommunt diridundo. —

3* Des effets de la société entra les associés et les tiers t — Da cas où il n'y avait pas
de gérant. — Da cas où il y avait un gérant. — 4* Des effets de la société entre les

associéset le crtbpier (4) t — Définition de la société en croupe. — Du principe t «oct'i

mtl totius, mutsociut non «!._— Conséquencesquant aux profils et aux perles.
Y. De la dissolution de la société (5) : — 1»Ex ttnpore. — 2* Es personis.

— 3» Ex relus. — 4» Et toluntate. — 5* Ex ûttiont.

VI. Nature juridique du contrat de société.

§3.
— DU mandat.(0),

I. Généralités : — l' Définition da mandat. — 2* Caractères remarquables

que présentait ce contrat. — 3* Da mandat dans l'ancien droit romain.

II. Éléments essentiels caractéristiques du mandat s— 1»Le consentement (7).
— %' Un fait licite, possible et concernant le mandant i accomplir par le manda-

taire (8). — 3* La gratuité (9). — 4* Pcn importait, du reste, en principe, que le mandat

(il por, à terme on sous condition (10).
III. Des diverses espècesde mandats : — 1* Mandat général, mandai spé-

cial (11). — 3* Mandat donné dans l'intérêt du mandant. — Dans l'intérêt da mandant

et du mandataire. — Dans l'intérêt d'un tien. — Dans l'intérêt dn mandant et d'an

tiers.— Dans l'intérêt do mandataire cl d'an tien.— Dans l'intérêt du mandataire (13).
IV. Des effets da mindat •.— l» Des effets du mandat entre le mandataire et

le tiers. — 3* Des effets du mandat entre le mandant et les tiers : — a) Principe de

l'ancien droit: —Le mandant n'avait point été représenté (13). — 6) Modifications ap-

portées à ce principe s — Quand le mandant avait pour but de plaider (14;; — d'ac-

(1) Inst. Just., lit, 25, pr. - Dig.,
pro totio, L. 5, pr., L. 7.

(2) Dig., De fidei. tl ntand., L. 22. —

Dig., auodew/. umrrr*., L. I.
(3) Inst. Just., III, 35, g 0. — Dig.,

pro fori'o, L. 1, g 1, L. 2, L. 3, pr, L. 73,
L. 43, L. 38, g Y.

•

(4) Dig.. pro totio, L 19 a 23.
(5) Ibid., L. 63, g 10, L. 65. - Inst.

Jast., III, 35. gS 4, 5, 0.7,8.
(6) Init. Just., Ul, 20.
(7) Dig., De rtg. fur., L. 60.

(8) Inst. Jast., III, 36, g 7.
(9|«W..gl3.'.
(10) Joid.,S 1*. - Di^ Afand., 1" 12,

g 17.
(ll)Dig.,/>«t>rorur,lL.I,gl;L. 63.—

Inst. Juif., U, 1, g 43.
(12) Inst. Just., lit, 26, pr. 4 g 6. —

Dig., JVani., L. 8, S 6.
, (13) Dig,, De eiq. tel ntttfif. pou.,
L.48, S2.

(14) Gaii, Comm. IV, g 07.



quérir (1) t — d'aliéner (i); — de devenir créancier (3);
— de devenir débiteur (4).

— 3* Des effets du mandat entre le mandant et le mandataire : —
a) Des obligations

da mandataire envers le mandant et de l'action maniait dirttta : — De l'obligation

d'exécuter le mandat: qu'arrlvail-il lorsque la mandataire excédait les limites du

mandai (5)?
— De l'obligation da rendre compte. — 6) Des obligations du mandant

envers le mandataire et de l'action mandait contraria (6).

Y. De l'extinction du mandat (7) t — 1" Da la révocation du tnardat. — 2* Do

la renonciation an mandat. — 3* De la mort da mandant. — 4* Da la mort du man-

dataire.

VI. Nature juridique du contrat de m«n'!-'.

Vil. De quelques mandats en particulier t— 1» Du mandat salarié (8) : — À

quel caractère dislingunit*en le mandat salarié da louage de travail? --Celte distinction

peat-clle se justifier m théorie? —2* Du tnandelum pttuni<e ereiendat (9). — 3* Du

mandat i*« rtm suam (10).—4» Du mandat ai litem (11).—frîitxreccptHmarlitrim (13).
— Entre les plaideurs, il y avait compromis. — Entre les plaideurs cl l'arbitre, il

y avait mandat. — Des effets de la sentence arbitrale.

III.

Des simples |tncte«>

§ 1«'. — Des pacta mida,
1* Définition des pjeta nuda, — 3* Piodoisaienl-ils une obligation na-,

tiireUe (13) ?

§ 2. — Despacta vestUa.
I. Définition des parla rwfifa.

U. Des pactes civils : — Les seuls pactes civils non élevés au rang de

contrats sont les p&cla aijeda (14).
•

III. Des paetts prétoriens : — 1* Pacte de constitot (15). — S* Paclo da ser-

nienl (10). — 3* Pacte de précaire (17).
- 4* Faut-il ajouter à cette liste le pacte d'hy-

pothèque?

(I) Inst. Just., 11,9, g0.
(*/ Inst. Just., Il, I, g •»•

(3) Dig., De terb. obllg.,1. 79,

(4) Inst. Just., IV, 7. g 2.

(5) Inst. Just., III, 20, g 8. - Dig.,
«and., L. 3, $ 2, L. 4, L. 5. - Gaii,
Comm. lit, g 101.

6) Dig., ïtand., L. 12, g 7.

(7) Inst. Just, Ml, 26,880, 10,1).
(8) Di»., Mand., L. 6, pr. — Dig., De

tJtraord.to'jnil., L. I.

(0) Voyci ttifra, de l'inlerccsslo, p. 35.

(10) Voyez infta, de la cession do

créance, p. 30.

(ll)Voyeifn/V(i,13,div.desact.,p.67.
(13) Dig., De retept. arbilr. '

(13) Dig., De pneus, L. 7, g 4. — Dîg.,
De verb. oblig., L. 1, g 3. -. Dig., De

«ofiif., L. 5, 8 2.

(14) Voye* infra. 1" dix. des except.,
p. 63.

(l5)Voy.fn/i,d,l"div.descxcept.,p.6l,
(16) Ibid.

117) Voyes infra, dos interdits, p. 69.
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IV. Des pactes légitimes t — 1« RrceprïriNM (1). — S* Pacte d'intérêts dans

certains cas de mututim (2>. — 3» Pacte d'tmpliytéose (3). — 4» Pacte de dot (4). —

6* Pacte de donation (5).

DEUXIÈME SOURCE.

DES FAITS QUI DONNAIENT NAISSANCE AUX OBLIGATIONS COMME SI ELLES

NAISSAIENT DES CONTRATS.

« § i'*. «-Généralités.

1* Commentlcs jurisconsultes romains ont-ils été amenés i distinguer cette

deuxième source des obligation s? (6). — 2* L'expression quasi-tontraelus n'est pas

romaine. — 3° Quels sont les caractères généraux des faits générateurs d'obligations

que nous allons étudier? — 4' L'énumèration contenue aux tnstilutes n'est pas limi-

tative.

§ 2. — De la gestion d'affaires (7).
1» Définition de l'a genipn d'affaires. — 2» Des éléments essentiels caracté-

ristiques de la gestion d'affaires (8) : — Il fallait qu'une affaire ait été faite; —
qu'elle

; ait été faite & l'insu du maître; — que la gérant ait agi dans l'intention d'être gérant

d'affaires. — 3* Des effets de la gestion d'affaires (9) : — a) Entre le gérant et les

tiers. — b) Entre le maître et les tiers. — c) Entre le maître et le gérant : — Des

obligations da gérant envers la maître cl de l'action negotiomm gestorum diretla. —

Des obligations du maître envers la gérant et de l'action negoliorum gestorum tm~

traria,'

§ 3. - De la tutelle et de la curatelle (10).
1' Lorsque le tuteur gérait, il se trouvait dans une position analogue à celle

da gérant d'affaires. — 2* Conséquences de ce principe et notamment des actions

tutelle directa et contraria. — 3' Quelles sont néanmoins les différences qui exis-

taient entre le tuteor et le gérant d'affaires (11).
— !• Quelles sont les différences

qui existaient, sous le rapport qui naos occupe, entre le tuteur et le curateur (12).

§ 4. — De la communauté d'intérêts (13).
l'Quels sont les cas dans lesquels il y avait commnnaatâ d'intérêts. —

(l)Voieifri/Vtf1l"div.dcmcept.,p.61.
(2) Dig., De naul. faenor., L.. 5, L. 7. —

Dig., De usuris, L. 30. — Cod. Just.,
Dewturit, L. 12.

(3) Voyex SUI>M, du louage, p. 12.
141Voyex fn/Ytf, Livre 6, p. 70.

(5) Ml, p.'71.
(0) Inst. Just., lit. 47, pr.
(7) Inst. Jast., III, 37, g l.

(8) Dig., Mani,, L. 0, g i, L. 10.— Dig.,

De reg.îur.,L.00. — Dig., Detieg. ge<t.t
L.6,8 3. L.r», g 1, L. 49. - Ulg., De

txcep.dot. mal., L.. 11.

(9) Inst. Just., III, 27, g I. — Dl;.,
tXeg. acsl., L. i, L. 10, g 1.

(10) Inst. Jast., 111, 27, g 2.

111} Dig., De eonlrir. lut., L. 1, pr. —

Cod. Just., Deneg. gest., L.20,

(12) Dig., Dé lut. tt ration., L. I, g 3.

(13) Inst. Jitst.,111, 87,
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S* Des obligations qui pouvaient exister entre communistes, des actionsTamid'ca.
trtitcundat et tommunl ditidândo. — 3» Quelles sont les différences pratiques qui
existaient entre la société et la communauté d'intérêts.

§ 5. — De l'addition d'hérédité et de l'immixtion (1).
1* L'acceptation par l'héritier ne créait aucune obligation nouvelle quant

aux dettes qui grevaient l'hérédité. — 2* Quant aux legs et aux fldéicommis, il n'en

était pas de même (2). — Distinction du cas où l'héritier était externe.et du cas où

il était nécessaire. — Lorsque le legs était per «ndtcafionem, l'héritier devenait-Il

débiteur da légataire (3)?

§ 0. — Du paieme-it de l'indu (4).
1« Définition da paiement de l'indu. - S* De l'obligation et de l'action qui

naissaient da paiement de l'indu s — L'obligation était celle pour Vattipitns de

restituer ce qu'il aviltrcçu. — Cette obligation était sanctionnée par la eonii'clio fit»

cfcoitî. — Il résulte de U que la propriété de la choso avait été transférée à Yatli-

plens (5). — Quiè si le totrent était incapable d'aliéner (6)? — 3* Deséléments essen-

tiels pour qu'il y kit lieu a la répétition : — a) Il fallait qu'il y ait en un paiement.
— b) Lo solctns devait avoir payé cequ'il ne devait pas r — Cas dans lesquels il y

avait paiement de l'inda. — Casdans lesquels il n'y avait pas paiement de l'indu (7).
— c) Le tolrenr devait avoir payé par erreur : (8} — Pourquoi le solrcnl qui payait

sciemment n'avâit-il pas ta répétition (9)? — L'erreur de droit pouvait-elle foncier

la répétition (10)? — Que décidait-on dans le cas où le tofrrnj étant débiteur d'un

genre ou de deux choses sous l'alternative, payait croyant être débiteur d'an corps

certain on d'une seule chose (11)? — Ouf J si le tokens était Incapable d'aliéner?—

4' Data preuve (12) : ~- Dû cas où Vattipitns avouait le fait da paiement. — Da

celui où il le niait. — 5>Des différences qui existaient entre Vattipicns da bonne fol

et l'occ/pieni de mauvaise foi (13) : — Qaant à llurueapien. — Qaant ao quantum

de la condamnation. — Qàidqaant aux fruits cl aux Intérêts?

TROISIÈME SOURCE.

LE DÊLir.

§1-Généralités.
I* Les Romains distinguaient hs délits publics cl les délits privés (14). —

(1) Inst. Just., III, 27, g 5.
(3) Dig., De oblig. ttocl., t. 40.

'

(3)Dig., Deleg. - 1«, L. 84, g 13,
L.8i, L. 108, g2. .".

"

(4!lnst.Josl.,lll,Higl-27,g6,7.
(5) Dig., De tond, indeb.,L. 63.
i6)ioia\,L. 89.
(7) lMJ.,L.S2.L,2,gl,L.«5.80,

IM, gS, L, 16,L aL.Sl.L.io.-
Dlg., De toniitl. ob furp. ttfut. — Cod.
Iatlt De tond, indeb., L. ï.:

iS)

Dig., De cond. indeb., L. 1,81.
9) Dig., De reg.jur., U 6J.
10JDig., VI in pose, légal., L, 1, pr.
lod. Jast., Dejur, et faet. ignor.. L. lo.

(11) Dig., De tond, tnitb., L.31,83.
-W..D«W-*'.«-il9. •;"-"

(12) Dig., De prob. ttprcei., L. 25, pr.
(13) Dig., Pro IMO,L. 3.—Dig.. Dt tond,

indeb. i t. 15, L. 26, g Ut t. 05. 88 V
8. — Cod. Jast., Detond, tndeb,, L. I,

(11) Dig., DepriVatii delictlt. ';
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2* Sous quels rapports différaient-ils ? — 3« Les délits privés pouvaient donner nais-

sance i des actions soit rel pcrtequenda, soU p<eneeperttquenia, soit mi'xl<r.—

4* Pour qu'il y ait délit privé, il fallait que l'agent ait accompli un fait (1), volontaire,

illicite et dommageable. — 5* Les Bomiins distinguaient le cas où il y avait délit

[stricto se»su), et le cas où l'obligation naissait comme s'il y avait eu an délit.— Quel

était le critérium de distinction 1

§2.
— Duvol(2).

t. Généralités : —1« Dénnition da vol (3).—2* Etymologie da mot/VrfiiM (4.)
— 3« Division du vol : —Vol manifeste. — Vol non manifeste (5).

H. Éléments essentiels caractéristiques da vol t - l» De la chose objet du

vol (6) : — a) Do furtwn rti (iitst domi'nu). — La chose «levait être mobilière {T
Elle devait appartenir i quelqu'un (8). — Ne pal appartenir a l'agent (9). — b) Lv

furtuyn ustu(10). — e) Du ftirtum possessions (11). — 3* De la eontrcctatio 12), —

i'tle Vaffectât furandi (13),
lit. Des obligations et des actions qui naissaient du toi:—l'Desactionsptrnc»

pérstquenda> ; — c) Quelles étalent ces actions (14) : — Action furti manifesli.—Furti
née nanlfetli.— Furti conctpli.—Furti oblati. — Furtiptohibitù— Furtince exhi-

biti. — Sous Joitinien, les deux premières actions subsistaient seules. — b) Quel était

le résultat de ces actions (15).—Comment te déterminait le chiffre que l'on multipliait

par 2, 3 ou 4 (lu). — e) A qui appartenaient-elles ? — Le demandeur devait avoir in-

térêt à ce que le vol n'ait point eu lien ; il n'était donc pas nécessaire qu'il fût proprié-
taire (17),—L'intérêt du demandeur devait être légitime (18).—Devait-il avoir eu la dé-

tention de la chose volée ( 19)?—d) Contre qui étaient données ces actions :—Quelles

actions étaient données contre le voleur (20)?—Contre le complice (21)?—Contre le re-

celeur (33)?—S* Des actions rtipersequeniv (î3) :— a) Quelles étaient ces actions :

— Action en revendication. — Action ad éxhibtndum. — Condktio furlita. — Action

(I) Inst. Jast., IV, 1, pr.
(3) Inst. Jast,IV, 1.
(3) Ibid., g 1.
(i) Jbil, 8 2.
(5) Jifd., S 3.
hyiKd., gi.
(7) Inst. Just., U, 6, g 7. — Gaii,

Comm. II, g 5t. — Inst. Just., IV, 1,
g 0. - Dig., De furt., L. 25, g *. L. 57.
. (8) Dig., De furt., L. 26, L. 43, S &.—
Gaii, Comm. Il, gg 9, 53 et suiv. — Ul,
g 201. — Paul, Serir. 11,31,5 •»•

(9) Paul, Sent. II. 31, g 21.
, (10) Inst. Jnst., 1Y, 1, g 6. "— Dig.,

De furt., L. 15, g 1.
(II) Inst. JastT,IV,l,S10.
(12) Dig., De fart., L.52,8 19, L. 3V

(1$) Inst. Jast,, IV, 1, 88 7, S.À&$
Jast., 11,6, gg 4,5.

f^

(11) Gaii, Comm. Ul, SS 184 i 188.-
Inst. Just.. IV. I,g$3, 4.

(15) Gaii, Comm. III, 88 189 à 193.—
Inst. Jnst., IV, 1, g 5.

(16) Dig., De furt., L. 50, pr., L.27,pr,,
L. 71, L. 80, g 1.

(17) Inst. Just., IV, 1, gg 13 i 17. —

J6id., IV, 3, g i.
(18) Dig.. De furt., L. 12, g 1.
(10) Ibil, L. 14, L. 40,—1,85,Paul,

Sent. 11,31,817.
(20) Inst. Just., IV, 1, g 12.
(il) Ibid., 88 H, 12.- Dig., De furt.,

L. 31».
(22) Giii, Comm. III, 88 183 et suiv.

- Inst. Just., IV, 1. S *.

^•t«Unst. Just., IV, 1, g 10. - Dlg.,
WeUimJurl., L. I, L. 5 à 8, L. 16,



-vis-
remm omolarum.—M Quel était la résultat de ces actloas?— c) A qui appartenaient,
elles t—4) Contre qui étalertt-ti!* >données? — 3* Da juiltiutn etlraordinarlun qui

pouvait avoir lieu sous l'Empire en cas de vol (1).

13. — De la rapine (2).
1* Définition de la rapine.—3* Éléments essentiels caractéristiques de la rapine (3).

V Des obligations et des actions qui naissaient de la rapine : — o) De l'action mixte

tl aonorum raptorum (4). — t>) Des actions rei persequenda : — Revendication.
— Action ad txhilendum. — Condiclio fur lit a (5). — e) Da judiciuin publieurni —

Distinction de la rispuolfra et de la cil pn'eato (6). — Le criminel tenait-il le civil
en état (7)? —4» Pourquoi le préteur avait-il cru devoir organiser la rapine comme

on délit distinct du vol?

§ 4. — Du dommage (8).
I. Généralités t 1* Définition da iamnum injuria dalum. — 2* liiiloriqac

des sources législatives (9) :— Sources antérieures à la loi «toui'da.—Histoire externe

de la lot .tçiiflia. — Extensions de jurisprudence.
II. Da premier et da troisième chefs de la loi Aquilia : 1* Cléments eesen- :

tiets caractéristiques dd iamnum. — a) Eléments spéciaux au premier chef (10). —

b)t iiénts spéciaux an troisième chef(tl).-c) Éléments communs anx d«oxchefs(13):
— L«.damna*! devait avoir été causé injuria —

eorpore
— infort, — 2* De l'obli-

gation et de l'action qui naissaient do damnum;—o) Le damntmi donnait naissance

i une action dite legis Aquilia ou tfamni injuriai (13).—6 j Qael était son résultat :(I S)—

Si le défendeur avouait in /«.re, soit au cas da premier chef, Soit au cas do troisième

chr L— Si le défendeur niait injure.—Cette action était mixte 4 deux points de vue.

—e) A qui appartenait-elle? (15)—à) Contre qui était-elle donnée? (16)—3« Extensions

réalisées par la jurisprudence : — Qaant au cas dans lesquels U y avait lien a

l'action (17).— Qoanl au «vanfum de ta condamnation (18). — Quant aux personnes

qui pouvaient exercer l'action (19). — Quant aux personnes contre lesquelles l'action

pouvait être donnée (20). — 4* Le iamnum ne donnait-il pas quelquefois oalssancâ i

on judicium publicum î (21)
III. Da deuxième chef de la loi 4îtn7ia (22).

Il)Dig.,De/V»., L. 50, gl,
(2) Inst. Jnst., IV, 9.
(3) Ibid., pr., g 1.— Cod. Just, t/naV

(4)' lait. Jast., IV, 2,8 t. - Dig-, Yf
bon. rapt., L. 3,8 13.

',51 Dig., M ion. rapt., L. 2, g 86.
(6) Inst. Jast., IV, 13, g 8.
7) Dig., ¥i bon. rtpt., L. 2,8 1.

(8) Inst. Just., IV, 3.
(9) Dig., Ad leg. Aquil., L. 1.
llO) Inst. Jast., IV, 3, pr., g 1.
(Il) J««\, g 13.

*»"'*'

L (12) Ibii., SS 3 à 8, 10. - Dig., Ad
teg. Aquil., L.9, L. 11, g 5.

(13) Inst. Just., IV, 3, pr.
ai) Ibid.t pr., ggo,14 lÔ.-JMd.; IV,

'(15) Dig., Ad leg. Aquil. L. Il, g9.
(16) Inst. Just, IV, 3, g 0.
(17) Ibid., g 16.-Dig., Ai itg. Aquil,

L. 9,pr., L. 13, pr.
(18) Inst. Jast., IV, 8, g 10.
(19) Dig., Ai Ug.Aquii:, L, ll.gg 8,

lo. -

(20) /&i<l., L. 11,'gl.
(21) Inst. Just., IV, 3, g 11.
(32) /6<M., S » - tiali, Comm. III)

88 216,216.
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§5. -De l'injure (1).
1* Définition de l'injure (2). — 2* Éléments essentiels caractéristiques de ce

délit t — H fallait nn fait de nature à porter atteinte à la dignité ou 4 l'exercice libre

des droits d'une autre personne (3). — L'Intention d'injurier (4). — Le ressentiment

do la victime (5). — L'illégalité du fait (6). — 3* Division de l'injure : — Au point de

vue du procédé auquel l'agent avait eu recours (7). — Au point de ine da droit lésé

par l'injure (8). — Au point de vue de la gravité de l'injure (9). —4* De l'obligation
et de l'action qui naissaient de l'injure : — a) Nature et origine de l'action d'in-

jure (10). — b) A qui appartenait celte action (il)? — Da cas où l'injure avait été

dirigée directement Contre on paterfamiliat. — Du cas où elle avait été dirigea

contre an/i'i'uj/amt'tat. — Da cas où elle avait été dirigée co.: ui> ,• Tinte mariée,

soit avec tnanut, soit sans manu». — Da tas où elle avait '• -4 - lirir. -, contre nn

esclave. — tj Contre qui l'action d'injure était-elle donnée (13;.' -- à) Quel était te

résultat de cette action (13) : — D'après la loi des XII Tables. —D'après ledit da

préteur. — D'après la loi Corntlia. — 5* L'injare ne donnait-elle pas naissance

i an juditium, soitpuificûm, soit exlraordinarùm (14).

QUATRIÈME SOURCE.

DES FAITS QUI DONNAIENT NAISSANCE AUX OBLIGATIONS COMME SI ELLES

NAISSAIENT DES DÉLITS.

I. Généralités : — 1* Commeni les jorlscensnltes romains sont-ils arrivés i

distinguer celte quatrième source des obligations? —2* L'expression quasi dclictum

n'est pas romaine, — 3' Qaels sont les caractères généraux des faits générateurs d'obli-

gations quenons allons étudier t—l'L'énuméralion contenue aux Institutes n'est pas

limitative.

II. Cas cités aux Institnles ;- I* Da cas où lejaga avait fait le procès sien (15).
— 3* De ejfusiset dejttlit (16). — 3' Deptriculosepotitit tl suspens!t (17). — 4* Du

oVimitWBietdo/ur/t.m dont était responsable le maître d'un navire on l'aubergiste (18).

(I) Inst. Just., IV, 4.

(l)Jiirf.,pr.
(35JiW.,gl.
(4) Dig., De injur., L. 3, SS •• *•

(5) ln.t. Jast., IV, 1, g 12.
(6) Dig., De injur., L. 13, SS 1. ô. «.

L. 18, pr. "_
(7i/4id.,L. I, gl.
(8iJiW., L. I,S2.
(>, Inst. Just. IV. 4, go.
(10) Paal, 6>nr. V, 4. gg 6.7,8.
(II) Inst, Jast., IV, 4,882,3,4,5,0.

- C»il, Cmw. III, g *î^ - 1%. "«
injur., L.l,g3, L. Ï7, gg 10 i 17, L.
15, gg 34tt suiv.

(13) Inst. Jnst., IV, 4, g H.
(13) Inst. Just » IV, 1, gg», 8. - Gaii.

Comm. III, gg 333,221. - Paul, Sent. V,
4, gg 6 et suiv. —Dig.,De injur., L. 37,

(14) Inst. Jast, IV. 4.8
(15) Inst. Jast, IV, 5, pr. -Dig.. De

juiie.rlMbi.l. 15. S).
(16) Inst. Just., IV, 5, gS 1,2.-Dig.,

De Ht qnittf.rtldej.
(17) JIM. •

(18) Inst. Jast., IV, 5, g t». - Dig.,
Kaul. tanp, «I rtcepl. re*t.
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àPPtHOIÇt.

ThéoriedesTaules.

§ 1, — Généralités.

1* Position de la question. — 2* Distinction du Casfortuit et de là faute. —

3* Distinction de la faute contractuelle et de la faute délictuelle.

§ 2. — Exposé de la théorie des fautes telle qu'elle est généralement

enseignée en France aujourd'hui.
t. De la faute contractuelle : — l' Des diverses espècesde fautes (1) t —

a) Les Romains ne distinguaient qua deux espècesde fautes t — Dolut et eulpa leta

prorima dota. — Culpa letit. — b) Mats ils reconnaissaient qu'il pouvait x avoir trois

degré! de prestation : — Dolut et tulpatata. — Culpa Itti* J tontrtlo. — Culpa lecis
inabsiratlo.~~î' Des règles en vertu desquelles on déterminait le degré de prestation
dont chaque débiteur était tenu t — «;Da cas où le contrat était de bonne foi (2) : —

1" hyp. t — Le but direct du contrat était de charger lé débiteur de l'administration

des affaires du créancier fculpes letis in abstractoj. — 2* hyp. : — Le but direct du
contrat n'était pas de charger le débiteur de l'ad ministration des affaires da créancier :
— Il fallait alors voir si le contrat n'intéressait que le créancier [culpa lata), — où si,
intéressant le débiteur et le créancier, le débiteur gérait une chose commune {culpa
letis in concrète;, — ou enfin si le contrat intéressant le débiteur et le créancier on
même le débiteur seul, celni-ei ne gérait pas une chose comrauno (tulpa Uris t'a

abttratlo). — b) Du cas où la contrat était de droit strict (3). —3' Application des

règles ci-dessus aux divers contrats et aux divers cas dans lesquels il y avait comme
on contrat (4).

II. De la faute délictuelle t — 1* Le débiteur était toujôois tenu de la culpa
letissima (5). — 3' Le débiteur n'était en principe tenu que delà faute t'neommir-
rcitdo. — 3* Aucune convention antérieure in délit ne pouvait diminuer la respon-
sabilité da débiteur (6). - 4* L'action qui sanctionnait la fauta délictuelle ne passait
contre les héritiers da débiteur que ouatent*! lotvplttioret fatli tsscnl (7).

III. Da concours da ta faute contractuelle et de la faute délictaelle (8) t —

1» Le débiteur pouvait commettre une faute i la fois contractuelle et délictaelle. —

(1) Dig., De reg.jur., L.23. — Dig.,
De kg.-i; l. 47, 8 &• — %. J>e«ri.
tignif., I. 213, g 2, L. 826. - Dig., Dt-
pon'lf, L. 33.

(2),Dig., De reg.jur., L. 23. — Dig.,
Deteg.-l; L. 108, g 1*. - Wg-. Com-
tnod., L. 18, pr. — Dlg.,pr*scrfpr. terb.,
L. 17, g 2. — Dig., fan. trtist., L. 25,
Sié-

ra) Dig., De terb. oblig., L. 01, pr.
(1) Inst. Jast, III, 14, gg 2,3.4.—

111.23, S 3. - lit, 24, S ^ - I». 85,
g9. -fil, 37, g 1.

5) Dig., Ad leg. Aquil, L. 4t.
(6) Dig., Depaeti*, L. 37, g 4.
7i Inst. Jast., IV, 13, g 1.

(8) Dig., Commod., L. 18, $ 1.



9* Le créancier pouvait alors intenter i son choix l'action du contrat ou l'action du

délit. — 3'Mais pouvait-il Intenter l'action da délit pour une faute qui n'eût pas

pu donner naissance k l'action du contrat?

§ 3. — Examen de quelques autres théories des fautes.
; I. Indication sommaire,do plusieurs théories des fautes.

11. Théorie des trois fautes :— 1* Dans cette théorie, on distingua trois

espèces de fautes contractuelles ! — Dolus et tulpa lala. — Culpa letit. — Culpa
leeissima (1). — 3* On prétend que le débiteur est tenu de l'une des trois fautes,

suivant que le contrat est dans l'intérêt unlqns dn créancier, ou dans l'intérêt

respectif du créancier et da débiteur, oa enfin dans l'intérêt unique do débiteur.—
— 3» Cette théorie diffère de celle enseignée en deux points principaux: —Elle

reconnaît l'existence d'une tulpa lertssimi en matière de contrats. — Elle ne dis-

tingue pas deux degrés de prestation dans ta culpa letis.

TITRE TROISIÈME.

DES PERSONNES EN MATIERE D'OBLIGATIONS.

(Inst. Inst., 111,1J.SS(ta 1».=s III, lT=s III. W.J

I.

De Ira capnelté de devenir créancier ou débiteur.

§1.
— Généralités.

1'La capacité de devenir créancier et celle do devenir débiteur étaient

différentes. — 3* La capacité variait aussi A raison de la source de l'obligation. —

3* Le préteur modifiait quelquefois les règles da droit civil, grâce i la rettitutio in

integrum. — 4* La capacité avait fini par devenir le droit commun.

§ 2. — De l'incapacité des personnes suijuris.
I. Du pupille : — 1* L'incapacité do pupille était différente suivant qu'il était

infant, infantict proximut ou pnirrfdlj pron'mu» (2). — 2«Exposé des dcox systèmes

qnl existent relativement au point de départ et d'arrivée de ces trois périodes (3). —

3' Incapacité de Vinfans : — a) Il ne pouvait devenir débiteur ni par nn contrat, ni

par un délit, ni comme par nn délit. — Panvait-il devenir débiteur comme par un

(l)Dig., Commod., L.5, g 2.
(2)Inst.Jast., III, l»,glo.
(3) Dig., ,ld me. TrtbtU.. L. M, S 9.

— Dig., De per. tl adm. tut.. L. 1, g 2.
— Dig., J)e terb. oblig., I. 70. — Cod.
Just., De jure dtlib., L. 18, pr.



;, - 32 -...
'

. -/;.'•:

contrat (1)? ~ Cependant IWUNI la trouvait obligé «jaatenu» tocupletior factut ttttl,
mémo civilement depuis Antonin-le-Pieux (i). - b) Il ne pouvait devenir créancier par
un contrat; mais 11pouvait le devenir comme par un contrat, par on délit ou comme

par un délit. — e] Vautloritat du tuteur ne pouvait en principe relever la pupille
de son incapacité (3). — l'Incapacité de l'in/anti* proiimus ; — Les régies relatives
a l'infaos étaient applicables, sauf les différences suivantes : — Vinfantiat proximut
pouvait devenir créancier par nn contrat. — Il pouvait devenir débiteur par un

contrat avec ï'autteritas do son tuteor (1). — 5' Incapacité do puletlall protmut :
— Les régies relatives i lVn/bnficr prorintur étalent applicables, saut les différences
suivantes t — Le pubertali proximut pouvait s'obliger par un délit ou comme pat
un délit (5). — Il est probible que depuis Antonin-lc-Pieux. il s'obligeait naturelle-

ment par un contrat pour tout ce qui excédait le qualenut locvplelior factut etset {G),
U. De la femme en tutelle : — 1" A l'époque des jurisconsultes classique»,

la femme, quoique pubère, avait, d'après le droit ctvil, une «parité analogue à celle
du pupille pubertati proximut (7). — S' Modifications da droit prétorien (8).—
3* Sous le Bas-Empire, la femme pubère avait, en principe (9), la même capacité

que celle de l'homme pubère.
III. De l'adolescent : — 1* Il pouvait devenir créancier, par un contrat,

cemmo par un contrat, par un délit, comme par on délit. — 2*11 pouvait devenir

débiteur par un délit et comme par un délit. — Pouvait-il devenir débiteur par an .
contrat? — Exposé des trois principaux systèmes qui existent sur ce point (10). —

Pouvait-il devenir débiteur comme par on contrat?

IV. Le fou : — l" Dans nn intervalle lucide, il pouvait devenir débiteur oa

créancier par nn contrat, comme par on contrat, par un délit, comme par nn délit (U).
— 2* Dans an moment de démence, il no poovsit devenir débiteur ni par an

contrat, ni par an délit, ni comme pir nn délit (12); pouvalt-ll devenir débiteur

comme par on contrat (13)? — U pouvait devenir créancier comme par un contrai,

par on délit, comme par an délit (14) ; il ne le courait par nn contrat (15),
V. Le prodigao (16) : — 1* Il pouvait devenir créancier par nn contrat,

comme par nn contrat, par on délit, comme par un délit. — 2* Il pouvait devenir

débiteur par un délit oa comme par nn délit. — Il ne le pouvait par an contrat. —

Lé pouvait-il comme par On contrat?

VI. Do l'idiot : — 1* SI l'idiotisme était complet, il ne pouvait devenir créan-

cier par un contrat, mais il le devenait par on délit. — Il né pouvait devenir débiteur.

(1) Ont., Xeg. gett., L, 37, pr. — Inst.
Just., III, 14, g 1.

(2) Dig., Deantt. tuf., L. 1, L. 5, pr.
(3) Dig., De reg.jur., L. 5.
(4) Inst. Jast., III, 19,889,10.
(5) Inst. Jast., IV, l,gl«.
iO) Dig., De toUl., L. t>5,g 2. - Dig.,

AI leg. Falcid.. L. 21, pr. — Dig., De
terb. oblig., L. 127.

(?) Gaii, Comm. Ut, 8 1°3.
(8) Caii, Comm. I, gg .100,102.

(9) Dig., Attne. le»., L. i.

(10) Dig , De terb. oblig., L. 101. —
Cod. Just., De fn infeyr. rett., L. 3.

(11) Cod. Just., De rural, fur., h. 6.
15! Dig.. De oblig. tl ad., L. 1, g 12.

- Dlg.,4di>9. ,iQilff.,L.6, 89.
(13) Di*., Xeg.qest., L. 3, g 5.
114)Dig., D«o&?i0.elacl.,L. 21.
15 Inst. Just., III, I», g 8.
16) Dig., Ùe terb. oblig., L. 6.
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— 2* SI l'idiotisme n'était que partiel, il pouvait devenir créancier, et même débi-

teur (1), sauf la reslitutio in inttgrum,

§ 3. — De l'incapacité des personnes alieni juris.
I. Incapacité des àfieni jurit b l'égard de leurpaterfemilias :-1* ttt alkni

jurit ne pouvaient être «il créanciers ni débiteurs de leur pa.ltrfatniliat (2) ; — 2« Ex-

cepttons relatives : — aux obligations naturelles (3); — au cas où la fils de famille

aValt on pécule propre (1).
II. Incapacité des client jurisà l'égard dès tiers i — 1* Da la personne in

tfotni'niVd pofetîatr (5) :"—Par un contrat, l'esclavo ne pouvait devenir ni créancier ni

débiteur/are thili, mais il pouvait devenir créancier ou débiteurjure à'ifitrarï.—Par

un délit, il pouvait devenir dêbitear même jure titili en un certain sent.—2* De la

personne in patries poiestate (6) :—Le fils de famille pouvait personnellement devenir

créancier ou dêbitear (sauf au cas de mufuum) (7) même jure tirili, soit par un contrat,
soit par Un délit. — Puisqu'il pouvait s'obliger, n'y a-t-il pas lieu d'examiner si

fontes les circonstances qoi rendaient un sai juris incapable venaient également lui

enlever la capacité?— Que f.ioi-il spécialement décider quant au fils da famille im-

pubère (8) et quant a la fille de famille pubère (9)?—3» Da la personne in manu. —

4* Da la personne fn mantipio.

H.

Dca persan nés pnr l'Intermédiaire deiquelles
oïl pouvait devenir créancier ou débiteur.

SECTION I. — Des personnes par l'intermédiaire desquelles on pouvait

devenir créancier.

tj i, — Des personnes sur lesquelles le paterfamilias avait une

.puissance domestique.
I. Des personnes in domlnita pottttate : — t* De l'esclave dans la position*

de droit commun : » L'esclave incapable de devenir personnellement créancier jure
-tiviU poavait cependant, en empruntant la capacité de son maître, acquérir a celni-ci

on droit de créance soit par un contrat (10), soit par un délit (11). — La créai.'-, était

. :.alors acquise au maître à son insu et même malgré loi (12). — Quel était la maître qui ac-

quérait la créance lorsqu'elle était conditionnelle? (13)— Qu'arrivait-il lorsque l'eiclave

(1) fnst. Just., Ul, 19, g 7.
. |2 Inst. Juit., III, 10. go.

(3 Dig., De tond, ind., L. 38.
(4 Dig., D«ea«rr.prr.,L. 15,g.$l,2.
(5) Dig., De oblig. eioei., L. 14. - Dig..

Depot., L. 21, 8 f.
(6) DIg., De oblig. tl aet., L. 39. - Dig.,

De judic. L. 57.
(7) Dig., Ai sut. Uated., L. I, pr.

(8) tnst. Jast., Ul, 10, g 10.
(0) t. V., g 99. — DIg., Commod., !.. 3,

g 4. — Dig., Ad «ne. Mnced., L. 9, g 2.
(10) Inst. Just., III, 17, pr.
(11) Dig., De injur., L. 15, g 35.
(12) Dig., De terb. oblig., L. Ci.
(13) Dig., De reg.jur., L. 144, g 1. —

Dig., Destip, test., L. 40.
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stipulait une chose que son maître ne pouvait acquérir ? <U— Peu importait que Tes.

clavc stipulai domino, tibi, contervo tuo ou toupettonalittr (2). — Quii lorsque l'es-

clave stipulait an fait personnel? (3)—2» De l'esclave abandonné (!}.—3#De ,'ciclave

d'une cité (5). — 4* De l'esclave d'une hérédité jacente t — Introduction du principe
ktreiilat tuttintl pertonam itfundi (6).— L'esclave pouvait-i.1 stipuler pour l'héritier.

futur? (7) — En quoi la stipulation faite par l'esclave d'une hérédité jacente différait-

elle de la stipulation faite par l'esclave d'une personne vivante? (8)—5' De l'esclave

d'un pécule castrant (6) : — Du cas ou l'héritier institué par le fils de famille faisait

adition. — Du cas où il répudiait. —C* De l'esclave d'dn captif de guerre (10) ï — Da

cas où le captif sortait de captivité. — Du cas où il mourait chea l'ennemi. — 7* De

l'esclave sur lequel une personneavait le/us Quiriliutn et qu'une autre personne avait

in tont'i (l 1). — 8' De l'esclave commun (12) ; — En principe, la créance était acquits

aux maîtres proportionnellement à leur part dominicale.— Il existait des exceptions i

celte règle. —9' De l'esclave soumis i un droit d'usufruit, de l'esclave d'autral pos-

sédé de bonne fui et de l'homme libre possédé de bonne foi (13) : — L'usufruitier eu

le possesseur ne pouvait acquérir que ex duabut cauiis. — Qui acquérait ta créance

dans les autres cal ?— 10* De l'esclave soumis à un droit d'usage (11).

II. Des personnes in patrla potettate t — 1* Quoique le fils de famille fût

personnellement capable de devenir créancier, il n'en acquérait pas moins la créance

au paterfamilial, du moins en principe (15).— 2* Dérogations successives Introduites

par la théorie des pécules (16).

III. Des personnes t'n manu (17).

IV. Des personnes in mancipio (18).

§ 2. — Des personnes sur lesquelles le paterfamilias n'avait aucune

puissance.
l'Enprincipe.on ne pouvait acquérir nnecréancepereifraneampenonom (18).

— 2* Dérogation! au principe:— Delà iradilion de brève-main (20).—Cas dans les-

quels on finit par donner une action utile an véritable créancier (21).

(1) F. V., g 56. — Dig., De sert, leg.,

(2) Inst. Jast., Ul, 17, g 1.

(3) Ibid.. g 2.

(41 Dig., De stip.tert., L. 36.

(5 Ibid., L. 3.

(6) Inst. Jus'., 111,17, pr. - Dig., De

aiq. rer, dom., L. 31. — Gaii, Comm. Il,
go.

'

(7) Dig., De drff.rei'ôMirf. htr., L.51.—

Dig., De slip, un., L, 16, L. 28, g4.
'

(8) Dig., De ttip. sert., L. 18, g 2;
L. 26. — Dit., De terb. oblig., L. 73, g 1.

(9) Dig., De tàtir. pet., L. 14, SS L *•
— Dis;., De adq. rtr dom., L. 33, |>r.

(iO) Dig., De tit». tere., L. 18, g 2.
(11) Gaii. Comm. III, g 166.

(12) Inst. Just./ III, 17, S3. - Ut, 28,
S à. - Gaii, Comm. Il, g 167.

(13) Inst. Just, III, 28, SS l, 2.-Dîg.,

De slip, sere., L. I, g t; L. 33. — Dig.,
De usufr., L, 21 a 26.

(U) Inst. Jnst., III, 28, S »• - n'g-»
De usu et hab., L. 14, pr.

(15) Inst. Just., III, 28, pr. — Gaii,
Comm. III, g 111. — Dig., De slip, sert.,
L. 40.

(16) Inst, Just.,111,28, pr.—Cod.Josl.,
De bon. qua liber., L. 6, L. 8.

(17) Csil, Comm. III, S 163.

(18 loin*. y

(19) Dig., De jur. do^ L. 43, g 1. -

Dig., De aiq. tel emitt. posiet.,1,. 49,

(26) Dig., Dejjr.dol., t. 43. g 1.

(21) Dlg., De terb. oblig., L. 70. - Dig.,
item. pvp. taie, fore, L. 8, L. 3, L. 4. —

Dig., Quando ix fatt. rur.,L. 2. — Inst.
Just., I, 11, g 3.— Dlg., De Const. pte.,
L. 8, g 6, L. 7, L 0,1.10.



SECTION H. — Des personnes par l'intermédiaire desquelles on

pouvait dèvenifdébiteur.

1* En principe, on ne pouvait devenir débiteur par l'intermédiaire d'un tiers.
— 2* Cependant le préteur admit, en matière de contrats, qu'une action pouvait être

accordée contre celai qoi avait donné l'ordre général ou spécial a un atieni jurit ou

mémeàuti jin'jumde contracter uneobligalion pour son compte, oa qui aurait profité
des résultats du contrat.—Le droit civil finit par entrer dans cette vote (I).— S* Lé

droit civil lai-tnéme, en matière de délits, donnait une action, dite noxale, contre le

pater/iimi/ias, à raison des dettes de ses a/i'cni/uni (i).

TITRE QUATRIEME.
'

DE L'EXTINCTION DES OBLIGATIONS.

(tost. )«>.., liv. lll.u'i.W.)

: Généralité». .'•.'.

I. Définition du mot liocratio et du mot tolutio pris lato sensu (3).
H. Première division des modes d'extinction t — V les modes d'extinction

:opéraient tantôt fpso jure, tantôt exceptîonitope. —2* Cette division des modes d'ex-

tinction n'est-elle pas analogue à celle des conventions en contrats et en simples

pactes?—Pourquoi le préteur qui ne sanctionnait pas en principe le simple pacte par
une action, le sanctionnait-il toujours par une exception (4)?—3* Deux intérêts pra-

tiques s'attachaient ft cette division : — a) En cas de poursuite, le défendeur qui pou-
vait argumenter d'un mode opérant ipso jure, n'avait pas besoin de faire insérer une

exception dans ta formule ; le défendeur qui ne pouvait argumenter que d'un mode opé-
rant exception^ ope, devait faire Insérer l'exception. — b) Lorsqu'il était intervenu un

mode opérant t'pio;'ufe,robligatlon était éteinte ; lorsqu'iln'tlvitinlervcnuqu'un mode

Opérant txeeptionit ope, l'obligation était seulement paralysée.
III. Deuxième division des modes d'extinction :—1' Les modes d'extinction

opéraient tantôt d'une manière absolue (ref toheerentetj, tantôt d'une manière relative

(l)tnst. Jtt!i.»lY, 7,
U Inst. Jast., IV, 8. .

(3) blg., De terb. tignif., L.47. —Dlg.,

Detolul., L.51.
(4) Dig., VtMig. et atl., L. 47.



iptrttna tolarinttt). W: 9* Deox Intérêt» pratiquai a'attatbalent t celle divUlon t
— a) En cas da pluralité des créanciers ou des débiteur!, le mode d'extinction absolue

était opposable à lova les créancier* ou par tous le* débiteur*: le mode d'extinction

teUtlve n'était opposable qu'à l'un de* créancier* ou que par l'un de* débiteur*. —

*V Le mode d'extinction absolue opérait nécessairement a l'égard de* héritiers da

créancier et da débiteur ; il pouvait anlver que le mode d'extinction relative n'opéilt

pas i l'égard des héritier»,

',...' IV, Troisième djvUlon de* modes d'extinction t — 1* Il y avait de* tait*

qui éteignaient le* obligations, d'autres niaient plutôt pour résolut d'en démontrer

l'inexistence. — 3* La transaction, la chose jugée, le pacte de serment rentrent dan*

cette dernière catégorie. — S* Toutefois, ces faits étalent en général régis par de»

régies analogues & celles des ptcidaad'extinction,

'. il. '.-.'-Vv--'

Des modes d'e*t|netlott qui opéraient Ipso Juré*

§1,— Du paiement(1).
I. Définition da paiement (2). — Divers sen* du mot tolulio.

II. Qui pouvait payer t — 1* Dans, les obligations de dare, toute personne

pouvait psyef, pourvu que le fofrcn» fût propriétaire et capable d'aliéner (3). —

8« pans le» obligations de fattre i i| fallait examiner si le créancier avait intérêt i

l'exécution personnelle par le débiteur (4).
III. A qui pouvait-on payer : — la On pouvait payer au créancier capable d'a-

liéner (5). —2* Oq i la personne ayant qualité pour recevoir au nom du créancier (6),
— S*Du cas où le créancier refusait de recevoir le paiement (oofarfo et obtignatio (7).

IV. Que devait-on payer ; — l'On devait payer la chose due et tonte la

chose due. - 2» Exception au premier principe : Darfo i>t tol»tum[S). — 3* Exceptions
au second prtnclpe(O).—4* Quand 1»chose dueétait une quantité, sur quels individus
le débiteur poayait-il faire porter son choix 110;?'

V. Quand et où devait-on payer (H).
VI, De l'Imputation des pttements (12).
VIL De* effets du paiement : — t» Da cas où le paiement était fait par je dé?

(l)lmt. Jast., III, 80. pr.
(2) Dig., De terb. tignlf., L. 176.
(3)Dig.,DMo/Ml.,l.5}.-U»».J»st.,

11,8,82.
(4) Kg., Petolul,, 1.31.
'5} Inst. Just, 11.8, g 2.
(6) Dig., De solut., L. 10, L. 13, L. 34,

83. •>',•:.-;
^(7) CotUust., De Mxujix, l, 19»-|M«\,
DttoM., L. 9.

(8) Gall, Cent». III, g 168,-Dig,. Pt
pign, act., L. 24» pr, — Dig., De tolvtl,,
U 4», pr. — Nov. IV, C. 3.

(0) DigH De teb. trtd% L. 31. - Cod.
Jast., De excepl., h, 1. :

(10) Dig., De leg.-i; L. 37. — Dig.,
Mandat!, L. 52.

(11) Dig., De tolui,, l. 70. — Dlg., De
eo quoi te ri. lot.

(12) Dig., D*«ofMf.,L. I à 8.
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blt*«r.-i »»on cas où le psiémen t dloli fait par an* personne intéressée éq paiement (t).
— 3* Du es* où le paiement était fait par une personne latilIntérêt a» paiement (2),

§2,«.I)eUr.ovation(3),
I. Généralités t - l« Définition da la bovstlon (4). - 2» Division da la

novation au point de vu» da la f«vu»e (b) : — •) Novation volontaire. « Elle pouvait
être verbale ou littéral». — b) Novation judiciaire. — 3* Division de la notation au

point da vu» des personne* entre lesquelles elle s'accomplissait t — a) Novation entre

I? débiteur et la créancier, — 6) Novstlon par changement deeréahelcr, •* t) Nova*

lion par changement de débitent t — Erpromlssio, dtlegatlo. — d) îtovalion par

changement da débiteur et de créancier. — 1* Division de la novatioa SUpoint de trie

de son étendae : — Novatioa spéciale. — Novation générale oQ Aquilianne (0).
II, pe la novation volontaire t -> l* Des éléments essentiels pour qu'il y ait

novation ; — a) Une obligation préexistante valable. — Il suffisait que cette obligation

fût, naturelle (7), — Quld si elle était conditionnelle (8)? ••* 6) Une Obligation nou-

velle valable t — Il inftissit que celte obligation fût naturelle (9;, — Quld si elle était

eondltionnfllo (10)? — Quand pouvstt^on dire, lorsque la novation avait eu lieu

intertasdtm pertonas, qu'il fiait loterveno une obligation nouvelle (U)? — t) L'In-

tention de riover. — Réforme de Juitinlen (12). •*- d) Le contrat formé xtrblt ou

i.(.rrî»(U;. — Qnii t'il était Intervenu un Simple pacte! (constltut;. — e) La capa-
cité de nover (14). ^2* Deseffets de la novstlon: —a) L'obligation préexistante était

éteinte avec tous ses accessoires (15). — Aurait-oti pu transporter les.accessoires à

la nouvelle créance (10) t — è-JUne nouvelle obligation naissait.

|II, P» la noviVtion judiciaire ! — V Celle novation sa produisait après la

ftjff eonretîafïa et après la i»n»enfis. — »• Des éléments essentiels pour qu'il y ait

novation t —/ur< ei'ri'd', il fallait que le judieium fût legitimum, in jus H inptfto-

nqm (17).
— Jure pmttrlo, ces conditions n'étaient point exigées (exceptionl rei in

i judicium itiuttm, et rei judieatoe (18), — 8* Des effets d» la novation :-» Lés ac-

cessoire! de la créance novéo n'étaient pas éteints (19,\ >- Cependant il en était au •

Iremeut dan» l'ancien droit à l'égard des autre* débiteur», lorsque l'obligation était
'

correalé, ;~ Abrogation de cette règle par Jatlinien (20).

§ 3, — Do la remise civile de la dette.

I, Généralités t — )• Définition de la remise de ta dette. — 2* Quelles sont
' '

'""-'-. -'-

- f,ï) Voy, infrà t J)u bénéfice de cession
'd'action, p. 34.

(2)Cod. Jqst,, D*solut.,l.b.
: (3Jln!l.Just„UI,*0,g3.
> (4) Dig., 0» noraf., L.l.pr,

15} />«., L, 29.
rt) Inst. Just., lit, $0, g 2.
(7) Dig., De notai., L. 1, g I, L, 3.
(8)/6fd., L.Ii.gl.
(9)'Gaii, Comm. III, SS 176 à 170. -

Dig.,pi partis, L. 30. Si.
'

(10) Gaii, Comrn. Ul, g H9.—Dlg., De
pacfff, L, 30, 83.

; (ll)Gali,CemM. lit, SS 17T, 178. -

Inst. Just., III, 29, g 3.
113) Cod. Jiist,, DiHijtàl., L. 8,
(13) Gaii. Comm, III, 88 "6< 13°. 130.
(Il) Dig., De notât, L. 3, L. 10, L. 25,

L. 34.
'

(15) Ibid., L. 18, L. 2», L. 15,
(10) Dig,, Qui potior, in ptgn., h. 3,

pr.,L. 12,g5.
(17) Gaii, Contai. III, 88 180,181,
(18) Gaii, Comm. IV, gg 106, 107.
(19) Dig., De toluf., L, 29. — Dig., De

pign. et Ajp., L. 13. g 4 — Dig.. De
usuris, L. 32. - Paul, Sent, II, 17, g 16.

(20) Cod. Just., De fidejnts., h. %»,
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la» dlj|i%*nUi came* pour lesquelles celteremi*» ponvaiitatervenir;— 3* ïurejitilt,<>;
lo «implo pacte na suffisait pa» pour éteindre la dette; il fallait en principe avoir

recours au procédé i J'aide dOque) elle était née fnihit tan naiwale ttt qmn <o

gmtrt quidquiiditsotttre qut tolligalum ttl) {)}. — Jure prttorio, le pacta de non

petem-'o donnait naissance * une exception (2).
11. D» la remise civile des obligation» nées de* contrats i — 1» Da la remis*

accomplieipt'jrtrie» Herit» (3). t.— Quelles »onl les obligations qui pouvaient être

éteinte* de cette manière? — Quellaétait la forma a suivre? — S«De la remlia acconj.

plia rrref* ou del'acceplitatlon (i) '?'.—«) Définition de l'acceplilation. »-o) Des élé-

ment* é*$entie)s » la validité de l'acceplilation t— L'obligation devait avoir été

contractée rrrW», — L'interrogation et la réponse. — Aucune modalité n» devait être

ajoutée à la stipulation.
— La capacité du créancier, — Potivall-on faire un» accepti-

lation partielle? — Lorsque l'acceplilation était nulle pour vice de forme, le préteur
no lui donnait-il pas l'effet da pacte de no»pe leneV? — e) Pouvait-on faire oa rece-

voir acceplilation par la ministère d'un tierst— d) Des effets de l'acceptilatlon. —

. 3* De |a remisa accomplie Ii'Herf».- — Quelles sont les obligations qui pouvaient étra

éteintes de celle manière?— Quelle était la forme à suivre?—4* De la remise accom-

plie sofo conttnsu j — a) Quelle» sont les obligations qui pouvaient être éteintes de

cette manière? — i) Da cas où le» parties voulaient dissoudra le contrat (5) i —

Les choses étant encore entières. — Les choses n'étant plus entières. — t) Du cas

ou l'une des partie» voulait seulement faire remite i l'autre de l'une de» obligations

nées da contrat (6).
Ul. De la remisa civile des obligations nées d'une cause autre qu'un ton-

trat t — !• Le principe m'Ail tam naturate ttl n'avait plus ici d'application, —3* Or.

dinalrement, il fallait nover, pais procéder a l'acceplilation. — 3* Dans quelques cas

cependant, le simple pacte suffisait pour éteindre l'obligation (7).

§ 4, — De la perte de la chose due (8).
1* Des éléments essentiels pour qu'il y ait libération : —a) Il fallait que la

chose due ait péri. — bj Que la dette fût d'un corps certain. — t) Que la perte nepro-,
vint pas de la taule da débiteur, — Qvid, si elle provenait de «on fait » — d) Que le

débiteur ne fût pas en demeure (moraj, — Quand te débiteur était-il en démettre? —

Comment pouvait-il la purger ? — Règle spéciale au voleur. — e) Que le débiteur n'ait

pas pris les cas fortuit» pour son compte, — 3* Des effets de la perte de la chose due,.

§ 5, — Du concoure de deux causes lucratives (9).
- 1* En quoi consistait ce mode de libération. — V Quelques remarque».

(Il Dig., De reg.jur,, L. 35, L. 153.
h) Inst. Jast.. IV, 13, g 3.
(3) Gaii, Comm. III, SS 173 i 175.
(4) Gaii, Comm. III, SS N» à 172. —

inst. Jast., Ul, 29, gg 1, 2. — Dig., De

accept., L. 1, L. 3, L. 8, pr., L, 13,8810,
12. — Dlg., Dereg.lwr.,-1. 77.

(5) Inst. Just., III, 29, g 4. — Dig.,

De reteini. tend, L, 3, — Dig., Départir,
L. 58.

(6)Dig;Depaclif. L. 27, g 3.

{7)/6k,l..i.7,gl.
(8) Dig.. De verb. oblig., I. 83, $5,

L. 01, 883. 3, 4, 5; L. 82, g 1. - Dlg.,
De uturit, L. 33.

(9) Dig., Dt oblig. tl act,, L. 17, -



g 0, — Do la capilfa dctnijiwl/o. ,
I. De la npiffi aWnurîo du créancier ; — I* En principe, la créance n'était

pa* éteinte, mais elle passait k ana autre pcrionne. — V Dans quelques cas cepen-
dant la eréanea était éteinte (1).

II. De I» copi'lù dcmînurfo du débiteur : — l* Système du droit civil t —En

principe la créance était éteinte (3). — Exceptions (3). - Ce mode de libération était
relatif (4). — 2\Système da droit prétorien t — La préteur ne reconnaissait pis ce

mode de libération.— Il accordait la restitutio In inttgrm au créancier (5).

§ 7. — De la mort.
1* En principe, les créances n'étaient éteintes ni par la mort du créancier, ni

par ce|)e da débiteur. — 3* Il enétsit autrement dans quelque» cas exceptionnels (6).

{j 8, — Du laps 4e temps.
Pin principe, les créances ne s'éteignaient pas tapsu lemporit, — ?• Il en

était autrement dans quelques cas exceptionnels (7),

:

*"•

Des modes d'exOnetioit «gaiopéraient exeepstouls ope.

1* Ces modes d'extinction étaient : le paclo do non pettndo, le pacte da tons-

lilul, |a compensation, itprttcripHo, l'arrivée d'an terme ad quem ou d'une condition

od qmm, h restitutio ininttgrum; enfin, la confusion, au moins d'après certains

jurisconsultes, — 3* Le» régies relative» i ce» modes d'extinction se lient intimement

a la théorie des action* (8). — Pourquoi?
l

T1TI\E CINQUIÈME.

DE LA TRANSLATION DES OBLIGATIONS.

(Dig., liv. XVIII, lit. t.)

;;^v-V:..'- -.-. I.

De lt» îrauslattoit des obligations lïtulo slngulnrl.

§ 1. — De la cessiondes créances,
.
'

I. Généralité»: — !• Qa'eit-ce qu'une cession de créance? — 3' Sens des mots

cédant, cessionnaire, cédé. — 3« La vente, la donation, le legs, la dation en paie-
ment, etc., n'étalent que les juttas causasde la cession. — 4' La cession était tantôt

,ïl) GaU, Comm. III, 8883,114.
(2) Dig.,* De eap. minut., L. 2, 83.
(3) IrtU, L. 3. g 3, L. 7, SI-
(4) Dig., De rft»6. rtit, L. 19.

(5) Voy. p. 91.
(6) Voy. tnfra, \T division des actions.
17) Voy. infra, 16' division des actions.
(8) Renvoi au liv. IV, passlm.



-30- -':'. ï:]

spontanée, tantôt impoiéa au créancier (BéiutfitiuM, c<rdi»<fan.m acli'onu») (I). —"

5* Les BomalM n'admettaient pas que le cédant pot détacher la créance d» sa personne

pour la transmettre au cessioonslre. — «' Us avaient en conséquence recours «des

procédés indirects : — Mention volontaire par changement da créancier (deleaafio).
Mandat D» rem «uan» (J).

II. De I» délégation :—l'S/n'rfo irriJ», déléguer c'est fournir à son créan-

cier son propre débiteur en son lieu et place (3). — Lifo iriuu, les Romains disaient

qu'il y avait délégation, même lorsque le délogent n'était pa» antérieurement le

débiteur du délégataire ou que le délégué n'était pas le débiteur du délégantj dan* ce

dernier c»i, la délégation ne réalisait aucune cession de créance,— 8* Combien une dé- ,

légation pouvait-elle contenir de novations? — 3' De la forme de la délégation (1). —

4* Deseffets de la délégation (5) : — Entre le délégué et le
déléjatalre.— Entre le délégué

et le déléganl. — Entre le déléganl et le délégataire. — Entre le délégataire et les

créanciers da délégant. — Entre le délégaialro et un deuxième délégalalre.
III. Du mandat i»i rem smm t — 1* Des effets du mandat en principe : T-

Entre le cédé et le cessionnaire. — Entre le cédé et le cédant. — Entre le cédant et le

cessionnaire. — Entre le cessionnaire et les créanciers du cédant. — Entre le cession»

mire et un deuxième cessionnaire. — 3* Des effets da mandat en supposant que le

cessionnaire ait fait litis tonlcstalio avec le cédé (6) t — Il y avait alors novation judi-
ciaire, et on retombait dans l'hypoitéie do la délégation,— Il y avait cependant des

différences. — 3»Des effets du mandat, en supposant que le cessionnaire ait dénoncé. !

au cédé l'existence de la cession (cerf forent facere) (?) : — Sous la Bas-Empire, les

effets étalent analogues à ceux qui se produisaient après les litis contettatto. — 4' On

finit par admettre que le cessionnaire pourrait intenter l'action de la créance, mais
'

utile, sans justifier d'aucun mandai (8).
IV. Etait-il plus avantageux pour la cessionnaire de réaliser la cession a

l'aide d'une délégation on a l'aidé d'un mandat?

§ 2. — De la cession d*une hérédité (9),
1' Principe fondamental t L'héritier no pouvait céder son titre; la cession ne

pouvait done avoir pour objet que l'universalité qui y était attachée,— 3* Conséquences

quant a l'actif et au passif héréditaires. — 3* Qu'arrivait-il lorsque l'héritier et le
'

cessionnaire réalisaient la cession an moyen d'une cessio injure (10)? .'

§ 3. — De la cession de droits litigieux.
1»Qu'est-ce qu'an droit litigieux? — p Le dernier étal da droit tônuln en

(l)Voy. infia, lit. 6', p. 31.
(*) Gaii, Cmm. U, SS 38, 39,
(Sjpig., Dénotai.,!. 11.
(4) Ibid.. L. 17, L. 11. 8 L — Gaii,

Comm. III, g 130.
(5) Dig., De notai., l. 12, L. 13, L. 10.

— Dig., De except. dot. mal, L. 6, S 7.
L.7. — Dig., Mand., L. 23, g 3, L, 45,
87. — Dig., Dt re juiie., L- 33. — Inst.
JUJ»., III, 26, g 3. - Dig., De jure dot.,

L. 4L g 3. :.'
(0) Dig., Pr norai., L. 11, g I. — pâli,,.

Caiwm. JV, g 86.
(7) Cod. Just., Quceres.pign,, h. 4.
(8) Dig., De lut. Ott„ t. 1, g 13. —

Cod. Jast, De oblig. et act,, L. I. L. 3. —
Cod. Just., De ael. tel ker. tend., h. f,
L- 8. — Cod. Jast, De donat., L.33,

(0)Dig.. De ker. vend.. 1.9,1. il. .'.
(10» Gaii,Comm. II, g3i * 37,



celte matière a été formulée par Ausiihasa et Justinien (1). ~ "S»Le cédé avait le

droit d'exercer le retrait. — t» Il fallait que la cession ait eu lieu i titre onéreux. —

Ce principe comportait plusieurs exceptioas,

§ 4. — Du gage des créances (2),
!* Le gage pouvslt être constitua par délégation avec contrat de fiducie. —

2* Il était habituellement constitué a l'aide d'un mandat. — 3* Des effet» du gage entre
le débiteur cédé et le créancier gagiste, — entre le créancier qui constituait le gage et

le débiteur cédé, — entra le créancier qui constituait le gage et le créancier gagiste.
*

''''.." .- '.'.-'

De la translation des obligations per unUersItatcni.

1' Les modes de translation perunhtrsitUein des droits réels s'appliquaient
aux obligation». — 3' Il serait donc plus logique de n'étudier les ruades d'acquisition
ptr witertilalem qu'après avoir fait la théorie des obligations.

"
.'.- v". ; ::/-. ''.".'.';.*•

; '
. '. ,-.

'
;

TITRE SIXIÈME.

D^É LA PLURALITÉ DES CRÉANCIERS OU DES DEBITEURS.

(Inst. Just., liv. Ul, lit. 16, Ul, so.)

••.y,;-.;.:.. GénémUtém. ,:; .' ;..-

1' L'obligatioii pfuriuru pro rafa formait le droit commun. —2* Par excep-
tion, l'action était postible pour le tout activement oa passivement dans le cas des

'obligations accessoires, des obligations, solidairos et des obligations indivisibles. —

3' Distinction des obligations en corrMes ou simplement in solidum i — L'intérêt

principal que présentait cette division se référait aux effets de la litis tonlttlalio. —

Système qui s'attache à l'unité ou a la pluralité des liens. — Système qui s'attache
: rt carâeMfe libre ou rigoureux des actions.

• : (1) Cod, Jast., Mandats, i. 22, 1.33,
:-L.-34^v';

(3) Dig., Dt pign. tl Ayj»., L. t., pr.,

L. 13, g 3,'"— Dig., De pigner. atl.,
L, 18, pr.
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Des obligations accessoires.

SECTION I. — De la créance accessoire.

I. Généralités t — I* Dans quel but le créancier principal faisait-il intervenir
une autre personne en qualité da créancier accessoire? — S* Galas ne s'occupe que
da es»d'odsfipufalfo(l).—3* Pourquoi Juillnien ne parlc-t-il plus de cette Institution?

II. De .Wjripu'af io t — 1* Définition de l'ads/iputo/i'o, — 2* Des éléments

essentiels i sa Validité : — L'sdstipulant ne pouvait accéder qu'4 un contrat formé
ttrbis, — Il devait contracter ttrbis, — U ne pouvait stipuler autra chose ni plus que
le stipulant principal. — 8* Des effets de l'acfsfipufaHo : — a) Dans les relations de

l'adstipnlant et du débiteur : — L'adstipuUnt était un créancier corréal. — Çonse%

queaees, — b) Dans le» relations du créancier principal et de l'adstipulant t —

Celui-ci n'était qu'un mandataire, — Le créancier principal avait don» toojoor*
contre lui l'action mandat! dirctta. — Dans quel cas avait-il en outre l'action de la

loi Aquiliat — 4«Pourquoi le droit de l'adstipulant ne passait-il pas 4 ses héritiers

e| pourquoi un a'îrnf jurit ne pouvait-il être adstipulant que quand il avait per-
sonnellement la capacité de itipuler?

SECTION II. — De la dette accessoire.

§ 1. — Généralités.

I. Définition de l'inlercerrfo. — Celle expreision est plui large qa» celle
de dette accessoire. y.*.'

, II. Des diverse» espèces d'iniercewione* .*— 1* Adpromistio (3) : — Il y avait -

trot» espèce» i'adpromittionst : la spontio, la fiiepromissio, la fiitjutsio,r~ A quoi
les ditlinguait-on? — Comment les Romains sont-ils arrivés à établir cette divisjoi)?
— Pourquoi sous Justioien la fidtjussio subsistait-elle seule? — Il n'y avaitCentre

la fiiejussio et la fiiepramittio que quelques différences secondairesjlà fidejutsio.
différait au Contraire des deux autres institutions sous des rapports nombreux et

importants. — 2« Jfandafwn pétunias tredenias. — 3« Pacte da constilut s — Nous •

supposons le eonstitut fait par un tiers sans Intention de libérer le «ni; renvoi

qaant aux autres effets de ce pacte (3). — 4" Expromittio, — 6' Constitution dVuuf

droit téel attittoire pro alio. — 6' U n'y avait dette accessoire que dans le» trois
' ''

premiers cas, an si ve-nt.ll» seuls nous occuper. t.;

(1) Gaii, Comm. 111,gg 110 a 114,117,
215,216,'

" '

(2) Dig., De verb. oblig., L. 5, g 3. -

Gaii, Comm. 111, gg 115 à 118, 127.-
lnst. Jast., IU/20, pr.

(3) Voy. infra, V div, des exeept, ;
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III, Sous quel» rapports était-Il intéressant de constater que l'on était dans

un ça* d'inrwmfo ; — t' Da Snc, Yelleien (1) s — al Ce Snc, e«t un débris de la

tutelle des femmes, — ») Il les déclarait incapables d'intercéder. — t) Pourquoi 2—

d) Cas dans lesquels la femme pouvait exceptionnellement intercéder. — *} La

femme fsitail valoir le Sne, à l'aide d'une exception. —3* De l'action dt peculio

dirigée contre le maître d'un esclave (2).

§ 3, — De Yadpromissh (3).
I, Des éléments essentiels & la validité da i'adpromltsfo -. — 1*L'adpromct-

tant devait s'obliger par une stipulation (1). — 3* L'adpromitn'o devait se rattacher

i une obligation principale t — Cette obligation devait-elle être valable (5)?— Ella

devait être verbale au ca» à\o sponsie et de fidtprombtioj pe» importait Sa source

au cas de fidtjuttio, — Elle pouvait n'être qut naturelle 16), — Vadpromittio pou-
vait précéder, accompagner oa suivre l'obligation accessoire! quidcependant au cas

de «ponn'o (7)? — 3* Le créancier devait annoncer a haute voix la chose due et lo

nombre des adpromellaots (8). — Celte règle avait disparu sou» Justinien. —

,4* L'adpromission ne devait pas dépasser le taux fixé par la loi Camélia (9). —

Cette loi était abrogée sons Justinien. — 5' L'adpromettant ne devait pas s'obliger

in aliam obligalioncm (10), — 6* Ni in iuriortm tausam (11).
II. De l'extinction de l'obligation des adpromellants s — l'Nuus ne devons

nous occuper kl que des modes d'extinction qui opéraient ipso jure, — Renvoi quant
aux modes d'extinction qui opéraient txttptionitope (12). — 2* Des modes d'extinction

qui se produisaient dans la personne du débiteur principal : — a) Lorsque le mode

d'extinction était absolu, le reus et l'adpromeitant étalent libérés ; — paiement, -

Novation volontaire (13). — Novation judiciaire : L'obligation d» l'adpromettant étant

corréale, il était libéré par la litit contestatio (14). Abrogation de celte régie par Jus-

tinien (15V — Acceptilation. — Perte de la chose due s Si la perte avait lieu par la

faute ou après la demeure da reus, le ûdéjusseur restait tenu (16). — 6) Lorsque le

mode d'extinction n'était que relatif, l'adprometiant n'était pas libéré: —
Capitit de-

minuit». — 3' Des modes d'extinction qui se produisaient dans la personne de l'ad-

promeltant : — a) Lorsque le mode d'extinction étaitabsolu, le reus et l'adpromettant

étaient libéré». — Notamment la lifii ccnlcsfafi'o faite avec l'adpromettant libérait le

«il»; abrogation de celte règle par Justinien (17). — La perte de là chose due arrivée

(1) Dig., Ad. Sne. Ytll., patsim.— Cod.
Jast., Ai Sne, Yell. — Nov. 131, cap. 8.

(3)Dig.. DepccuL.L. 3,885.6.
(3) Gaii, Comm. III, gg 11S â 137. -

Inst. Josi., III, 20.
(41 Gaii, Comm. III, S 116. — lost.

Just!, III, 30, gg7, 8.
(6) Dig-, Ai. Sne. ilaeei., L, 18. —

Dig., De fidejuss., L. 6, S 3. - Dig., De
mn. XXYaun.,1.13.

(6) Gaii, Comm. III, g 119. —Inst.
Jo.t:, 111,20,81. \

(7) Inst. Just., Ul, 20, 8 3.

(8) Gaii, Comm, lll, S 123.
mtbid., 88m, 125.

'

(10) Dig., De fidtjuts., L. 8, S 8.
(11) Inst, Juif., III, 20, g 5, - Dig.,

Defidejust., L. 8, gg 7, 8, 9, L. 70, pr.

113)

Voy. infra.. de» except., p. 64.
13) Dig.. De fidet'ust,, L, 60.
14) Paul, Sent. Il, 17,8 1«.
15) Çod. Just., Defidejutt., L. 28.

(16) Dig., Deterb. obtig.,1. 91,88 é. 5.
— Dig.. De fidejuss., L.B8, g 1,

(17) Cod. Just., De fidejuss., L. 28. .



par tabuleca apte» I» demeure de l'adpromettant libérait le «w(l), «- b) lorsque
ta mod» d'eidnctlon n'était que relatif, radpromeWsnt était seul libéré I « ÇapiUt
pViaftuirfo, il'obligation; de» éponèbret et des fidtproniiioret d'Italie s'étetjnalt, par
leur rnori o» par respiration de deux années (Loi JVf« de spoaij») (3).

|l|. De»ctTets de l'aJjfortliri'o dans les relations du créancier et de* ad-,

promettants t — 1» Du bénéfice de division t '— En principe, le créancier pobvsit à

son choix Intenter la eondieiio pour le tout, contre l'un des adpromellants, —

Division propre aux fppaiore*et aux fidepromUsortt (loi Furt* tfe tpomuj (3). ;--,,
Division propre aux fiiejustortt (Rescrll d'Adrien (4). — $• Da bénéfice de cession

d'actions (S) . — En quoi consistait ce bénéfice? — Qui l'avait introduit? — Quelle

était son utilité? — Comment se faisait la cession? - La wssfoa devait être requise;

quand? comment? — Comment la cession était-elle possible, puisque le paiement

avait éteint la créance? — A quelles conditions le fidéjostéar pouvait-il l'exiger ? —

LeCdejusseurpouvalt.il te refuser au paiement lorsque lo créancier s'était mis par
son fait dans l'impossibilité de céder «et actions t — Le bénéfice de division élait-jl

plu» ou nloin» avantageux pour le fidéjusseur que le bénéfice de cession d'action* ?

— les tpoHtortt et les /SaVprcmfHorri pouvaient-ils invoquer ce dernier bénéfice}
— 3' Du bénéfice de discussion (6) t — En quoi consiitait ce bénéfice, — Distinction

d» trots phases dans la législation romaine s ancien droit, droit classique f*/»d</u»*or

indemnitatit), Novelles. — Quel était l'effet da bénéfice de discussion?— L'adpro-
mettant poavait-U y renoncer d'avance ?

IV. Des effet» dei'aipromtoio daas le* relation» de l'adpromettant et dq dé-

biteer principal ; — 1' Lorsque l'adprometlanl avait désintéressé le créancier (7) t.—

0) Da cas ou l'adpromettant ne s'était pas fait céder les actions da créancier. Action

dépensépropre an sponsor, —b) Du cas où il c'était fait céder les action*, — 9* Lorsque

l'adpromettant n'avait pas encore désintéressé le créancier (8).
V. Deseffets de l'adpromitsio dans lasrelation» des adpromeltant» entre cuxt

— 1* Du cas où l'adpromettant qui avait désintéressé le créancier ne s'était pas (ait

céder les actions (9) t — Règle propre aux tpentorts et aux fiitpromissoret i action pro
totio (LoMf ulcia). — Règle propre a« fidejussor spas d'action. — 2' Da cas où l'ad*

promettant qui avait désintéressé le créancier s'était fait céder les actions (10).
VI. Du fidejutnr fidejussorit (11).

Vil. Comparaison sous forme do résumé des sponsores, fiiepromistoret et

fiitjmoret.

(1) Dlg-, De ttrb, oblig., L. 49, pr. —

Dlg., De itsur., L. 83, g 5.

(2) Gaii, Cornai. Ul, gg 120, 131, -

Inst' JoV. III, 20,8 3.

(3)Gall,Comn». III, 8131.
(4) Inst. Jua, 111,20, g 4.

(6) Dig., De fidtjust., L. 36, L. 17, —

Dlg., Quipa». inpign., L. 19, 8 8. -

Dig., De tohi, U 76. ^ ;
(6) Dig., De ùrb. oblig., L. 116. — Dig.,

De fidtms., L, 16, S 0. — Nov. 4. —
Nov. 136.

(7) Gaii, Comm. III, S 137. - Inst.
Just., 111,30, g 0. - Dig., Mand., L. 40.
— Cod. Just., Xtg. gest., L. 31.

(S) Cod. Just., JJa*d., L. 10.
; (9) Gaii, Comm. III, g 132. — Inst.
JU»W, Il|, 20. g 4.

tlO) Dig.i De fidejuss., L. 39.
(Il)«ïd., L.8,'gl2.
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§3.~})umandatumpectinlcecredendoe.
I* Le mandater pttunta trtdtndm était évidemment dans una position ana-

logue i celle du fidéjutjeur, — Notamment II avait le bénéfice de division en vertu

du rescrit d'Adrien (1), le bénéfice de cession d'actions (9), le bénéfice de discui-

slon (3). — i' Néanmoins, il existait de» différence» nombreuses entre ces deux es*

péces d't'nftrrfMoref (4) : — Le mandant s'obligeait par un contrat consensuel. — Le

mandat devait en principe précéder l'obligation principale.— Comme le mandant

avait provoqué le créancier i faire lo contrat principal, il était en principe tenu,

quolqwî ait Ignoré l'incapacité da reut. — la loi Cornelia ne parait pas s'élro ap-

pliquée au mandat. — Le mandant pouvait être poursuivi par l'action mandaté eori-

Iraria, qui était de bonne foi, — L'obligation du mandant n'était pascorréat»; con-

séquence qaant i la litis totletlatio, — lorsque le mandant payait le créancier, le

rnii n'était libéré qu'txceptwnis ope. — Lo mandant pouvait obtenir U cession de*

actions après la paiement effectué par lui où U Util tonlestatio.-* Le mandant était

libéré torique le créancier s'était mis par son fait dans l'impossibilité de lu» céder

se* Sciions.

§ 4. — Pu pacte de constilut.

l'Le constituant pro alio était évidemment dans une position anal-»,» i

celle du fldéjusicur et du mmdator peeuniw tredenda: - Notamment il avait le bé-

néfice de cession d'actions, — Le bénéfice de division ne lai a été accordé que par

Justinlen(S). —Quii du bénéfice de discussion? (6). — 3"Néanmoins, il existait de»

différences nombreuses entre le coostitat et la fidéjusslon (7; r — Le constituant

s'obligeait par un simple pacte. — Il ne pouvait s'obliger qu'après le reut. — la .roi
Corwlia no parait pas s'être appliquée au eonstitot. — Leeonstttuant pouvait s'obW-

ger in aliem obUgationem — et in iuriortm eaviam. — Le constituant pouvait être

poursuivi par une action prétorienne appelée aVpuuitfoeouttvtura. — On avait fini

par décider que l'obligation da constituant n'était pas corréale; conséquence qaant
a ta titit toktttWio. — Lorsque le constituant payait, lorcu* n'était libéré qa'er-

ttptionlt ope. — Le constituant pouvait obtenir la cession des actions après la

paiitneat effectué par lui ou la ftfis tonteslaiio, — Était-il libéré lorsque le créan-
cier s'était mis par son fait dans l'impossibilité de lui céder des action» ? -» 3* le

coastilol et lo maadatum pétunias eredendat avaient plus i'aaalagi». — ses diffé-

rence», qui» l'on peut facilement Induire des notions précédentes, les séparaient

cependant.

(I) Cod. Just., De con»li'f, p«uri., L. 3,
— Dlg., De fidejuss. lut., L. 7.
-

(*) Dlg-, D« fidejuss., L 13.
. (3) Nov. 4, cap. |.

(41 Dig.. Manâ., I. 33, l. 12, g 14;
L. 27,85; L. 23, — Dig., De solut., t.
95, gg lA U i L- Î8. - Dig., De fiit-
jnst., L, 13. — Dig., De min. XXVann.,

L. 13, pr. - Paul, Sent, II, 17, g 16,
(5) Dig., Depee, tonsf, L. 16, pr, -

Cod. Just., Deconrl. pet., L, 3.
(6) Nov. 136, cap, 1.
(7) Dig., De pee. tonst., L, 14, g 3; l,

l.g5;L. H.SliL.6, pr.jL. 25, pr.;
L. 19, pr.; L.J8, g?-



III.

Des obllgallons soliaalresi

§1. -* Généralités.
)• Définition des obligations solidaire», — 2* La solidarité pouvait exister,

soit activement, soit pauivement. — 3' Le* obligations solidaires étalent corréale*

ou simplement in «oli'dwm. — 4* Dos expressions employées pour désigner les ce-.

créancier» on les codébiteurs solidaires,

§ 2. — De la source des obligations solidaires,
I, De la sonree des obligations corréales s—l'les obligations corréales pou-

vaient naître de» contrats ; — (a) Contrats de droit strict : — Du contrat rtrbit. —

Comment devaient être faites les interrogation» et les réponses (1|? — Les moda-

lité» pouvaient être différentes (2). — Da contrat litteris (3). — Quel était l'effet du

pacte de solidarité apposé au mutuum (4)? — b) De» contrats de bonne fol ; — Une
convention expresse de solidarité était-elle Ici nécessaire (5)? — Lonque là solidarité
avait été établie, l'obligation était-ella corréale ou simplement in *ofi'dutn(6)?—;
3*Le» obligations corréales pouvaient naître comme des contrats ; — Casdq legs (7).
— Quid au cas de la eondictio furtita (8)? — 3' Les obligations corréale* né pouvaient
naître ni des délits ni comme des délit»,

II. De la source des obligations simplement in totïdum t — 1* Ces oblig*-.
lions pouvaient-elles naître des contrats ?—Oui, suivant nous, toutes les fois que la

contrat était de bonne foi. —Cette espèce de solidarité pouvait-elle exister entre
créanciers î — 2* les obligations tn tolidum pouvaient naître comme d'un contrat t
— Du cas ou il y avait plusieurs tuteurs (9;— ou plusieurs gérants d'affaires.—

3* Les obligations insolidum pouvatent nal ire des délits ou comme desdélits : —Au

point de vue de la peine, chaque délinquant devait effectuer un paiement intégral

(10). — L'obligation in tolidum ordinaire ne se présentait donc que pour la partie

rtiptrsecutoria de la condamnation (11). — Exception relative i la loi Aquilia (13).

§ 3, — Des eltels des obligations solidaires,
I. Hypothèse de la solidarité entre débiteurs : — 1* Des effets de la delta

corrétle dans les relations du créancier et des débiteurs : —oJChaque débiteurpott-"

(Il Inst. Just., III, 16, pr. — Dlg., De
duob. rei*, L. 3, pr. i L. 4, L. 11,881,3.

12) Inst, Just, III, 16, g 2.
(31 Dig., Depattit, L, 9.
(4) Dig., De reb. trtd.', L.' 7. — CoJ.

Just., Si «rf.pet., L.9.
(5) Dig.. De duob. rtit, L. 9. — Dig.,

Locconi., L, 47.
(6) Dig., De duob. rtis, L. 9, pr.,g 1-

- Dig.-,iDepos.. L. 1,8*9.
(7) Dig., De leg.-ril. 16. - Cod.

Just., De terb. tignif., L. 4; — Dig.,D*
feo-f,L8,Sl.

(8) Cod. Just., De toni, furi.,l. 1.
(0) Dig., Dt aim. et périt; L, 65,

(10) Dig , ibid, h. 55,8 1. -
(11) Dig., De eo ter qutm fatl., L. 1,

S*. — Dig.,De dol. mal; L, 17.--Dlg..
De kit qui elfud., L. 1,8 1°> I" 3, L. 3.

(12) Dig , Ad Ltg. Aqwl, 1,11, S ».



v»il èlre.ponr»uivl pour le tout. — Le débiteur pour«uivl avait» le bénéfice de di-

vision (1), le bénéfice de eeiilon d'action (3), lo bénéfice de discussion 13)? — b) Quid

*'il se produisait un fait extinctif de l'obligation dans la pertonne de l'un de» débi-

teurs seulement ; — Noos ne devons nous occuper Ici que des modes d'extinction qui

opéraient ipio jure,
—

lorsque le mode d'extinction était abtola, tout les débiteurs

étaient libérés. — Paiement (4). — Novation volontaire. — li'n's tonretrafio (5). —

Aeceptilation (6). — Période la chose due en distinguant suivant qu'il y avaitdemeure

ou faute de l'an des débiteurs (7). — loriqae le mode d'extinction n'était que relatif,
la débiteur dans la personne duquel il s'était produit était seul libéré : Copi'ff*
demiwlio (8), ete, — 8» Des effets de la dette corréale dans les relations des débi-

teurs entra eux : - o) Dans le ca» où les débiteur» n'étalent pa» sooï, celui qui avait

acquitté l'obligation n'avait aucun recours contre les autres; — b) s'ils étaient sotiï,
action pro totio (9). — 3* Des effets da la dette in tolidum dans les relations du

créancier et des débiteurs : — Mêmes questions qu'au cas dç dette corréale (10). —

4'Des effet» de la dette in tolidum dtai les relation» des débiteurs entre eux t — Le

débiteur qui avait acquitté l'obligation n'avait-il pas un principe de recours contre les

autres débiteur», même s'il n'était pas Intervenu un contrat de société (U)?

Il, Hypothèse de la solidarité entre créanciers : — 1' Des effets de la créance

corréale dans les relations de» créanciers et du débiteur (13). — 3* Des effets dé la

créance corréale dans les relations des créanciers entre eux. — Distinguer s'ils éUient

ou non tocii (13). — 3' Des effet» de la créance in tolidum dan» les relations des

créanciers et du débiteur. — 4> Des effets de la créance in tolidum dans les relations

de* créanciers entre eux. — 5« Comparaison de Vadjectus solutionis gratia.ie Vadsti-

pulator et da conçut trtdtnii.

'.::'-". IV. "'
'*;-

Des obligations Indivisibles (14).

I, Généralités : — l'Définition des obligations indivisibles, — L'indivisibilité

. tenait 4 la nature de la chose due, — 2« Quelles étaient les circonstances dans les-

quelles il était intéressant de constater qu'une obligation était divisible ou indivisible ;

!1)

Nov. 00.

3) Dlg., De erfci.. L. 65.

3) Nov, 09.

4) Inst. Jnst., Ul, 16, g l

(5) Cod. Just.. De fidej.,l. 28.
(6) Dig., De acetpt; L. 16.
CTJ Dig., De usura, l. 32, g4, - Dig,

De duob, rtit, L. 18»
(8) Dig., De duob. rei», L. 10.

. (9) Dig., 4d, Leg. Falttd-, L. 62.

(10) Dig-, De tut et rat.,l. 1, 88 H,
12, — Dlg., lot, tond., L. 47. —

Dig.,
De aim. et per., L. 3, g 2; L. 43. —

Dig., Quoi fait, tut., L. 7; g 3.

(Il) Dig., De tut. et rat.. L. 1,813.—
Cod. Just., De in lit. darid, fut., T. 4.—
Dig. neg.getl., L. 30.

(13) Inst, Just.,Il|,20,SI. — Dig.. De
duob. rtit, L. 16. —Dlg., De nov,, L. 31,
81. — Dig., Depactis, L. 27, pr. — Dig ,
De acceptai. 13, g 13.

(.M Dig., Ad. Leg. Faleid., L. 62.

(U) Dig., Deretb.oblig..l.2,$$\kQ,
l;3,L.4,L.51,pr.,L.73,L.85,L. 117,—
Dig., fam, ercitt., L. 23, gg 9 4 15, S H-
— Dig., Ai. Leg. Faleid.,-1. 1, S 9- -

Dig., De MU et hab., L. 19. — Dig., De
finit., L. 11. — Dig., Commod., L. 3,83..



r. Du clf «o t) n'y avait »6 initia q<t'w» seul «résnsier et ut» «lut débiteur,'.^ Dg
sa» où II y avait «a tndi'o plusieurs créantier* ou plusieurs débiteur». — Da ca» ou

UH ciclsve commun stipulait, n. Du cas ou la créancier mourait laissant ptusleùrs
héritier» «t da cas ou la débiteur (soaftll laissant plusieurs hérîUer». — 3« Ou le»

rédacteur* du Coda civil ont-ils puisé leur théorie de l'indivisibilité?

U, Quand on* obligation était-elle divisible eu indivisible t - 1* LaflvUU

bllilé pouvait être tuatévielle ou Intellectuelle. — L'indivisibilité pouvait exister

norura ou ro'u'i'one. — 3'Obligation da dort s — o) la propriété i -* d'un eorpi

certain; — d'une quantité: — de d«w choses dues sous l'alternative. -% b) V«««*;
fruit, * t) l'usage. — d) L'habitation.' — *) Le* servitude» prédialés, -, 3»Obligation
de /«»«. — 4» obligation de nonfattrt, '

U
Ul, Des effets de l'indivisibilité t *• A. Examen do là question relatfverflent

aux, obligations sanctionnées par de» actions r/n'et, jurit : — 1* ladivisibilitS naliira »

'«- a) Cbaqu» créancier pouvait agir jpour le iqul et chaque débiteur pouvait étra pou»'. :

suivi pour la tout, — La créancier n'obtenait cependant qu'une condamnation pou»

sa part; mat» le débiteur subissait une condamnation intégrale, sàul son rèèourî

contre ses codébiteur». — Quel était l'effet de la clsusé pénale ajoutée A use obliga-
tion indivisible? — 6) Le paiement na pouvait être effectué qu'intégralement 7-'
S4 indivisibilité sefultone ; — a/Chaque créancier ne pouvait agir que pour s*, pari
et chaque débiteur ne pouvait être poursuivi que pour Sa part. — ») Mais la paiement
ne pouvait être effectué qu'intégralement. — B. Examen de la question relativement

aux obligations sanctionnées par des actions fcorw>fidei s — Les conséquences rigou-

reuses de l'indivisibilité étaient écartées, l'arbitre consultait l'équité.
1Y. Comparaison de la solidarité et do l'indivisibilité.

IIVRÉ QUÀfRÏÈMR.

THEORIE DE$ ACtlONSi
: (Iasl.de Jnst., liv. 1Y, til. 6 » 18-!

TITRE PREMIER.

GÉNÉRALITÉS.

1* N'est-il pas vrai que la théorie des actions s'applique à tous les droit*

précédemment étudiés; que seulement nous allons supposer maintenant ce» droits



contesté»par traelqu/on?-*3»E»tjuo|>»t-il util* d'examiner le» droit»i e* nou-

veau point de vue? — 3* Nous diviseront cette matière de la manière suivante : W

Expoté élémentaire de la procédure civile romaine, — Des action» ('«rn'ffo «n»u/,
— Des exceptions, répliques, dupliques, etc. — De* preictiptloni. — De» Interdits.
— Des re»litutioas en entier.

TITRE DEUXIÈME.

EXPOSE ÉLÉMENTAIRB DE LA PROCÉDURE CIVILE ROMAINE.

§», — Généralités.
I* Distinction chronologique des trois phases de la procédure : — Système

de* actions da la loi ou da vieux droit civil (l). — Système formulaire ou du droit

prétorien (2). — Système des Judicia txtraordinaria ou du droit impérial (3). —

3* Il faut distinguer avec |e plus grand soin ces trois systèmes; mais c'est particu-
lièrement au système formulaire qu'il faut a'attaehcr.

§ 2. —
Système des sciions de la, loi.

I. Généralités : — l'Il y avait cinq actions de la loi (4). — S* Quel était le

caractère de ce système ; — Actes symboliques prescrit» i peine de nullité (5). —

Du reste, dans les trois premières actions, l'instance se divisait déjà en deux parties,
l'une ayant lieu in jure, l'autre'.fi* judîeto (6). — 3" D'où vient l'expression UgU
attiontt (7)? — 4» Quelle est l'origine de ce système? — 6* Des magistrats et des

j»ges(8)> -'".':"-

U. {numération des principaux actes de la procédures — 1*Foeafio injut (9),
— S* Accomplissement injure des solennité» de l'action.—3' Kodimontum,—4* Li'fi's
tontulatio (10). — 5° Comperendinatig (U). — 6' Causa cenjectio ou coilatio (12), »~

1* Scnlcnfia juditit. - EUe n'était pas nécessairement pécuniaire (13).
III. De l'action taeramtnti (14) ! — 1* Qu'était-ce que U tatramentum t —

Formalités accomplies injure lorsque le demandeur alléguait un droit réel. — Lors-

qu'il alléguait un droit personnel.
1Y. De la poXufafio/iidiei'r.
Y. De la toniittio (15) : — 1»Ctrta pecunia; \JLoi SiliaJ; — 2»De omnf re

ttrXa(UiCalpurnia).

(1) Dig., De orio. jur., L. 2, g 6. —
Gaii; Comjh, 1Y, g U. / v

f2) Gaii, Comw. IV, g 30.
(3) Cod. Jast., Dé peedan. jud., L. 2.
(4)Caii,t7otnm.lY,S13.

(6)JétW.,Sl5,
(71/éld.jgll,
(8) Renvoi p. 4.

(9) lex XII Tab. 1.
(10) Festu», VLiiittonl.
(11) Gaii, Comm. 1Y, g 15.
tl2)J6id.,Sl5.
(13) 'Ibid., 8 48.
(11) Ibid., SS 13 i 17. - Cicero, pro

murena 12. ,
(15) Gaii, Comm, IV, 88 18 4 20.



-4Ô-

VI. Do la manu* injetllo (1) : — 1* Manus injetth judicatit — 2î Pto

juiitato; — 8g Pura.

YH. De la pignorit capto (3).

| 3. — Système formulaire.

I. Généralités t — 1" Quel était le caractère du syitéme formulaire : — La

formule. — Abolition des rites lymboliques. — 2» Quelle est l'origine du système
formulaire? — 3* Des magistrats et de» juges (3).

U. Enumération des principaux actes de la procédure : — A. Procédure in

jure: — 1* Foeario in jut (4). — 2* l'adimonium (S). — 3" icrioRi'af aVtfo (6). —

4* postulatio aclionit ; — La porfulufio avait pour résultat soit une tonfettio in

jure (7), toit un refus d'action (B), soit la delimnee de la formule. — 5'Composition
de la formule t — a) Parties principales (0) : — demonstratio — Intentioi elle pou-
vait être cerf» (soit cerf* pétunia, soit de onwî reeerta), ou incerta — aijuditâUd
— Coniemnalié; elle se référait toujours & une tomme d'argent (10) t elle pouvait
être cerf a, irteerfacum taxalione, on incerta n'ne fciiatioiie (11). — toute formule

comprenait-elle nécessairement ces quatre partie» ? — b) Parties accessoires (ddjcc-

Ifonti) (12). — Exceptions, répliques, prescription». — C* Litit tonttttàtto"ï —

a) Définition delà litlt tontettatio. — b) Quel» étaient ses effets i (13) — L'instance

se trouvait désormais engagée eonlradlctoiremcnt. — Novation judiciaire.— Déter-

mination des parties entre lesquelles l'instance devait avoir lieu. — Détermination

du juge. — Détermination des éléments du litige. — Perpétuation des action». —

transmisiibilité de* action». — Détermination de l'époque a considérer pour appré-
cier la demande, sauf quelques distinction». — Défense d'aliéner la chose litigieuse,
— Le procès, appelé jusque-là controversia, prenait le nom de lis. — B. Procédure

. injuditio : — l'Du cas où l'une des deux parties faisait défaut (14).—î'Ducas où les

deux parties comparaissaient ; —a) Causa tolttclio ttptroratio, — 6; Administra-

tion des preuve». — t) Senttnlia juiititi — Règles générales. — Le juge statuait

d'aprèt les principe» du droit civil (15); mai», d'an autre côté. Il devait obéir aux

règles tracées ptr le prêteur dan» la formuln (juâieem formula intludit), — Devoirs

du juge quant au çuanfum dé la condamnation (10).
III. De l'eiécution forcée des sentences t — 1* Exécution sur la personne (17).

(1) n.'d., S8S14 25.

(2) Ibid., 88 26 à 29.
(3)llenvoi p. 4.
(4) Dlg., U, 4. - Gaii, Comm. IV,

g46.- Gaii, Comm. Ul, g 78.
(5) Rail, Comm. IV, 88 <" à 187.
(0; Dlg., Ùeedendo.
(î) Cod. Just, De tonfets., 1,1.
(8) Dig. De terb. oblig., L. 27, pr.
19 Oall, Comm. IV, 88 39141.

" •

(10)/M,g 18. -

(Il /W., 8$ 40 à 5*.
(12) Md., g 128.

(13) Paul, Sent, Y, 5, g 1. - Call,
Comm. Ut, g 180. — Dij., De jtldte.,
L. 17, L. 18. — Dig., De duob, reit,
L. 2. — Dig., Ùe ttrb. tignif., L, 12,
lit. — Dig., Comm. diïfd., L. 18. —

Dlg., De fiiejust, inlor., L. 8. — Inst.
Just., IV. 12. - Cail, Comm. IV, g 117.
— Dlg., De hrt. pet; L. 25. g 7.

(II) Paul, Sent,TY, 5, g 7.
(15)lnil. Just, IV, 17, tir.
(10) Dali, Comm. IV, gg 49 à 53.
17; Paul, 5ml. V, 40, g 9.
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"— 2* Exécution sur les biens t — I «niifio eanortim (I). — Dislraclio oonorum (2). —

Pignorii tâpio ex causa judicali (3).
•

IV. De la peine des plaideur* téméraires (4).
V. Cas dans lesquels, sous le système formulaire, on suivait encore le sys-

tème des actions de la loi: — t*Procédure contenticuse: — Dammipi infttium —

juiUium etntwntirate (5). — 2J Procédure gracieuse : — Ceiifo injure (6). — Affrsn-

chtiiemcnt tindicta.' — Adoption. — 3* Actions fictivement calquées sur une action

do la loi (7) t— a) Action flctice de l'actiontaeramtnii; —C'était l'action pounoivlc

pcr<pen»iontm(8;.
— b) Existait-il de» actions flctice» delàpoirii.afioiWicfs ou de

la mana» injeclio t — e)II n'existait aucune action flctice de la toniittio (9). — d) Il

existait «lesactions flctice» de la pignorit tapio (10).
"

Yt. Cas dans lesquels, son» le sytlème formulaire, on suivait déjà la pro-
céduro de» juiitia txlraordinariai — 1>Cas prévu» par une loi spéciale (11). —

S* Cas dans lesquels la procédure n'était pas possible d'après la procédure formu-

laire (18). — 3* fifiliruffonei in inltgruui (13).

§ 4. — Système àesjudkia exlraordinaria,
I. Généralité» t — 1. Quel était le caractère de la procédure det/udicfa et'

traordinàriat— 2» Quelle est l'origine de ce système (14)? — 3" Des magi»trats(15}.
II. Enumération des principaux actes de la procèdue t — 1* Yccnth in

jut i-DcnMtiatiolitit{l6)-Retcriptitditio(17)-Iilc//a»(18).-2«De» Défauts(19).
' —3« Litis conttttaUo (20). — 4* Stnltnlia (21),

III. Des voles do recours contre les lentenee» judiciaire».'—1*De l'appel (22).
—S* Des voles de nullité (23) et da rescision (21),

1Y. De l'exécution forcée des sentences : — I* E«écutlon sur la personne. —

S«Exécution sttr les liens't — Désuétude da la ccndi'te (25)— Distructio '26; — Pi-

gnorls iapio in causa judicat! (27).
Y. Do la peine des plaideurs téméraires (38) t - Peines pécuniaire». —

Religion da serment. — Note d'infamie.

(1) Gaii, Comm. lit, gg 77 et scq.
(2) Dlg., De curai, fur., L. 5, L. 0.

!3)

Dlg., Dtrt jndicl. 15.
4) Gsll, ComM. IV, gg 171 & 183.

6) Gsll, Comm. Il, g 21.
7) Oall, Comm. IV, g 10.

(8) Ibid., gg 93, 01, 165.

(lÔ)I6fc..,g3..
(11) Gaii, Comm. III, g 978.
(12) Inst. Just., I, 8, g 3. - Dig., De

Mlraord. coonil.
(13) big., De minor XXV ann., L. 13,

(U) Cod, Just., Oeccdan./iidic, L. 2.
(15) Renvoi p. B.

(16) Cod. Théod.» De demtnt.
<!',) Coil. Just., I, 19 k 22.
(18) Cod. Just., Il, 1,2.- Nov. 53,

Nov. 112.
(10) Dlg., Dé /mli'c, L. 68 et suiv.
(20) Cod. Jast., De lit. tonlttt., L. 1,
(21) Inst. Just., IV, C, g 32.
(22) Dig., De appell. et relal.
(M) Cod. Just., Quand, proc. non ttl

nectss.
(21) Cod. Jus»., Si ade. rem jui. rt'tl.

post.
(25) Inst. Just., III, 12, pr.
(20) Cod. Just., Dt bon. and. /yJiY.
(27) Cod. Jasl., Si in taut.juâie.
M Inst. Jast.» IV, 16.



TITRE TROISIÈME.

DES ACTIONS (STRICTO SRNSltj,

(Tact. Inst,, liv. IV, lit. 0112.)

I.

Qe'nérnlltt'fl.

1* Définition du mot actlo t — A quel moment peut-on dira exactement

qu'une action existe? — Sen» da mot aclio sous le sy»lémo des actions de la loi,—
sous le système formulaire (1), — sou» le système des judïet'a txlraordinaria (3) —

3* Nous allons parcourir successivement dix-huit divisions des action». — A propre»
ment parler cependant, les trois dernières divisions ne s'appliquent |»tntaux actions.

It.

JUtloua elvllei, aetlouB honoralrei,

l» L'action civile était celle qui émanait du/tu ticite\ l'action honoraire était

colle qui émanait de» magistrats (3).—8* Quand cette division a-t-elle pris naissance

et quand a-t-elle disparu» — »• Quels sont les intérêt! pratiques qui s'attachaient à

celle division (4)?

m.

Action» fietleeij aetlotu itou fletle*»*

l* Le critérium de celle division se tirait de la circonstance que l'fnlenlîo

de la fotmule contenait on ne contenait pas une fiction (5). — 3' Pourquoi le prêtent

a-t-il Imaginé les actions flctice» (6)? — 3* Le» actions Délices étalent le» unes aùV

(1) Dlg., De oblig. tl ail, L. M, L. 37.

2) In'l. J«»t., IV, 6, pr.
3 Dig.. De o&rïfr. «I «cl., L. 25, g 2.

- Intl. JML, IV, 0, g 3. - DI|."De

jutt. et jure, L. 7, S !•
(4i Inst. Just., IV. lCpf.
(5) Gaii, Comm. IV, S8 3t*38.
(6) Init. Just., IV, 17, pr.
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roatlves, les autres rescisoires, — 4* Quand celle division a-t-elle pris naissance él

quand a-t-elle dispara? — 5* Quels sont les Intérêts pratique» qui t'attachaient t

celle division ?

IV.

Actions lu jus, actions lit faettuu*

1* lotriterUm de cette division se tirait de la circonstance que lïntenrJ»

de la formule posait au juge, au moins en la forme, une question de droit ou une

question de fait (1). — 3* Pourquoi le préteur a-t-ll imaginé les actions in fattum (2)?
— 3" Quand celte division a-t-ello pris naissanco et quand a-t-clle disparu? —

4* Quels sont les intérêts pratiques qui s'attachaient a cette division (3) ?

Actions directes» actions utiles*

1* L'action directe était celle qui était donnée dans le cas spécial pour lequel
elle avait été faites l'action utile était celle qui était donnée par vole d'extension.—

2> Quand Mue division a-t-ella pris naissance et quand a-t-elle disparu ? —

3* Quels sont les Intérêts pratiques qui s'attachaient & cette division(4)? — l'Ex*

plicatlon du g 16, Inst., De Ltg. Aquilia (5).

''
VL

'

Action* In reiiii «etIon» In nersonant»

SECTION I, - Généralités.
1* L'action était fit ptrtonam lorsque le demandeur argumentait d'un droit de

créance-, elle était in rem dans tous les autres cas (6). — Que faat-il penser du

critérium tiré de cette circonstance que Vintentio contenait ou ne contenait pas le

nô» du défendeur (7)? — Et du trittrium ttrâ da la personne contra laquelle l'action

pouvait être intentée (8)? — 2* Cette division des actions «'appliquait-elle même aux

aetlona in fattum? — 3* Expressions synonymes des mots action in rem, action fn

(1) Oa.lt, Comm. IV, gg 4J k 47,
(2) ln»t. Jast.,IV, ivpr.
(3) Oali. Comm. IV, gg 60, loô. 107.

— Dlg.. De obtig. et att., L. 0, L, 13. —

Mg., Dt ebteq. par., L. 6.
fl Dig., Ktfôï. oe«l., L. 47. g 1.
(S) Dig., M ltg. Aquil., Lo, & 9,

L. 63. — Dig., De tnrlit, L. 60, g I,

',6) Inst. Just., IV, 0, g I. — Gaii,
Comm. IV, gg 8, 3.

(7) Gaii, Comm. IV, g 41.
(8) Dig., De oblig. et acl., L. 25, pr.
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peripham (1)..— i'. Celte division n'e-t-elle pas toujours existé (3) » — fi' Quel* sont

je* Intérêt» pratiquerai s'attachaient k celte division (3) ?

SECTION II. — Des diverses actions fn rèm en particulier.

§ 1. — Des actions in rem civiles.
I. De la revendication : — 1* Définition de la revendication. — 9* Quel droit

cette action garaniiiiait-etle (1) ? — 3* Qui pouvait revendiquer s — a) En principe,
le demandeur devait êtredeminut txjure quiritium au rèoment de la litï» eonlettttio.
— Quid s'il n'était devenu dominus qu'après la litit contttlatio (5)? — Quid s'il avait
cessé do l'être après la rïtis cohlestath (6) T — b) Il fallait que le demandeur ne pos-
sédât pis t —Pourquoi le possesseur ne pouvatt-il revendiquer (7)?— N'existo-t-ii

pas un ea» dans lequel le possesseur aurait eu intérêt k revendiquer? — 4* Contra

qui pouyalt-on revendiquer? ~-a) H fallait que le défendeur possédât la chose re-

vendiquée t — La revendication était-elle possible contre le simple détenteur (8)? —

A quel moment devait exister la possession (0) 1 En principe, au moment de la

Jili* eonfeitaft'o. Quid de celui qui avait cessé de posséder par dol avant la li'li»

tontestalio ou qui s'était offert au procès'?' Quid de celui qui, possédant au moment
de la litit tontestalio, avait cessé de poiséder par cas fortuit, par sa faute ou par dol t

Quii de celui qui*, ne possédant pas an moment de la litit tontestalio, devenait pos-
sesseur Mer morat litit ? — b) Il fallait qua le défendeur niât en principe le droit

de propriété du demandeur. — &• A qui incombait le fardeau de la preuve dans la
revendication (10)? —6* Quels étaient les fruits qua le possesseur devait rettitner(ll) i

—a) Fruits perçus avant la ftfï* tonieslatio t —Du possesseur de mauvais? fol. —

Da possesseur de bonne fol. — b) Fruits perçus après la lift» tonlttlatio. — T»Quelle
était la forma do la revendication : —a) Epoque de» actions de la loi t — Aitio taÀ

trament! (12). — b) Époque du système formulaire : — Juiitium centumtirale (13). —

Action per tpontiontm (14). — Action per formutam petitoriam (lf>). — e) Époque des

.udi'cia ttrraordi'nari'd.

II. D* l'action oonftssolre t — 1»Définition de l'action confetsolre. — »• Quel
droit cette action garanlioait-elle (10)? — 3* Qal pouvait Intenter cetla action t ~

o) Celui qttt avait un droit de servitude t — Il fallait que la servitude fût établie i II no

suffisait pas d'en être créancier. — 11fallait que la servitude fut reconnue par le

droit civil, — Peu Importait du reste que le demandeur ait ou non la qua»i-po*sés»|oil
de la servitude (17). D'où vient celte, différence entre l'action confessoire et la rêvin-

(1) tbil. L. 28, L. 25, pr. - Dig.,' De
jur, dol.. L. 74. ..,..

(8) Gaii, Comm. tY, g 16.
h) Inst. Jdst, IV, ir.
(4) Dig., Dt reie., L> 33, pr., L, 1,
(5) Dlg., De judie., L. 23.

(8) Dlg., Ai tthtitnà., L. 7, S.7.
mDlg.,t7ffpo4*fd., l.l.gtj,
(8) Dlg., De rei>., L, t>. — cod. Just.,

Vbiin rem., L, 9.
(9)Dig., Dérefc.,L.97,881,3,1,81,

L. 23, L. 15, g 3.
(10) Dlg., De preb., L. 3.
(11) Dig., Deusur. cl [nui., L. 95, g 1.

- Cod.Jtttt., Derr(r.,L.93.— Dig., Dé
ceiV.. L. 02, g l. ^

12) Oall, Comm, IV, g 16.
13 lèfo*., gOS.

"

14) ibid., S 03.
15)JèM.,g02.

(I6)lnsl. Ju»l.,lV,«,g2.
(17) Dig., SI tuvffV. pefa»., L. 5, g C.



dicatlon? — é) L» créancier gagiste, l'emphytéole et le superltciairè d'un fond* dorai-

nant avalent l'action confessolre utile (1).
— 4* Contre qui l'action confessolre pour

vait-elle être Intentée : — Cette action était possible contre toute personne qui fallait

obslscle au libre exercice de la servitude. —
Conséquence» du principe et comparat-

; I son atreela revendication. — 5* A qui Incombait le fardeau de la preuve dan! l'action

confeiioiro t — Du cas où le demandeur n'avait pas la quast-possession de la ter-

vitude. — Da cas où il avait cette quasi-possession. - 0' Quelle était la forme de

^l'action eôniessoiro (3) î
r III. De l'action bégatoiro t — l'Di'ûnltior. da l'action négatolre, — 3* Quel

V droit l'action négatolre garantissait-elle (I) : — Celte action garantissait le droit de

propriété lorsque le défendeur élevait des prétentions à une servitude. — Pourquoi
'lé propriétaire ne pouvait-Il revendiquer dan» cette hypothèse? Pourquoi ne pouvait-

Il intenter l'action confessolre (5)? — 3* Qui pouvait intenter l'action négatolre t — Le

propriétaire dent la chose n'était pa» grevée d'un droit de servitude à l'égard du dé-

fendeur. — Peu importait du reste qu'il ait ou non la possession libre de la chose (0).
^-4* Contre qui l>ction négatolre pouvait-elle être intentée? — 6« A qui Incombai»

h le fardeau de la preuve dans l'action négatolre : — Quant à la preuve da droit de

propriété du demandeur, faut-il distinguer cnlro le cas où il n'avait pas et le es» où

il avait la possession (7)? — Quant i ta preuve de l'inexistence de la servitude, faut-il

distinguer entre le cas où le demandeur avait ou n'avait pas h quasi-possession de

la servitude? Réfutation de la maxime : On ne peut prouver nn fait négatif (8). —

; G* Quelle était la forme de l'action négatolre (0)? — 7« Quelques remarques (10) t —

Pourquoi dans les procès relatifs 4 la propriété n'y avait-il pas d'action négatolre?
— Quel «st le sens des mots t Sane uno eatu quipotsiietnihilhominut atlorit parlet

,: cbtintti *-N'est-lt pas vrai que la twn'o injure imitait tantôt la revendication,
tantét l'action confessolre, tantôt l'action négatolre?

IV. De la pétition d'hérédité : - !• Généralités ! — Définition de la pétition
d'hérédité.— Elle supposait la demandeur alléguant un droit héréditaire et le défen-

deur possédant pro kereie ou pro potttssott. — La quercla de inoffitioso lettamtnto

n'e»l que la pétition d'hérédité donnée dans un es»spécial. — Du Sne, Jooventlen (I t).
— Pourquoi l'héritier ne se contcnlalt-ll pas de tcvcndiquerî — 9* Quelle» *ont les

/différences qui existaient entre la pétition d'hérédité et la revendication dirigées par
;
l'héritier, selon les cas (12.— Quant k la nature de la chose que le détendeur devait

posséder. — Quant a l'objet da litige. — Qoant aux fruits, — Quant aux Impenses

(l) Dlg., Dé «erti'f., L. 16.
. (8) Dig., Sittn. tini., L. 4, g 5, L. 10,

Si. - Dlg., Si umfr. pttat.il. S, g (!,

(7\lbti , L. Si pr.
'8)Dlg, Sf«r».t(Hi.,L.8,83.

(0) Gaii, Comm. IV, gg 01 et ruiv.
vlO) Inst. Just., IV, 0, g 9 in fine.
(11) Dig, De het. petit., L. 2), g 0.
(12) Dig., De fier.petit,1.9k L. 13.-

L. 13, g 15. — L» 50, pr. - L. 20. g 3.
— L. 38. — L.26. g 17. — Inst. Just.,
IV, 0,8 28. -IV, 17, g 8. -Oall,
Comm. 11. $S 5* »t suiv. — Cod. Just..
Depttil.ktr., L. U.
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faltés riar le possesseur. - Quant à la nécessité de l'insertion do l'exception de dot

dans la formule.— Qaant t la compétence.—Qaant k l'utucapton par la possesseur.
— Quant aux ventes consenties par le possesseur de bonne fol.

§ 2. — Des actions tu rem prétoriennes.
A,— Actions flctice». . •

I. De l'action publiclenne flctice (1) : — 1* Définition de l'action publiclenne. ,
— La fiction consistait à supposer que l'usucapion s'était accomplie au profit du de-

mandeur. - 2* Quels droits la publiclenne garantilsatt-élle t — Propriété prétorienne

{in bonit) (2). — Propriété civile ou prétorienne conférée par un non domlnut aun .

possesseur dé bonne foi (3). — La publiclenne pouvait-elle être utile même au do-

minus et jure OMiVffiumil).
— 3«Qal pottvsll Intenter l'action publiciennei —L'a^tiçr..

publiclenne appartenait à celui qui avait été in causa twucapi'cndi; en conséquence, Il

fallait t — Que la chose fût susceptible d'être acquise par usucapion (5). - La bino6

foi (6).— Lejusto litre (7). — Avoir eu la possession (8). — te préteur ne;iff*r

pensait donc que du laps de temps (9). — 4* Contre qui l'action publiclenne pouvait*
elle être intentée t — a) En principe, la publiclenne pouvait être Intentée contre tout

possesseur. —6) Pouvait-elle réussir contre le propriétaire (I0)t —Du cas où lédVv

mshdcur avait ta chose in bonit : Exception jutll iomtnii, réplique reitendUa^oa.
rei donata tttraditâ... — Dd cas où le demandeur avait seuiement été possesseur. ;

de bonne foi : Exception just! dotnfaff, en principe, pas de réplique. — t) La publl-
-

clenne pouvait-elle réussir centre le possesseur qui était lui-même <n edura ultff

tapitndi (11) t — Celle des deux parties qui avait la chose in 5onf* triomphait niM

cessairemenl. — SI le débat l'engageait entre deux partie» qui n'avslenl ni l'une ni

l'autre la chose fn bonit, Il y avait controverse. — 5* Quelle était la forme de l'action

publiclenne (12)?
II. Des actions Hélice» de la qualité d'héritier t — 1*Actions Dctieesaccordées •

au6oMorumpo»*e»»or(13).—2,Auoo(ioriimempfor(acfi'oScrr((»ta1aclfoWutiffa»a)(ll),
— 3* An fldéteommlssaite (15). — 4* A celui qui avait obtenu l'addletloû pour le

maintien des affranchissements (10). — 5* Dans tous les cas qui précédent, le dérnan*

deur n'turalt-il pas eu l'action pnbticienno (17), et en conséquence, quelle pouvait
être pour lui l'utilité d«» action»fictlces de la qualité d'héritier ?— 6* De tapotttitoria
htrtdltattt ptlitto (18).

. (1) tnsl. Jast., IV, 9, g 4. - Gaii,
Comm. IV, g 33.

(2) Gaii. Comm. Il, gg 40, 4t. - Dlg.,
Damn. infett., L. 15,gl6.-F.Y.,S47.
r- Dlg., Si ma. tituf., L. 10. — Dlg.,
De nox.att., L.26,86.—Gall.Comm. III,
g 80. - Dlg.. Ad fut. Trtbttl; L. 6S.-
Dit., fidtie. fioerl., L. 4, g «I.

(3) Inst. Jast., IV, 0, g 4.
(4' Dlg./Depuèfif. rttl., L. l.gl.
5 féW.,l..'l9,8é.
6 i»fd.,L.7,gll.
7 lbld.,l. 3,Kl, kl 57.
8) Ibid., L. 7, g 10.

mtb(i.,i. 12,87.
(10) Ibid., L. 10, L. 17. - Dlg., De

rxeepl. ref rend., L. 1. — Dig., De reitv,
L. 72. — Dig., De txtept. dol. mal, L. 4,
s 32 - '
°

(li) Dig., De publie. «L, L. 0,84.^
Dlg., De att. empt, L. 31, g 9.

tl2) Oall, ComW. IV, g 38.
(131 Oall, Comm. IV, g 31.
l4)/6fd.,S33. .

'
/

(15) Oall, Comm. lit. g 953.
"

':-
(16) Dig., De fideie, libtrt., L, 4, $ 91.
(17) Oall, Comm. III. g 80.

(18) Rcnvolau titre de»fnferdi'.i,p.59.



., iil. De» action* flctice» resciiolres : — 1* Cesactions étaient accordées par le

préteur pour cause de minorité, d'erreur! de crainte, de dol, d'absence, de fraude (l).
'— 9* Dshs tous les cas qui précédent, le demandeur n'auratt-il pas eu l'action publi-
clenne (9), et, en conséquence, quelle pou*ait être pour lui l'utilité des actions flctîces

', reielsolre»?

B. — Actions {n fattum.
I, De la publiclenne in fattum .*— 1» Démonstration de l'existence de cette

action (3). — 9* Ella sanctionnait tous les d'rotts réels émanés a veto domino qui
élifent reconnus par le droit prétorien seulement et qui n'étaient pas susceptibles
d'être aeqnls par usucapion, et encore les droits réel» émanés a non domino, que ces

- droits fassent reconnus par le droit civil ou le droit prétorien, lorsqu'ils n'étaient pas

susceptible» d'être acquis par usucapion : — Servitudes émanées a xero domino, mais

çonJlitttée» seulement/ure pretorio (t), — servitudes émanée* a non cfomfno, —

Xg»r r«l^ali'i,emphjtéoso, «upcrflcle, propriété provinciale, qua ce» droits
1
fussent

'
Constitués a Itéra domino ou a non domfap (5). — 3* Réfutation des systèmes qui pré-
tendent eipliquer comment la publiclenne s'appliquait aux droits qui viennent d'être

éntimérê», !«n» admettre l'existence d'une publiclenne in/aefum.

:,'.'/ v IL De l'action sefrlenne et de l'action quasl-scrvlenne ou hypothécaire (G) :
— l'Rappel des principes généraux relatifs aux droits réels accessoires (7). — 9* ÎM-

j finition de l'action hypothécaire.—3* Qui pouvait Intenter celte action (8) î—4* Contre

iîjiut pouvait-elle être intentée: — En principe, l'action pouvait être Intentée contre

tant tiers détenteur (0). — Du cas où le détenteur n'avait aucune hypothèque (10).—
! Do es» où le détenteur avait une hypothéqua postérieure à celle du demandeur ((/u*

èfftttnia pétunia) (11). — Du cas où ledétenteur avait une hypothèque antérieure

àéelle du demandeur (l2j.—Du cas où le détenteur avait une hypothèque privilégiée

(13). •->6* Quelle était la forme de l'action hypothécaire.
^' SfifTION î!ï. — Des diverses actions t»t pertonam en particulier.

yi l § i,-r Des actions t*»tpersonam civiles.

: 1. Action» nolssantdes contrais oa comnio des contrats t — t» Condi'efio (14).
— Pourquoi Justinien ne parle-t-il Ici que de celle action? — 2* Action» eemmoddli

diretla «I contraria. — 3' Depositi dirttta tl tontraria. — 4* Pigncralilà directa el

tontraria. — 5«FidHtla diretta tl tontraria. — C Prmeripth verbtt. — 7* Et rt»n-

d(.0 el t* empto. —8* Et lotalo tl ex toniueto. — 0« Pro totio. —10* Mandai! di-

tttta tl tontraria. — 11* Negoliorum gestorum iirettatt tontraria. —12« Tutth di-

Rénvoi au titre des JtMliMtion* rn
farter.

(9) Dlg.» Quoi. met. tant, L. 0., g 0.
(3) Dlg., VepubUt. ucl., L 7„ g 7. «

h\t.\btjurejuf„l. ll.gl.
(4 Dlg,, Dt publie, att; L. 11, g I.
(5) Dlg., Depublic, att, L. 13, gg 9,3.

'-* Dlg., Siogtrtntig., L. 1, g 1.
(6)1a»t.Jnsl,lV,0.g7.

*

M Voy. p. M.

(8) Dig., Depfenor.er Ayp., L. 15, g 1.
9\lbll, L.t6,g3.

(10) Mo".
(11) Mg.Qufpof.inpfgn., L. 12,pr.|

L» 11, X 4*

tl2)7of.f„ L. 12, pr.
(13) Ibid., L. 6.
(ll)in»l. Ju»l.,lV.6, SS U. 15. —

Renvoi k la division des actions en III-
di'cfa et areffria.



- ritta tt tontraria. —13» FdmlliV* ttcittunia. —14* Cotnmvinf dicfduhtfo. —15* Fi-

nftlm réf/undomm. - 15* Rtt uxoria. — M* Ai txhibenduln.

II. Actions naissant des délits t - 1. Action furti nu manifesti. — î« LtgU,

Aquilia*. — 3* Injuriarum.

§ 2. — Des actions inpersonam prétoriennes.
A. — Actions flctice». -

,
l'action» flctice»de la qualité de citoyen romain (1).—9« Actions ûetlee*

de la qualité d'héritier (9). — 3* Action* (IcliceS resclsolres (3).
tt. — Actions in fattum.

'

I.AtilonsnatiisntdcspactesisncUonnésptrledroitprétorîent—l'Aetlort
'

dé pttûnia tonstitula (4). — 9* Actions tfe ptculio et autres analogues (5). — 3' Action

dt jure jurando (3). — 4* Action qui kanctionntlt le pacte de prècsir» (6 If»).
II. Actions halitant des délits ou comme dès délits sanctionnés par le droit}

prétorien t —l'Action/Vr.fmaai/iK.f. — 2« lï tonottim roploram. ~ 3«Aetlon contré

la jdge qui avait fait le ptocés sien. — 4*D» effutit tl dtjettlt. — b* bt tntpinitt.—
64Action contre le maître d'un hôtel ou d'un navire. — 7' Srrcf torrupll. — 8' Qùod

mefii causa. — 0' De dof*. — 10* Paullenne. — 11' Action contre éeloi q«tt;ày»tt :

corrompu l'ai»um. —12* Action Contre celai qui avait amené t'nj'ui ton ascendant ou

son patron. — 13* Action contre celui qui avait arraché par violence la personne qui
était conduite fa/u» (7), etc.

SECTION IV. — Des actions mixtes, dites tant in remquûfoin

; twwnttm (S). ,
1. Des actions familtoe erciicunia tt communf ditidunio s— 1*Déflntltoh de :

ces actions. — 9* Quels étaient les différents buts qu'elles pouvaient atteindre (0) l —

Opérer la sortie d'indivision. — Amener un prélèvement sut la mène commutie.—

Faire liquider les obligations nées quatitx confraeru pendant l'Indivision. — 3* Corn»

ment l'arbitre faisait.» cesser l'indivision en cas de copropriété (10) t — Du partage.
— De l'attribution de ta totalité de la chose commune à l'un des communiste», saut

soulte. — Delà misé aux enchères. — 4* Quels étaient tes effets de la sortie d'Indi-

vision ; — En droit romain, la partage était attributif t en droit français, Il n'est qùd
déclaratif (U).— Delà garantie (12). — 6* Comment t'arbitre faisait-Il cesser l'indivi-

sion lorsque le droit indivis n'était pal la propriété (13) t — Usufruit. — Habitation. — ;

(1) Gaii, Comm. IV, g 37.

(2|/Mi., §831,33.
J3)Md.,g38.
(4) Inst. Just.', IV, 6. gg 8, D. - Ren-

voi au titre des exceptions, p. 61. .
(5) Inst. Just., IV, 6, g 10. - Renvoi

aux action » adjectiiia n>idl.j<,ltJ, p. 55
(6) tntt. Jast., IV, 6, g il. - Renvoi

au titré de» exceptions, p. 69.
(6 If., tenvol p. 69.
fl)lnt,Ju«t.,»V,6,$19.
(8 I«d.,g20.

(9) Inst. Just., t Y, 17, $«4.6.-Hf,
97, gg8,4.-Oail, Comm. lTgg 819, »99.

(10) Inst. Just., IV, 17, g4,6,7,-Cod.
Just, Comm. tfi'rt'd., L. 3. ?

(11) Dlg., Qui pet. inpign., L, 3, gt.-
buj.', Detuu*lwii/r.re».,L 31."

(12) Cod. Just., Comm, ulr.juiit. («si
fam., L. 7.

(13) Dlg., De uiutt.\ L. 13, g 3. — Dlg.,
Fam. rrtfic, L. 14,8 1,L. 15, t, 16,
L. 10, L. 1, pr. — Dlg., Comm. tfi'rfd.,
L.lO.gl, L:», pr„L. 19,84,
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'
Uiage. — femphytéoi».*- Superficie; — Servitudes réelle». — Pourquoi n'y avait-il

jamais lieu au partage quant aut créances ou aux dette*? — 6* De la forma de*

aît'tynVt
— b« l'ad/udicafio (I). — Lo juiittuni devait étro legltimumA l'époque

etiiilque (i).
II. De l'action finlm rtguniorum (3) t — 1* béfinilion de cette action. —

8' Quelle e»t son origine? —8* Des fonctions da l'arbitre t — Reconnaître les fintt,

-^ Prononcer une aijuditatio s'il y avait lieu. — Liquider les obligations qui pou-
vaient être nées tjuaif e* tonttatlu.

•' > III. Pourquoi le» trois actions qui viennent d'être étudiées étaient-elles dites
"

mixte» tans in rini quamitt ptrtonam (I) t — l" Explication t Ces actions étalent A
*

la fol* personnelle»! et réelles(5). — 2* t Dansées actions, le demandeur argumen-
tait d'un droit réel et en mémo temps do droits personnels (0). — 3' t Dans ces ac-

tions, les deux parties jouaient le tôle de demandeur et de défendeur (7), et Justinien

exprime l'idée qu'il existait des actions ayant ce caractère tant parmi les actions

réelle* que parmi les actions personnelles. — 1* t Ces actions étalent personnelles,

quelquefois cependant elles mettaient l'arbitre & même de trancher Incidemment une

question de propriété(8), — 5» t Ces action» étaient personnelles, seulement Justinien

[ Ut déclare mixtes tam in rem quam in ptrtonam au point de vue de t'rtd/udt'cdffo,
'

qui confère i l'arbitra la pouvoir do transférer la propriété et de créer un droit de

créance en' établissant la »oulte (B).

VII.

Afettoiut jprlJurtlelelItM,net loua non nv/Juillelellesi.

I. Généralités t — 1* L'action préjudicielle était celle qui avait pour but de

faire constater un tait par le juge sans que celui-ci ait actuellement aucano consé-

quence 5 tirer de celte constatation (10). — 2* DMilon des actions préjudicielles.-
8* Cesaction» étalent in rtm. — Elle» étaient en général prétoriennes (II). ,

II, Des sellons préjudicielle» relatives à l'état des personnes t — l* Action

préjudicielle relative A la qualité d'homme libre (Ubtralit tanta) : — Distinction da

cas où le prétendu esclave avait la posseision d'état d'homme libre et du cas où II

avait I* possession d'état d'esclave. — Époque des XII Table» (19). — Epoque des

'Jurisconsultes classiques (13). — Epoque de Justinien (14). — 9' Actions préjudicielles

'
II) Oall. Comm. IV, g 42.
Mt. Y., g 47. - Dlg., Fcm. trtitt.,

13)inst." luit.,- IV. 17, ggO, 1, - Dig.,
Fin. ttguni

(4) Inst. Just, IV, 6, g 90.
(5 Cod. ml., De pefif. htr., L. 7,
16)Cod. Jast.. Dtann. txctpl., L. l.g I.

•
(7) Dig., De oèttf. et Ml.. 1.37, g 1"-

ln»U Jast., IV, 6, gg3.31.

(8) Dlg., Fam. trcitt.,l. t, g 1. — Dlg.,
Fin ttguni; l. 1. -

(0) Inst. Just., IV, 6, g 90 in fine.
(101Gaii, Comm, IV, g 44.
(tl)tnst. Jast., IV.e;gl3.
(19) Oall, Comm. IV, g 14, Dig. Di

oriq.jur., L. 2, g 34.
(13) Dig., De libtr. tant,, passlm.
(14) Cod. Just., De adsert. lo»., L, 1.

î
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>' relatives, 5 là' qualité d'affranchi (1) de citoyen romain, de fils da famille (9), d agnat

ODdatognat (3)i d'époux (4), enfln de parla agosttnio (5).
III. Des actions préjudicielles relatives au droit de patrimoine t —1> Action

-

préjudicielle quanta dût lit (6). — Action préjudicielle accordée aux aifpromf»-'

»ore«(7).
•

}

VIII.

Aetlona rei neraetguendre, uoen«e neraetiuendte» ml&tie.

I. Généralités i— la Celte division des actions peut être enviiagée à deux

points do vue, suivant qu'on so placo du coté du demandeur oa du défendeur. —

2* Les jurisconsultes romains n'ont pas dégagé nettement ectto Idée. — 8* La son»-

dlviston des actions pénales en unilatérales et bilatérales proposée pér M. de Savlgny

pouf réparer l'omission n'est pas satisfaisante.

U. Examen da celle division des actions en se plaçant da coté du damanf
deur: — 1« La division était tlréo du résultat if. avait l'action par rapport à l'état

'

du patrimoine du demandeur (8). — 2* L'unique intérêt pratlquo de la division te

ralUcbc à la théorie du concours des actions : —Du concour* d» deux action» ref

perteqùtnda. — D'ano action rei et d'une action pana ptrttqutnia. — D'une action

reiptr'ttqutnia et d'une action mixte. —Do deux actions pam*prr»f«tiéiide».«-
D'une action panas ptrtequtnia et d'une action mixte. — De deux action» mixte».

III. Examen de cette division des actions en se plaçant du cétd du déten-

deur t- 1* La division serait tirée du résultat qu'avait l'action par rapport 4 l'état

du patrimoine du défendeur.—î» Démontrer qu'une action rei'pe«eaùcn<f« oa rnlxte

pour le demandeur pouvait êtra pénale pour le détendeur (8). — 3* On peut rattacher

plusieurs intérêts pratiques k cette dtvitlon} mais il est peut-être plus ox»ct de M

demander ilmplénvnt si le fait qui a donné naltstnce k l'aetion est licite ou Illicite,

Aetlona nu ahitMle» tau dout>te,nu trinle, nu tiunilrutile,

V Le critérium de celte division se tirait du rapport qui devait exister entre

l'intérêt da demandeur tel qu'il résultait doIVHtcnfi'o, ellechlITrcdelà condatnriailorî

(t) Inst. Just., IV, 6, 8 13.
(2. Dig., De m'e, L. l,g«.

, (3) Cod. Jast., De ordin. juiie., L. 2.
(4) Dig., De agnose. tl iltni. lib., L. 8,

(5) Init. Jast., IV. 6, g 13.
'6) Oall, Cotiim. IV, g 14.

(7) Oall, Comm. Ut, g 183. -

8) Gaii, Comm. IV, gg 6 k 0. - trts».

»«jt., IV, 6, Sg 10 à lO.u-Dig, Dé
oblig. tt att.,1, 33, pr.

(OsDig., De ici maf., L. 10. — Dlg.,
Al Leg. Aquil
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^qul devait être prononcée par le joge (1).-, 2« De»action» au simple,— a« Des

actions au doubla i — Actions qui étalent toujour» au double. — Actions quittaient

aq double seulement agïersut inficiantem (2). - i* Des actions an triple (3). -> 5* Des

actions au quadruple: —Actions qui étalent toujours au quadruple.— L'action

"tjupd mefu* causa n'était au qoadruple qu'à défaut d'exécution de Varbitrium (4).

X.

Jiidleln(nctloiiarlKourcuies>). nrl»ltrla(«etlonallt»rea).

I, Généralités t — 1* Dans les juditla, le judtx devait statuer rigoureuse-
ment d'après les termes mêmes de la formule) dans les arbitria, l'arbitre pouvait

prendre en considération l'équité (5). — 9* Quelle» étaient tes actions qui figuraient
dan* l'une ou l'attire classe t — a) Actions civiles t — Les action» m ptrtonam nées

d'un contrai ou comme d'un contrat étalent les unes des juditia, tes autres des
* arbitria. — Le» actions in ptrtonam nées d'un délit et les actions fn rem étalent

des/Kdt'cfa. — l>) Actions prétoriennes : —Les actions flctice» devaient avoir la

nature do l'action civile qu'elles Imitaient. — Los actions il» fattum échsppalent,
ii proprement parler, 5 notre division, la mission du juge se bornant A la vérification

d'un fait. — 3* La division de» actions en ttritti jurit et bona fidet était propre
aux actions civiles nées d'un contrat ou cotimo d'un contrat. — Elle n'avait du

reste d'intérêt que parce que les action» arWel» jurit étalent des juditia, tandis que
les action»lion* fideiétalent des arbitria (6).

V II. Des actions «rrfcii jurit i — !• Définition de» action* «IriVi» jurit. —

9» ldehlttil de l'action tlrltlijutit et de la eondi'efîo. — 3" Origine de la co»<iJc(io(7).
— 4» Division de» condi'clfonrs d'après leur source i — a) Condtcllonet qui naissaient

de» contrats ou des pacte» légitimes t — Mutuum (8). — Contrats formés ifroi'i(O).
— Contrats formés litteris (10). — Dot et donation (tondictio tx legej (11). — 5) De»

éoniictiotitt qui naissaient 911111'ex t ont roc tu : — Legs per damnalionem (13). —

Enrichissement »atu cause dn patrimoine da défendeur aux dépens du patrimoine
d* demandeur (13) (ConaVcIt'onf» sine cann, indebitl, ob turptm tautam, tinta

- data tenta non teetita). —Ca dans lesquels le demandeur, en traitant avec un

:
'.::'(!) Inst. Just.» IV, 6, gg 21 A 27.

i)lei'd.,g28. -

3)0all,C5mtH.IiI,gl01.
4) Inst. Just., IV, 6, g 27.

(5) Clecro, IVo fîosc. tom,, 6. — Se-
hoca, De btntf., lit, 1.

(6) tntt. Just., IV. 6, gg 28 à 30.
(7) Oall, Comm. IV, 881«, 10- - '»»»'

Just., IV, 6, g 15.
(8) Intt. Just., lit, 14, pr.
0) tbii.. lit, 15, pr.

(10) Info*., 111,31. pr.
(11) Dlg., Do tond, ex leg.
(13) Oall, Comm. Il, g 201.
(13) Dlg., XII. 4, 5, 6, 7, - Oall,

Comm, II, g 70.



tiers; avait suivi la roi do déf«at)eDir (I). ^- Vol C^oneffctfo/urK^»/ (9) t FauWiV"

eoûlldérer la eondfci'o f*«r'tra wmme naissant çvtarfe* confracfa? Comment,

peut-on expliquer que la victime du vol ait eu la condi'rfi», puisqu'elle était restée

propriétaire?— 5' Division des condiriionr* d'après leur objet : — a)Conditiiènti
ttrla pétunia, de omnt re terta, Inctrli ; — A quel critérium diitinguait-once» trois; ]'

espèce» de tondi'cd'onet (3)? — Quels étaient le» intérêts pratiques qui s'attachaient

A celte division (4)? — 5) Cohditlh uni, condietio inctrli (5).—t) ÇohditUo ttrti,V
toniitlio trilitaria (6). — d) Coniittio, action cariti'pulofii ou ex ttstamtnlo, etc. (7).

'

Ht. Des actions bona fidti i — 1* Définition des actions bon* fiie{> -~ }
9* Enumération faite par Cieéron (8).— 3' Enumération faite par Gains (0).— À* Enu- -

roération faite par Justinien (10). — a) Action» coitimoda/i, tfepo»f.i\ pi'gMerdli'rï*. —

b) Actions tenditI tl empli, loeati et tondudi, pro totio, mandat!. — e) Actions ntgb-
tiorum gestorum, tuttlat, familia trciscunioe, commun! diVidimio. —

d) Action prat-
triptit tcrbit : — Quelle est l'origlno de cette action? — Elle était fa fattum au point

- -

de vue de la dcmon*frafi'o seulement. — Dans quel» cas était-elle donnée?— N'é(att-
elle de bonne fol que quand elle lanctionnait l'échange ou le centrât estlmatoire? —

e) Pétition d'hérédité i Comment peut-on expliquer qae la pétition d'hérédité,
action fa rem, ait été rangée par Justinien au nombre des actions de bonne foi(ll)?
— [) Action rtl uxoria (19) — 3* Comment était rédigée la formulé de l'action
bona fiiei (13)1

1Y. Quels étalent les intérêts pratiques qui s'attachaient A la division des

actions en ifn'cH jurit et bona fidti i — la division de» actions en ttrltli jùrtii et

bona fidei était intéressante au point de vue des théories suivantes t — 1* Théorie/
de l'exception do dol et do la tauffo ie iolo (14). — 8* Théorio des fautes (15). —

3* théorie de la solidarité (16). - l'Théorio de l'indivisibilité (17). — 6* Théorie des

clauses d'usage (18).— 0" Théorie de l'estimation du litlge(l9)t — Epoque 1 considérer

pour cette estimation. — Valeut vénale, valeur d'affection. — Jutjurandun fa litem.
— 1» Théorio des intérêt» (20). — Il ne peut être ici question que de» Intérêts mo-

ratoires. — 8" Théorie des fruits (31). — Du cas où l'action tendait A faire restituer

au demandeur une chose dont II étstt ou dont il avait été propriétaire. — Du cas où

(1) Inst. Just., IV, 7, g 8.
(3) Dig., De toni. fur tic,, L. 1, L. 90.

— Dig., lie atl. rtr. amot., L. 21, g 5.
- Inst. Jast., IV, 6, g 14.

(3) Dig., De rerfr. oblig., L. 75.
(4) Gaii, Comm. IV, gg 10, 51, 171,

131.
(5) Dig., De ton I. furliv., L. 12, g 2.
(«) Dlg., D« coud. trltie.
7) Inst. Just., 111,13, pr.

(8)Cicero, DtotJ.ilW, 15,17.
6) Gaii, COMM. IV, g 69.
10) Inst. Ja*t., IV, 0,gg 98 « 89.

ril)Dlg.,0eAfr.pe»if.,Lr38,L.8O,gl.
12) Renvoi au Liv. V, De la dot.

(13) Oall, Comm. IV, S 47.
(14) Dig., De dol. mal, t. 7, g 3.—

Dlg.,Deletf.-»', L.84,gB.
(15) Voy. p. 116.
(16) Voy. p. 197. v
(17) Voy. p. 131.
(18, Dig., ht rerfil. tiltl, L. 31, g20.
(10) Dig.. Commod., L. 3, g 9. "-Dig.,

Ad Leg. Aquil, L. 33, pr. — Dig.,
Mand., L. 61. — Dlg., De in Ul. jur.,
L. 5, L. 6.

(20) Dlg., 0* unir., L. 32, gg2,4,1.35.
— Cod. Jast., De eond. fa*, L. I.

(il)Dig.,Deu»ur.iL.38,gg9,7,10,
L. 31.
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l'action tendait A faire obtenir au demandeur une chose dont il n'avait Jamais

étd'propriétalre.
— »• Théorie de la cempensation (I). — 10» Théorie de» paria

adjttta{9). :,•., -,-,-

W!;-'/,.;...."'
'

'ii. ;- "-'[:-:\
'

AetlnttH rirMirnlrer*, netlons non nrbltrnlrea.

I. Généralités t — 1» Dans les actions arbitraires, l'arbitre avant de passer
A la condamnation du défendeur, rendait un juttut ou arbittium (3). — 2* Comment

était rédigée la formule des actions arbitraires (1). — 3' Quelle est l'origine do ces

actions. — 4' Existait-Il encore, A proprement parler, des action» arbitraires sous

Justinien (6). ->- 6* De la maxime : onni'o juditia tunt absolutoria (6).
II. De l'office de l'arbitre dans les action» arbitraires : — A. Hypothèse de

la vérification de l'intenJi'o contre le demandeur (7). — B. Hypothèse de la vérifi-

cation de l'i'nfenfio au profit du demandeurs — l'De laproni.MliVitîo : — Quel était le

caractère de la protiunri'ali'o (8). — Au point de vuo de la prontmrfarfo, l'arbitre

statuait librement ou strictement, suivant que l'action était libre oa rigoureuse (0).
— 2* De l'arJt'frf um ou juttut : — a) Que contenait rarftffrium(lO).— 6J Quel» étalent

les effets de l'artifri'um t — Théorie d'après laquelle l'exécution de Yarbitrium était

facultative ponrledéfenJcur(U) s—Théorie d'après laquelle l'exécution delViroi'lriiim

aurait tint par avoir lieu mami militari, toutes les fol» qu'il ne s'agissait d'accomplir

qu'une re* facli (12).—t) Au point do vusde l'arbitrium, l'arbitre statuait toujours ex

aquott bono (13). — 3* De la tententia t — a) Des différents résultats que pouvait
avoir la tententia : — Du ca» où Yarbitrium avait été exécuté (11).—Du cas où le dé-

fendeur se déclarait prêt A exécuter Yarbitrium. mats réclamait un délai (1">;. — Du

cas où l'exécution forcée do IVirl/rriiini étant possible, le demandeur n'exigeait pas
son exécution (16).—Du cas où l'exéculion forcée de Yarbitrium était imposjiblo (17).
— 5) Au point de vue de la tententia, l'arbitre statuait librement ou strictement,

suivant que l'action était par elle-même libre ou rigoureuse (l«>.
III. Qticlcsl le principe A l'aide duquel on peut reconnaître tl une action

était ou n'était pas arbitraire t — !• Système qui oppose les actions arbitraires d'une

(1) Inst. Just., IV, 6, g 30. - Renvoi
an titre det exceptions, p. C3.

(3) Renvoi au même titre, p. 03.
Oj Inst. Just. IV, 0. g 31. - Dig.,

De tV el Ayp., L. 18 g ?.
(4 Clcero, lrrr.,11, U.
(5) Inst. luit, IV, 6. S 32. -Basil.,

tupptem,, Srhol. 60.
(0) ln»t. Just., IV, 12, g 2. - Gaii,

Comm. IV,g lll.-DIg., De terb. oblig.,
L. 81.

(7) tnsl. Jo»t.,IV, 17, g S.
18) Basil., tupptem., ScTiol. S*. —1>1^-..

De tonfett; L. 0, g 9.

!9)

Dig., Detxttp. rei rend., L. I,g2.
10) Dig., Dereir,, l. 20.

Il) Gaii, Comm. IV. g 103.
13) Dig, Drr.ic, L. 08.
13) insl. Just, IV, 0, g 31.
111 Ibid.

(15) Inst. Just., IV, 17. g 3.

(10) Mg. Dervfr., L. 10.
17 Ibid., L. 6H, L. 60, L. T, L. 91,

L. 18.
(18; Inst. Jutt., II, 1,830.



partaux actions strictl juris tl berna fidti d'une autre part. — V Système qui
conildére l'action comme arbitraire par cela seul qu'elle conduit A un» restitution

ou A une exhibition. — 3* Système qui ne considère comme arbitraires que les

actions spécialement déclarées telles par un texte : - a) Toute action fa rem était

arbitraire (1). — (b Parmi les action» fa pcrionam, sont déclarées arbitraire» par
les textes t —Les actions quoi melus causa et de iolo[i). — L'action de to quoi ttrlo

loto (3\ — L'action ai exhibtnium (1). — L'action Paulienne (5). — L'action

Favienno(O). — L'action/iufawKjuniioruni (7). — Le» actions résultant do cer-

tains interdits (8). — Le» action* noxales étaient-elles par elles-même» arbi-

traire» (0)? — Qui J des action» coiiimodafi et dtpositi directa (10)?

XII.

Action»» Kollsll iier*ecii<orlce, actions sson «tolltll

giergeciKorlir,

I. Généralités: — Le criteriumiie cette division so tirait de la circonstance

que le demandeur obtenait tantflt une condamnation égale au quantum de son droit,

et tantôt une condamnation iiiféiicure(ll).
II. De la plus-pctitia (12) : — 1" Epoque de» actions de la loi. —3* Epoque

du système formulaire : — a] De la plus-pélitlon qui se trouvait dans Yintenlio do la

formule : — Quel était l'effet de la plus-pétition {causa caa\ebat). — La plus-pétition
n'était possible que quand fin'cur/» était cerla. — Comment peut-on expliquer l'effet

que produisait la plus-pétition. — Le préteur n'accordait-il pas quelquefois la resti-

tutio in iutegruiii au demandeur? — La plus-pétilion pouvait se produire : re, Icm-

pore (13) Coco (de l'action rfeco quod cerlo loco (14), causa. — De plusieurs cas dan»

lesquels il n'y avait pas plus-pétilion. — b) De la plits-p» tition qui so trouvait

dans la condemwitio île la formule. — c) De la plos-pélilion qui se trouvait dans

la demanstruth de la formule. — 3* Epoquo des juditia txtrordinaria.

III. Delaiiri>it(i;.«ir/v(15): —vEpoqm» des actions delà loi.— 2* Epoque

du système formulaire. — La uiiiiw prrt'iio pouvait SUlicuverdans la drnipnsfraifo,

dan» l'Mtntio, dans la tondtnnatio de la formule. - 3" Epoque des juditia extruur-

dinaria.

IV. Do l'action de petulio (16).

(1) InititJost., IV, 6, g 31.
2 Inst.Jr-st., IV, 0,g 31.

(3 Ibid.
(4) J6i<f., IV, 17, g 3.
(5) Dig. Qua in fraui, trtd., L. 10,

gg 19. 20.

(6) Dig., Si quid. infraud., patron.,
L.ft.81.

(7) Dig. Fin. regund., L. i, g 3.

(8) Gaii, Comm. IV, gg 161, 1R5.

(O)lnstil. Just., IV, 6,831.
(10) Gaii, Comm. IV, g 47.

(11) Inst. Just., IV, 6, 88 33 k 40.

(12) Gaii. Comm. IV, gS 53 4 60. -

Inst. Just.. IV, 0, 88 33 A35.

(13) Dig., De «dit. tdict, L. 43, g 0, -

(14) Dig., De eo quoi, ttrl, foc.

(15)Caii,Cowm. IV, gg 56A60. -Inst.

Just., IV, 6, g 31.

(16) Inst, Just., IV, 0, g 38.
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V. Da bénéfice de compétence (1) : — 1* Définition da bénéfice do compé-

tence.— 3' Quelles personnes avalent ce bénéfice : — Le mari et la femme, — L'as-

cendant et le patron- — L'associé (3), — Le donateur (3). — Le débiteur qui avait

fait cession de biens (t). — 3' Quel» étaient les effets do ce bénéfice : — Condam-

nation da défendeur dans les limites du ii quoi facerepolesl. — Quels sont les avan-

tages qui en résultaient pour lui? —Le donateur avait deux avantages spéciaux (5).
— Justinien no les a-t-il pas étendu» A tous ceux qui jouissaient du bénéfice de

compétence (6)?

VI. Des rétentions opérées par lo mari sur la dot (7).

VII. Do la compensation (8),

xw,

Actions (lla'cctcn, net long ntljectltlte ijunlItcitlK,

§1. — 'Jênéralités.
1* L'action était direct* oaadjeetitia qualitalit, suivant qu'elle était intentée

contre une personne à raison d'un fait obligatoire accompli par ille-nirmc, ou par
son afff ni juris (9). — 2° Pourquoi les commentateurs désignent-itt sous lo nom

d'actions aàjectitia qualitalis les actions do la seconde classe?
'

§ 9, — Du cas où l'obligation de Yaïieni juris était née d'un contrat

ou comme d'un contrat.'

I. Du cas où l'obligation avait été contraetéo par un esclave (10) : — 1* De

l'action qnod jussu[l 1).—2'Do l'action tierciloria (li). — 3* De l'action imtitoria (13).
— Son» quels rapports l'action cxercitolre et l'action inslitoiro se ressemblaient-elles

etdiiréraknt-elles (14)? — l'De l'action tributoria (15). — 5* De l'action depeculio et

4e il» rem terso (Hi): —a) Dans quels cas cette action pouvait-?Iloélro intentée (17)?
— b) Esistail-il deux actions distinctes, l'une de pteulio, l'autre de in rem verso (18)?
— tj- Comment se faisait le calcul du pécule (19) : — Le préteur considérait, au point
de vue du calcul du pécule, le maître el l'esclave comme créanciers ou débiteurs l'un

(1) Ibid., 88 37, 38, 40. - Dig., De re

judic, L. 16 à 23.

(2) Dig., De re judic:, L. 10, — Dig-,
Pro toeïo, L. C3, pr.

(3) Dig., De re judie,, L, 80, L. 41, g 1.
U) Gaii, Comm. 111,8 78.
(5) Dig.. De re judie., L. 19» 8 1.
(6) Dig.. De reg.jur., L. 173.

, f>» Inst. Ju«t., IV, C, 8 37. - Renv.
au titre de la Dot.

(8) Init. Just., IV, 6, 8 30. — Renv.
au titre de» Exceptions.

(0) Inst. Juil., IV, 7, 8,0.
. (10) Inst. Jasi., IV, 7. pr,

(11) Ibid., 8 1. - Dlg., Quoijutsu.

(13) /Kd.,8 2.
113)«M., g».
(U) Dig., De txtrtit. att., L. 4, $ 4,

L. 1, S", L.2, L. 3, L 1, §S 10à«2.
L. 1, 8$ 6, 6, — Dig., De insl.act.,
L. 15, L. 13, 8 i.

(15) Inst. Just., IV. 7, g 3. — Dig., De
tribut. ad„ L. 5. 88 11 5 10, L. 7,
88 3. »•

(10) In>t. Jost., IV, 7. S 4.
(17) Dig., Depeeul, X. 5, S 4, L. 20,

S 1. — Dig., De in rem tert,, L. 3, S 2.
(18) Dig., De in rem tert., L. 10, L. 1,

SI'
(13) Dig.. Depeeul. L. 0, 8*.



de l'autre.— On ne devait déduire de l'actif brut que les créances du maître. —

tf) Du pécule du vicaire (l) : - Trois principes dominaient cette matière t Le pécuto

de l'ordinaire était réputé contenir le vicaire et son pécule. Le péeule de l'ordinaire

ne faisait pa* partie du pécule da vicaire. L'ordinaire était réputé le maître du vicaire.

— Da cas où le mattre ttait poursuit i de pteulio ordinarii. — Du eas où il était pour-
inivl de peculio tltarii. — C' Da concours des action* qui pouvaient exister contra

le maître i — a) Du concourt des action» prétorienne» entre elle* (2). — 5) Da

concours des action» quodjussu, txtrtitoria, institoria tl de in rem rrrro, avee la
• condiclio (3) : — Comment expliquer l'introduction des sciions prétoriennes, puiique

le mattre était tenu jure litili? — L'action civile donnée contre le maître l'était-elle

pas toujours la toniietio (t)?

U. Du cas où l'obligation avait été contractée par un fil» de famille : —

l* En principe, il fallait appliquer les règles exposées relativement A l'esclave (5). —

2*Toutefois, il faut noter le» différences suivante» t — Différence qui tenait u ce que le

fil» de famille pouvaU avoir u n pécule dont il était propriétaire (6). — Différence qui te-

nait à ce qoole fil» de famille pouvait s'obliger civilement (7). —Différence qui tenait

A ce que le fils de famille pouvait personnellement jouer le râle de défendeur dans un

procès (8). — Différence quant A l'inttrctttio (0). — Di.Térence qui résultait du Sne.

Macédonien (10).

Ul. Du cas où l'obligation avait été contractée par une exlranta pertona t

1» En principe, le créancier n'avait aucune action contre celai par l'ordre duquel ou

pour le compte duquel l'obligation avait été contractée. — 2* Le préteur finit pardonner,

dans certains cas, les actions -.adjettltia ouafiiafù(ll). —3'Bien mieux, le droit civil

arma la èréanci'rde Utoiiditlio (12).

§ 3. — Du cas où l'obligation alieni juris était née d'un délit ou

comme d'un délit.

I. Dura» où lo délit avait été commis par un esclave. — l'Générelité» : — Dé-

finition de l'action noxale (13), —D'où lui vient la nom qu'elle portait (11)?
— Quel est

le motif équitable des actions noxalcs (13)? —Quelle est la source de ces actions (16) ?
— S* Contre qui pouvait être donnéo l'action noxale (17) : —

Principe fondamental :

Onmit noxalit aclio capnt stquitur.
— Applications de détail, — 3' Quels sont les dif-

férents résultats que pouvait avoir une action noxale (18) : — a) Da ces où le défen-

(1) Inst. Just., IV, 7, S* in fine. —

Dig., Depteul, L. 17.

(2) Inst. Jast., IV, 7, g 6.

(3) Inst Just.. IV, 7, g 8.

(4) Dig., Dt rtb. trei., L. I. — Dig.,
Prototit, L. 81.
. (5) Inst. Jnst., IV, 7, S «.

(6) Inst. Jnst., Il, 9, gl.
(7) Dig., Pro totio, L. 58, 88 *. $•"

(8) Dig., Dtpttul, L.3,88», 16. U.

(9) Ibid., L. 3, 8g 5, 6, 8.

(10) Inst. Just., IV, 7, g 7. - Dig., Ad
Snt. Maeed.

(11) Inst. Ju»t., IV. 7, g2. — Dig., De

insl. ad., L. 7, g 1, L. 19, pr, ;

(12) Dig., Pro totlé, L, 81.

13) Insl. Juit., 1Y, 8, pr.
(14 Ji.d.,8!..
llii Ibid., 8?.
(16) Jifd., g 4.; / - V

(17) Init. Ju»t., IV, 8.885, 6. -Dig.j
De no*, ad., L. Il, L. ISX 28, pr^gl.,
— Gaii, Cemm. IV,88TT. 78. ;;. ;

(18) Intl. Jusl., IVTB. g 3, ^ 1Y, «,
S 31. -IV, 17; g 1, - Dig., Dtnp*.'àtJ,(i
L. 21, g 3, L. 28. L. 29, L. Il; L. 26,
g 8.
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dear comparaissait et niait Injure sa qualité de posièsieur,
— 5) Du cas où le dé-

fendeur comparaissait et avouait injure sa qualité deposseiscur i — Le défendeur

«vouait que l'esclave avait commis le délit, — Il niait que l'esclave ail comml» le

délit, — e) Du es» où pertonne ne comparaissait pour défendre l'esclave.—4' Des cas

dans lesquels U maître pouvait être poursuivi pour le délit de son esclave sans avoir

la faculté de l'abandon noxal (1).

II, Da cas où le délit avait été commis par un fils de famille : — l'A l'époque

des jurisconsulte» classiques, le pâterfamilial pouvait abandonner sou fils de famille

en le plaçant in manciph (»).—2» Sous le Bat-Empire, la victime du délit n'avait

plus aucune action contre le paterfamilias (3),

III. Appendice : Du dommage causé par une cb >sc appartenant au défendeur.

— I* D-' l'action depauperie : — Définition da la pauperitt II). —Action depauptrie

directe (6). — Action d» pauptrie utile (0). — 2* Des autres actions qui pouvaient

être données contre le maître de la ebose : — S'il y avait eu faute de sa part (7). —

S'il y avait ci violation des règlements de polieo (H).

XIV.

Actions» Intentées ou noiitenues iiio siosialiie, action»»
Intentées ou ssoutenucti nlleuo isosislisc.

1* Le critérium de cette division est tiré de la circonstance qua le plaideur

figurait au procès en ton nom personnel ou au nom d'aatrul (0).
— 2* Système des

actions de la loi |10) : Principe fondamental :Xemoalitnonomine legeagerepotest,
— Ce principe comportait cinq exceptions.

— 3* Système formulaire (11) : — Principe

fondamental : On pouvait plaider aliéna nomine. — On distinguait A cette époque le

cognltor, le proeurator, le futor et le turator. —' Comment était modifiée la formule

lor»qn'une personne plaidait affeno nomîne. — 4* Système de» judicia extraorii-

naria (12). — U n'était plus question du tognitor. — On distinguait le proeurator, soit

praitntit, soit absentis, le lulor et le turator.

(1) Dig., De nox. ad., L. 21, g 2, L. 2,

g 3, L. 3, L, 4. — Dig., De ptcul, L. 3,

S 1*— Jnst. Just., IV, 6, 881,9. 3-

(2) Gaii, Comm. I, gS 1Ï0, Ul. —

Ccmm, IV, g 79.

(3) lest. Just., IV, 8,8 7. — Dig., De
no/, ad., L. 31, 35.

Jl)

Dig., Si* quair. paup. fet., L, pr.
5), Inst. Just., IV, 9, pr.
6) Dig., Si guaaV. paup. {ce., L. 4. —

Dig.. De iamn. injec, l. 7, S 1.

fi) Dig., Si quadr. paup. fet., L. 1,

88 ». 5. 6.
(8) Iri*t. Jast., IV, 9, SI.
(9) Ibid., IV. 10.

(10)Gaii, Comm. 1Y, 82-— Inst. Just,,
IV. 10, pr. — Dig., Dereg.jur.,1. 123.

(11) Gaii, Comm. IV, 88 « *8Î> —

Fragm. Varie., 88 317, 318, 319. —

Dig., De iamn. tut., L. 1. g 2, L. 2, pr.
(12) Fragm. Yatic., 88 317,331.—

Inst. Just., IV, 10, Sgl, 2. —
Dig., De

re judic., L. 4, pr., gl.



XV.

Action* dau» Iefa*)uelle» on était tenu de fournir

•Atlidatlo, «étions) dans leiquelle» on n'était pa»
tenu de fournir aatlsidatlo.

1* Généralités. — Dan» certaines hypothèse», l'un de» plaideurs devait s'o-

bliger è quelque chose enver* l'autre et fournir des fldéjuiseurs pour garantir sa

prouesse (1). — U est important de distinguer en cette matière le cas où la partie

plaidait tuo nomme et le cas où elle plaidait alieno nomme,—3* Système des actions

de la loi (2) i — tradtt litit tl tinditiarum qu'il no faut pas confondre avec les

pradet tatramenti. — Yinitx. — 3* Système formulaire (3) : — Cautio pro prade
litit tt ii\Jiciarium.—Cautio judicatum tohi, qui comprenait trois clauses de re ju-

tft'calo, de r» itftndtnia, di dolo malo (i). — Cautio iejrato (5),—3* Système desju-

dicia extraordinaria (6).

XVI.

Judleli» légitima, Judlelt» «jute Iniperlo contlneutur.

1* Le judieium était leottimirm lorsque l'instance avait lieu A Rome ou dans

le premier mille autour de Borne, que tous les plaideurs étaient citoyens romains et

que le Juge unique était lui-même citoyen romain (7). — 2* Système des actions de

la loi. — 3' Système formulaire (8) : — a) Sous l'influence de quels faits celle di-
vision a-t-elle prit naisance t—b) Quels étaient les intérêts pratiques qui s'attachaient

A celle division : — d'ovation judiciaire par la lift'» tonlttlatio. — Novation judi-
ciaire par la «eurent»*. — Péremption d'instance. — Effets de Yaijuiitatio. — Tutor

pratoriut. — 3* Epoque de»juditia extraordinaria'. — Celle division des actions avait

disparu. — Régies nouvelles quant A la péremption d'instance 1,9).

XVII.

Aetlona perpétuelle*, actions temporaire».

1* Généralité» t — Pour comprendre cette division, il faut se placer avant la

fi'ti'i confetfaffo. — Da là 11résulte que ce n'est pas une division des action», mais

(l)Imt. Just., 1Y.11.
(2) Gaii, Comm. IV, g 16.
3] Ibid., SS 88 A 102. - Inst. Just.,

IV. il, pr., f 1.

(4) Dig., Judie. toit., L. 6.
(5) Dig., Rat. rem habtl. pattim.

(6) Inst. Just., 1Y, 11, 8«3 A 7.
(7) Gsii, Comm. IV, 88103 A 105,
(8) Ibid,, 88 10»5 109. — Fragm.

Yatic., g 47, - Ulp.. Rtgl. XI, g 21;
(9) Cod. Jnst, De judic, l. 13.
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que c'ett une division de» droit» que non* alloat étudier. — La queiiion est celle

de «avoir si un droit pouvait ('éteindre fupti* fcmpori* (1). — 2* Sy*téme des actions

d» la loi. — 8* Système formulaire (2). — a) Droits sanctionné» par de» action»

civiles : - En principe, l'action était perpétuelle, — Exceptions,
— b) Droits sanc-

tionnés par des actions prétoriennes : — En principe, l'action était annale. — Excep-
tions. — 4' Système des juditia txtraoriinaria (3) : — Introduction de la prttttriplio

longiuimittmporit, —Effets de U prttcriplio qaant aux actions in ptrtonam, —

quaot aux actions fit rrsi.

XVIII.

Aetlona tran«ml**l»les ou non tranamlMlolea aux
héritier* ou contre le* héritier*.

1* Généralités : — Pour comprendre cette division, il faut se placer encore

avant la Util tonttttatio (I): c'est donc un» division des iroitt. — 2* Point de vue

actif (5) : — En principe, les actions étaient transmissibles aux héritiers. — Excep-
tions. — 3* Point de vue passif : A) Actions m rem. — B) Actions in ptrtonam s—

aj Du cas où l'action était née d'un cetirai ou comme d'an contrat (6) : — En prin-

cipe, l'action passait intégralement contre les héritiers. — Exception spéciale aux

héritiers du sponsor ou du fiiepromissor. — Justinien a-t-il eu raison de substituer -

A cet exemple celai da dol commis dans un contrat? — 6/ Du cas où l'action était

née d'an délit oa comme d'un délit (7): — Les héritier» n'étaient tenus que dans

les limites de leur enrichissement.

XIX.
e

Action* populaire*, actions nou populaire*.

1* L'action populaire était l'action privée qui pouvait être intentée par tout

citoyen romain (8). — 2* Pour comprendre celte division, il faut encore se placer
avant la fi'li* tontestatio. — 3* Origine, but et résultat des actions populaires. —

4» Exemples d'actions populaires.

(1) Inst. Just., 1Y, 12, pr.
(2) Gall, Comm. Vf, gg 110, 111, -

Comm, lit, g 121. — Dig-, De oblig. et
ad,,L. 35.

(3) Cod. Ju»t., Devrettript, III ann.,
h. 3; — L. 8, pr., g 1.

(4) Inst. Just., IV, 12, g 1. - Dig.,
De oblig, ttad.,l. 68.

(5)Gsii; Comm. IV, gg 112,113.-

Dlg., De inoff. test., L. 7, — Ulp., Regl.
VI. 87.

(6) Gsll, Comm. IV, g 112,113.—Inst.
Jast., IV, 12, g 1. — Dig., De reg. jur„
L. 152, g 3, L. 157, g S.

(7) Dig., Quodmet, taut., L. 16, g 2.—
Dig., De dol. mal, L. 17, g 1.

(8) Dig., De pop. ad., passim,
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NTRE QUATRIÈME.

DES EXCEPTIONS, RÉPLIQUES, DUPLIQUES, ETC.

(lait, de Int., liv. IV, lit. 13 et 14.)

A. —DES EXCEPTIONS.

I.

Général Ité*.

I. Epoque de» action» de la loi t— Les exception» étaient inconnues (I).
II. Epoque du syitémo formulaire ; — 1* Définition de l'exception (2). —

2* Forme extérieure de» exceptions (3). — 3° Distinction des moyen» de défense qui

opéraient ipso jure e( de ceux qui opéraient txteplionit ope (t) : — Dans le premier
cas, il y avait négation directe de lïnfrnti'o; dans le second cas, la négation était seule- .

ment indirecte. — 4* Origine des exceptions (5) : — Le» exception» sont d'origine

prétorienne. — Le préteur, mu par l'équité, les a imaginée» pour lutter contre cer-

tains résultats inique» da droit civil. — 5' Extension ultérieure des exceptions ; —

Comment expliquer que les exceptions aient été souvent nécessaires quand l'action

était prétorienne (6)î— Qu'il y ait eu des exceptions civiles (7)r
— Que certaines

exceptions aient été quelquefois contraires A féquité (8)7 — 6» A qui incombait Je
fardeau de la preuve dans les exceptions (0)? — 7' De la maxime t Temporalia ad

agendum, perpétua ad txtipitndnm (10).
III. Epoque des juiieia extraordinaria : — !• Les exceptions, quant a leur

forme extérieure, avaient disparu. - 2' Hais on continuait A distinguer les moyens
de défense qui opéraient ipso jure et ceux qui opéraient exceptions ope (U).—3* Quel '

est le sens du mot exception dans notre droit actuel (12)? ',

1) Gaii, Comm. IV, g 108.

!2)Dig,Deexetpl.,l.i,

pr.,L,22,pr.
3) Gaii, Comm. IV, 8119-
4) Cod. Jast., De txttpl., L. 8.
5) Gaii, Comm, IV, S 116. — Inst.

Jast., IV, 13, pr.
fi) Dig., De public, ad., L. 17.— Dig.,

Depaet,, L. 27, g 2.
(7) Inst. Jast., IV, 13, g 7.

(8) Dig., De txttpl, 1.15.
(9) Dig., De probat., L, 2, L. 19, pr.—

Inst. Jnst., II, 20, 8 4.
(10) Dig., De txttpl. dol. mal, L, 5,

gO. ., ;<

(11) Cod. Jast., De exeepl., L. 13.
(12» Cod. civ.. art. 1208,1360,— Cod.

proe. clr., art, 160 et «uiv. r



II.

Exception* prétoriennes», exception* civile»,

§1. —Généralités.
1' L'exception était prétorienne ou civile »utvant qu'elle découlait du droit

préloriep ou du droit civil (1).
— 2* les principales exceptions prétoriennes étaient t

— L'exception doit mali (2),
—

l'exception mttus causa (3), — l'exception won»

causa (4), l'exception non numérota peeunia (5), — l'exception pacli contenti (6),

— l'exception trantacti negotii (7),—l'exception pouvant résulter du pacte de consli-

tul (8),— l'exception jurisjurandi (0), —
l'exception rei in judicium deducla (10),—

l'exception litit iitidua (11), — l'exception fi'li» residua (12), — l'exception reijuii-

cala(13), — le* exceptionstognitorla et proturatorla (11),
—

l'exceplian rei liti-

giosa (15).— 3* Le» principales exception» civiles étaient : — L'exception do Sm\

Trebellien (16),
— l'exception du Snc. Ycllden (17),

—
l'exception du Snc. Macédo-

nien (18),—l'exception de diti.ion il»), —l'exception de compensation (20),
— l'ex-

ception de cession de biens (21), — l'exception do la loi Cincia [ii).

§ 2. — Examen spécial de quolviics-unes de ces exceptions,

I. Du parle do constitut : — 1« Généralités (2,i) : — Définition du pacte de

constitut, — Da reteptilium. — Comparaison du receptitium et du tonstitut,— Ré-

formes de Justinien. — Le constitut donnait toujours naissance à l'action de pétunia

eonsiitula, mai» il pouvait aussi engendrer une exception. — 2* Du constitut considéré

commepacteaccessoire : — a} Constitut entre lemèmecréancieret le même débiteur.—

. le pacte pouvait alors avoir pour bal do donner une action au créancier lorsque

l'obligation n'était que naturelle, ou de modifier une obligation civile préexistante, ou

-,de permettre au créancier d'agir au moyen d'une sponsiopénale (il).—Après Icpacte,

.le créancier pouvait-il encore intenter l'action primitive de la créance, ou celte action

était-elle nécessairement paralysée par une exception (25V? —b) Coustitul entre lo

(1) Inst. Jnst., IV, 13, 87.
m ma., s i.
(3) Ibid.,—Dig., De excepl, dol, ma/.,

1.4, 833.

{41 Inst. Just., IV, 13,81-
(5)J5fd.,«2.
(6)JWd.,g3.

S)
Dig., De trantott; L. 17.

) Dig., Deptt.tontl.
9) Inst. Just., IV, 13, 8 4.
10) Gaii, Coimn. IV, 88 108,107.

-VU) Jeîd., 8 12*.

'V'(»)Z5fd.
(13) Insl. Just., IV, 13, S 5.

(14) Gaii, Comm. IV, g 1*4.

(15) Ibid., g 117.

(10) Dic'., Ai Sut. TrebtlL, L. 27, g 7.

(17, Dig., Ai Snc. !>//., L. 16, pr.
18) Dig., .Id Sut. ilnerd, L. 7, g M.

(10) Dig., De fidejuss. d mand., L. 28.

2.)) Inst. Just,, IV, 6, S 30.

(•!\) bit-, De test, bon., I. M,
122) Fragm. Yalic, $$MS et »niv,—

Renvoi ou liv. V. p. 71.

(23) Inst. Just., IV, 0. SS 8,9. — Cod.
Just., De tonst. pecun., L. 2.

(24) bil., Pi pecun. tonst., L. 1, 88 5.
7, L. 10, S ». L- 2.\ L. 10, L. 8. —

Gaii, Comm. IV, g 171.

(25) I%-, De pec. rotist., L. 18, 8 3.



créancier et un tiers (1) t — le «rulfful était alors une fn/#rc»ufo (2).— t) CmtiM
entre le débiteur et un tien (3). — La contfi'fui était alor» analogue & l'arfifipiiiatfo.
— S* Du constitut considéré comme pacte extinctif. — le constitut, lorsque telle
avait été l'intention de» partit», éteignait l'obligation primitive exteplionlt ope; il y
avait alor» notation priloritnnt, — Lorsque les parties ne s'étalent pas formellement

expliquées, on supposait la novation lorsque le consfi.uf te produisait enfer totdtm
'

ptrtonat; lorsqu'il intervenait avec un tiers, on supposait, au contraire, qu'il n'y

avaitpa» novation.

II. De l'autorité de la ebose jugée ; — y Quel eit le fondement de l'autorité
attachée par la loi k la chose jogée (4)7 — 3' Pour que la chose Jugée fût opposable;

-

il fallait qu'il y ait identité d'objet, de cause et de parties (5). — If la chose jugea
était invoquée tant.it par voie d'action (aefi'o juditali) (6), tantôt comme moyen de

défense, soit iptojure, soit & l'aide de l'exception rtijuditala, suivant les cas (7).
Ul. Du pacte de serments — l'Généralilé»(8) i — Déflnitlo:» du *ermenl.—

Distinction de trois espèces de serment (9). — Le serment volontaire seul donnait

naijsance tantét à l'action, tantôt k l'exception jurisjuranil — 2* Du serment ju- ;
diclel : — Serment déféré par le juge pour la décision de la cause (10). — Serment,
déféré par le juge pour fixer la quotité des dommages-intérêt» (juritjuranium in

litem (U). — 3* Du cerment nécessaire: —Il pouvait être déféré in jurt ou in juiitio,
soll par le demandeur, soit par le défendeur. — Quels étaient les effets de la déla-
tion de serment, soit que le serment ait été prêté, refusé ou référé (12)7 — S* Du

ferment volontaire : —a) Il avait pour base un pacte librement consenti par les

parties en dehors de toute insttnce judiciaire (13) t — 5) Le pacte pouvait intervenir *

propos d'un droit réel (14). — Si le pacte déférait le serment au revendiquant et que
celui-ci ait juré, il avait l'action dejurrjurando. — Si le pacte déferait le serment au

possesseur et que celui-ci ait juré, il avait toujours l'exception juritjutanii} l'action
de jurejuranio ne lai appartenait qne laivant une distinction. — Du reste, le ser-

ment n'avait d'effet qu'entre les parties qui avaient fait le pacte. — t) La paetéy

pouvait intervenir & propos d'un droit de créance (15) : — Si le pacte déférait le :

serment au prétendu créancier et que celui-ci ail juré, il avait l'action di jûrt-

juranio. — Si le pacte déférait le serment au prétendu débiteur et que celui-ci ait

juré, il avait l'exception jurisjuranil.

(l)/6ii.,l.28.
(2) Voy. p. 131,
(31 Dig., De pee, const., L. 5, g 9.
(4) Dig., De txttpl. reijui., L. 6. —

Dig., De reg. jur., I. 207.
(5) Dig., De tictpl. rei judic, L. 12,

L. 13, L. 14.
ÎO) Gaji, Comm. IV, S 171.
(7) Ibid., 88106 k 108. — Inst. Just.,

IV 13 S 5.
(8) Inst. Jast., IV, 6, g U. - I5fd.,

IV, 13, g 1.

(9) Dig., Dejurtj. »fc» tolunl. tite n<-
tets. sire judic.

(10) Dig., Dejurej., 1.31.
(11) Dig., De in lit. jur., 1.5, L; «^
(12) Dig., Dejurej., L. 34, gg 6 à 0.-

Cod. Jast., De reb, trei., L. 8.
(13) Dig., Pe jurej., L. 1T, pr,
(14) Ibtl, L. 0, g 7, L. U, pr., L. 10,

L. 3, S 3. — Dig., Dt public, ad., 1.1,
g7. '>:,::".:-

(15) Inst. Jnst., IV, 6, g U. — Ibid.,'
IV, 13, g 4. - Dig., Dejurtj., L. 6, g 2.



IV. Théorie de» patta adjtda .*— l'Généralité» : — On nomme pacte ad-

joint celui qui était ajouté i un contrat pour en modifier la nature. — Le pacte
avait pour but soit d'augmenter les effets du contrat, auquel eas celui au profit duquel
Il avait été fait avait besoin d'une action pour le faire valoir, soit de diminuer les

effets du. contrat, auquel eas celui au profit duquel il avait été fait l'invoquait comme

moyen de défense. — 2' Des pactes adjoints aux contrat» de bonne foi (1), — a) In

tontinentl — Us étaient réputés partie intégrante du contrat. — b) Ex inttrtallo i —

Pu cas ou le patte portait sur les adminieula du contrat. — Du cas où le pacte portait
sur la substantia du contrat, en distinguant suivant que les chose» étaient ou n'étaient

plus entières.— 3* Des pactes adjoint» aux contrats strict! juris (2). — a) in continent! i
— Les règles sont-elles les mêmes en cas de mutuum de stipulation et d'expensi-
lalioof — b) Ex intercallo,

V. De la compensation : — l* Généralités (3) : — Définition de la compen-
sation (4). — Quelle est son utilité (5)? — Distinction do la compensation volontaire

et da la compensation forcée. — 2* Epoque antérieure k Marc-Aurèle t —
Compen-

sation propre a Yargenlariut (6). — Dedudio propre à l'emp for bonorum(l). — Com-

pensation de droit commun dans les actions bona fidti, lorsque les deux créances

étaient nées » par» causa, peu importait du reste qu'elles lussent ou non ex pari

specie (8). — 3* Epoque de Marc-Aurèle : — Quelles »ont les modifications qui te pro-
duisirent alor», soit quant aux actions slritti jurit, soit quant aux actions bonasfidti(3)f
—La compensation n'avait-elle lieu dan» le» actions slritti juris que crparispecfe(lO)?
— Quel était l'effet de l'exception de dol opposée à l'action compensations causa (U)?
— Pouvait-on opposer en compensation toute obligation naturelle (12)7 — Est-ce

réellement Mare-Àurèle qui a admis le premier la compensation dan» les actions de

droit strict (13)?—4'Epoque de Justinien (11) ; — La compensation avait lieu ipso jure
dans tous le» cas, — Elle était possible dans toute action soit in rem, soit inpcrsonam.
— Cependant on ne pouvait opposer la compensation dans trois cas déterminés, —

La .créance opposée en compensation devait être liquide.—S'Quelle était la nature de

)a compensation forcée:—Système d'après lequel la compensation aurait été légale (15),
— Système d'après lequel la compensation aurait été judiciaire (10).

: ï tl) Dig., De part., L. 7, gg 5, 6. -
-.L. 66, — Dig., De eontrah, empt., L. 72,

— Dig., De use. uni., L. 2.

(2)Dig., Dertb. crei., L. U,g 1, L. 40.
HrPig.; Dr patt., 1,17, pr.—Cod, Just.,
De part,, L, 27.

(8) Inst, JuM., 1Y, 6,8860, 89.'
. (4) Dig., De tomptnt., L. 1.'

(5) ibid., L. 3.
, (6) Gaii. Comm. IV, 8 64,

(Tl Ibid., 88 65 & 68.
i (8)/»fd.,S86là63.

(9) Inst. Jast., IV, 6, g 30.
(10) Paul, Sent. U, 5, g 3.

(11) Ibid. - Dig., De rètt., L. 38, L. 48.
(12) Dig., De tompint., I. 6.
113) Dig., De reiv., L. 38.
(11) Insl. Just., IV, 6, g 80. — Cod.

Just., De compenS; L. 11.
(15) Dig., De tomptnt., L. 4, L. 11,

L. 10, SI.
(16) Dig., Detompem., L. 5. - Dlg.,

De duob. rtit, L. 10.



m.

Exception» rei colirerente*, exception* per*ona>
colttvrentc*.

§1. — Généralités.

1* U y avait des exception» qui étaient attachées à l'action, de telle sorte que
toute personne poursuivie pouvait invoquer l'exception ; d'autre», au contraire, appar-
tenaient A une personne déterminée, qui pouvait seule invoquer l'exception, lor»-

qu'elle était poursuivie. — En d'autres ternies, l'exception avait un effet tantôt absolu

et tantôt relatif, — 2* Deux intérêts piatiques s'attachaient 5 celte division : — En

ca» de mort du créancier ou du débiteur (1). — En cas de pluralité de créanciers ou

de débiteur» (2).

§ 2. — Examen des principales exceptions à ce point de vue.

I. Du pacio de non pttenJo : — 1" Distinction du pacte de iion peltndo in

rem et du pacte de non peleiido in ptrtonam (3). — 2° Effets du pacte en cas de mort

du créancier ou du débiteur, suivant que le pacte était in rem ou in ptrtonam (4). —

3'Effets du pacte en cas de pluralité des débiteurs ou des créanciers : — a) Lorsque

le créancier faisait le pacte da non peltndo avec un seol des débiteurs, il pouvait -

avoir trois intentions : s'interdire, seulement d'agir contre ce débiteur; s'interdire

d'agir contre ce débiteur et contre les autres débiteurs relativement à tout ce qui

pouv ait fonder une action en recours de la part de ceux-ci contre le débiteur qoi faisait

le pacte; s'interdire d'agir contre tous les débiteurs d'une manière absolue.— Dan»

la première li)pothèsc, le débiteur qui avait fait le pacte pouvait seul invoquer

l'exception pacti conrenti; dans la seconde, non seulement il la pouvait, mais les

autres débiteurs le pouvaient; dans la troisième, les autres débit-ur», à défaut de

l'exception padl tontenli, avalent l'exception dol» mal/. — Lo pacte intervenu entre

lo créancier et le débiteur principal pouvait-il être invoqué par le fidéjuiseurî *-[

Le pacte intervenu entre le créancier et lo fldéjusseur pouvait-il être invoqué par 1?

débiteur principal? — Le pacte intervenu entre le créancier et l'un des Qdéjusseurs.

pouvait-il être invoqué par les autres? — Le pacte Intervenu entre la créancier et

l'un des débiteurs solidaires corréaux non socii pouvait-il être invoqué par lés

autres? — Quid s'ils étaient soeff? — Le pacte intervenu entre le créancier et l'an

des débiteur» simplement in tolidum ponvait-il être invoqué par les autres (6)7 — 5)

Lorsque l'un des créanciers faisait le pacte avec le débiteur, il pouvait avoir trois
*

(1) Dig., lofut. malrim., L. 12, L. 13.
— l)it.,Depad., L. 25, g 1.

(2) Inst. Just., IV, 14, g 4. - Dig., De

txctpt.. L. 7, pr„ g t..
(3 Dig., De part., L. 7, 8 8.

(4) J6id., L. 25, g 1, L. 57, g 1.

(5) Dig., De part., I. 21. g 5, L. 82,
L. 32, L. 23. L, 21, L. 25, g S, L. 26, ~.

Dlg., De fidejuss., I. 15, g 1. — Dig.,
De tolut., L, 31, g U. — Dig., Dt liber,

leg., L, 3, g 3. — Dig., Deconlrar, tut.i
L. 15.
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intentions i a'ioterdiru d'agir per»oiinellemeut contre Je débiter,ou* s'interdire d'agir

penonn.ellement contre le débiteur et,«noutr*. interdire l'action k ttt co créanciers pmir

(oui > vqoi pourrait fonder une action en recours contré eux de n part, on interdite

l'action i fous les créanciers. — Dans la seconde hypothèse, le débiteur poursuivi

par le créancier qui n'avait pas fait le pacte, pouvait-il lui opposer l'exception de

doit Qi'ii dans la troisième ? — Le pacte, intervenu entre l'uu de» créancier» soli-

daires corréaux non sorti pouvait-il être opposé aux autres créancier»? — Quid

s'ils étaient toelit — Le psete interveuu entra l'un des créanciers simplement in

tolidum pouvait-il être opposé aux autres créancier» (1)? — 4' Comparaison du pacte

de non ptltndo et de l'acceplilation,

U. Da legs de la libération (2) : — 1* De» effets du legs lorsqu'il n'existait

qu'un seul créancier et un seul débiteur. — 2' Des effets da legs lorsqu'il y avait

pluralité de créanciers ou de débiteur». — Il y a lieu do reprendre ici les diverse»

hypothèse» examinée» à propos du pacte de non petenio.

M. De la confusion (3) s —1< Définition de la confusion. — 2'La confusion

éteignait-elle l'obligation ou ne faisait-elle que la paralyser? Ou avait fini par s'at-

tacher à la première idée lorsque l'obligation était accessoire et non phnior,hl\ seconda

au eas d'obligations principales.
— 3* Des effets de la confusion dans les diverses

relations précédemment indiquée» 5 propos du pacte de nonptttndo.

1Y, En cas de pluralité de créanciers ou de débiteurs, quel était l'effet du

pacte de eontfftul (4), de la chose jugée (5), du serment (6), de la compensation (7)?

IV.

Exceptions fondée* aur l'équité, exception* fondée»
«sur de» motif* d'ordre publie.

. 1* Il y tvait des exceptions qui avaient l'équité pour base;d'autres pouvaient

conduire lune iniquité relative, mai» trouvaient leur justification dan» des motif» d'uti-

lité générale. — 2* Deux intérêts pratiques s'attachaient i cette division : — a) Toute

exception fondée sur l'équité pouvait éiro remplacée par l'exception -du!» matf; il n'en
-

était pas da même des autres. —
Pourquoi disait-on que l'exception cfofi mali était

l'nju» et que les autres étaient t'n fattum t — Le défendeur n'avait pas toujours

; lé choix entre l'exception en /us et l'exception in fattum (8).
— bj Lorsque l'action

(i) Dig., Pt pad., L. 27, pr. — Aryi,

DigV.De pee, torut, L. 10. — Dig., D,e
«op., L. 31, g t,

(2)In»t. Just., II, 20, g 13. —Dig.,
f J7e (lier, fea., L. 3, g 3 ; L. 5, pr., g I ;

L. S, g t, 3, 4, L. 29. - Dig., De fide-
just.l, 49, pr.

(3) Dig-, Pe tolut., L. 38, g 5; L. 75,
t.. 03, gg 2,3. - Dig., De fiitjutt., L. 5.
- L. 21, L. 7t. - L. 13, Dig.. De duob.

rtit.
*

(i)Di>., Drp«.fonif.,L.7,8 I? L.8,
L. 9, L. 10.

(5) Dlg., De txcepl, L. 7, S 1. — Dig.,
Dt fide just., L. il, 83.

(8) De jurtjut., L. 38, pr, à g 3:
L. 42, 88 1, 3.

(?) Dig., De eomptns., L. 4, L. 5.—
Dig., De duobi rtit, L. 10.

(S) Dig., Dt exeepl, dol mal, l. i,
Sg4, 5;L.4,gl6jl. ».
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était 5ow» )Wrt, le défendeur n'avait pas besoin da faire insérer dans la formule

l'exception fondée sur l'équité, mais i) devait faire insérer l'exception fondée sur des

motifs d'ordre public (1). - t) Réfutation de la théorie de M. de Savigny.

V'

Exception* préwue* dan» l'Édlt» exception* accordée*
eogulla cau*a.

1* Outre les exceptions générales dont les principe» étaient posé» dans l'édit, le

préteur se réservait d'accorder, dan» chaque affaire, une exception spéciale (2). —

2'Inconvénients de ce ty»téme. — 3' Cette division correspond à peu prés k ceUe des

actions en directes et utiles.

Exception* péremptolre*» exception* dilatoire».

1' Les exceptions péremptolre» étaient celle» que le demandeur ne pouvait évi-

ter ; les exceptions dilatoires étaient celles que le demandeur pouvait éviter en dirigeant

mieux sa procédure (3). — 2* Quels étaient les intérêts pratiques de cette division :

— L'intérêt qui tenait à ce que le demandeur pouvait oit ne pouvait pas et Iter l'ex-

ception te présentait avant la tirfs tonltttatio; mais après la lifts confrsfafio, l'effet

des deux exception» élaitle même. — Intérêt quant à la toniicllo indtbiti. —

Controverse relativement k la ««fifulto in inlegrum, quant au défendeur qui avait

omit de demander que l'exception fût insérée dans la formule. — 3' Quelles étalent

les principales exceptions pèremptoire»?
— Ut exceptions dilatoires se divisaient en

dilatoires e* ttmpore et dilatoires tx ptrtona,

/ : VH.

Exception* qui portaient; sur l'Intentlo, exception» qui
portaient »wr la eondcninatlo de la formule.

1* Les premières entraînaient l'absolution da défendeur lorsqu'elles étaient

vérifiées i son profil; les secondes diminuaient seulement le chiffre delà condamna-

(1) Dlg-, Setut, malrim., L. 21. — Cod.
Just, Deiudfc,L.2. .

(2) Gaii, Comm. IV,g 118.

(8) Gaii, Comm. IV, gg 191 * "5. -

Inst. Just., IV, 13, SS 8 4 II. - Dlg., <
De ticepl., L. 3, — Dig., Dt toni. indeb.,
1.96,88 3,7.



lion (1). — 3* La place de ces deux classes d'exceptions dan» la formula devait Itra

différente.

B, — DE3 RÉFLlQUES, DUPLIQUES, ETC.

1» De la réplique (2) : — Définition. —
Exemples de répliques. — L'insertion

de la réplique dan» la formule n'était pa» nécessaire au ca» de négation directe de

l'exception.
— La réplique de dol n'était pa» admise contre l'exception de dol. —

2* Des dupliques, Iripliques.qaadrupliques, etc. (3).—Certains jurisconsultes donnaient

à ces mots on sens autre que Gaius et Justinien (4). — 3* Pourquoi Justinien a-t-il

remplacé le mot aljtdio, qoi se trouve dans le texte de Gain», par le root allfjatio (5) ?

TITRE CINQUIEME.

DES PRESCRIPTIONS.

(Gaii, Comm. IV, $$ 130 S 137.)

I. Époque des actions de la loi : — Les prescriptions étaient inconnues.

II. Époque du «ystéme formulaire : — l'Définition de la prescription (6). —

2* Prescription» insérées dans l'intérêt du demandeur : — Prescription cujus rti

dits fuit (7). — Prescription de funia manetpando (8). — 3' Prescriptions insérées

dans l'intérêt do défendeur : - Prescription» appelées prajuiieia (9).
— Pres-

cription fort (10). — Prescription fonjf lemporis (11).
— 4* Quelles sont le» diffé-

rences qui existaient entre !<*» prescriptions et le» exceptions : — Les exceptions

n'étaient jamais insérées que dan» l'intérêt do défendeur. — Place de Yaijtetio dan»

la formule. — Ordre dans lequel le juge procédait i l'examen de l'une ou l'autre

edjeclio.
- Quid quant à l'effet nuvaloire de la fîfii eontestatiot — 5* Dés l'époque

de Gains, les prescriptions insérées dans l'intérêt du défendeur étaient données sous

forme d'exception (12).

(1) Dig., De except., L. 2, pr., I. 22.

pr., L. 7,

(2) Gaii, Comm. IV, 88 126 et suiv.
—;In»l,Just., IV, 14, pr. — Dig., De

exctpl.,L. 2, g 1; L. 22, g 1.-— Dig.,
De except. dolfmali, L. 4, g 13.

(3) Inst. Just., IV, 14, gg 1. 2, 3. -

Dlf., De eurat. fur., L. 7, g 1.

(4) Dlg-, De curai, fur.. L. 7, g 1.
— Dig., De except., L. 2, g 3.

(5) Gaii, Comm. IV, g 126. - In»t.

Ju«t„ IV, 14, pr.
(6) Gsii, Comm. IV, g 132.

(7) Ibid., S 137. -
Voy, p. 6.

(8) Ibid.'
'

(9) Ibid., S 133. - Dig., De txttpl,
L. 18. — Dig., De judic., L. 54.

(10) Pig., Qui satiti. toganl., L. 7,
pr. — Cod. Just., De txttpl., I. 13.

(U) Cod.Just., Deprtscrip. hng.ttmp.
(12) Gaii, Comm. IV, S 133.
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ni. Epoqtje des tuiitia ixtraoritno,rià t — 1»Lès prescription» Insérée»'

dant l'Intérêt du demandeur avaient disparu.
— 2« Le» prescription»insérée» dans

l'intérêt du défendeur se dlsllngualent-clles encore au fond des exception» (1)î—
3' Quel e»t la sen» du mot prescription dans notre droit actuel (2).

TIT'UK SIXIEME.

DE8 INTERDITS,

(loti, do J«st., liv. IV, lit. lb.

Généralité*.

t. Epoque des actions de ta loi. — Les interdits étslcnt Inconnus.

tl. Epoque da système formulaire t — 1« Définition des interdits (3). •»•

2* Origine des Interdits. — 3' Dos divers résultat* que pouvait avoir an InterJitt

— Si le défendeur avouait qu'il était dan» le eas de l'interdit et y obéissait. — Si

le défendeur avouait qu'il était dans te cas de l'Interdit cl refusait d'y obéir. — Si

le défendeur soutenait qu'il n'était pas dan» lo cas de l'interdit. — 1° Différence» entre

tin interdit cl une action. — 6* Différences entre l'interdit rt i'êdil du préteur.

til. Système des Jiiih'cfa txltaorilntrit : — En fait, l'Interdît n'était plu»

délivré. — Les textes ne s'occupent plus que des actions qui étalent autrefois données -

4 la suite do l'Interdit (4).

.H.

Interdit* prolilhltolren, ou rcatltutolrea, ou
ethlMtoIres.

1»Le cri'feri'um de celte division »i tirait de la nature de l'ordre donné par
le préteur (5). — 2* Exemples d'Interdits de rtiaquo classe. — 3« Quel était l'intérêt

pratique qui s'allacbaii à cette division?

(1) Dlg., De txtept. prtteripl. et
prajurf.

(2) Cod. clv., art. 2210.
(3) Inst. Just., IV, 15, pt. — Gaii,

Comm. IV, 8g 13», 110.
(i) In*t, Juït.. IV, 15, pr. g, 8.
(5 Ibid., g i. - Gaii, Comm. 1%

glé2.
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Interdit* poMe*«olre*i Interdit* non po*«e**olre*.

§i. —Gênêralilêa.
1* Certains Interdit» se référaient i la possession, d'autres n'avalent pas

rapport k cette tbéorie. — 2' Division des Interdits possetsoircs en Interdits odi's-

pttttnda poaettionlt, recuptrania posststionls, retintnda possttsionls, tam n

ditpiscenia quem rtcvperandar possessions (l). — 3' Autre division de» interdit»

possetsoircs en Interdits po»se»»olres proprement dits et Ir.tsrdit» quail-posies-
solres (2).

§ 2. — Des interdits possessoiresproprement dits.
I. Résumé général de la théorie do la possession (3).
il. Des Interdits adispttttnia postttttonti : — \* Généralités. — Ces

Interdits no garantissaient-ils pas plutôt le jus potititnii que le /u» poitestionf» t
— Comment peut-on expliquer lo concours do ce» Interdit» avec de» actions préto-
riennes naitiant directement dol'édit?—2* De l'interdit ettorum tonorum(l).—

<V Définition de cet interdit. — *; k qui appartenait-il? —cj Contre qui étalt-ll

donné i — Il fallait que le défendeur possédât pro h'rtde ou pro potsttsore. —

Comment expliquer qoo l'interdit ait été donné même contre le véritable bérltierf—

d) Du concours de l'Interdit oiiortm» bonorum et de la potttstoria htredttatlt

ptlilio — e)De l'action et «le l'interdit sou» Justinien. — 3" Do l'interdit potsttso-
rfum (5). — 4* Do l'interdit lertorfuai (0). — 5* De l'Interdit [ranialorlum (7).
— 6* De l'interdit »a/ii<i»in»i (8>. — Du concourt de col Interdit et de l'action »er-

vienne, — 7* Dâ l'Interdit quoi Itgatorum (U).
III. Des interdit» rtcuperania possession!* i — 1«Généralités. — 2' De l'in-

terdit Vndt vi (10) t— Définition de cet Interdit. — Quel» étaient les éléments essen-

tiel» & son exercice? — Quel était son résultat? — pes autres aclions organisées par
le Droit romain pour réprimer la violence. — 3* Do l'Interdit de tlandttlina poste»-
tfone (11). — 4* De l'interdit deprttario (12) ; — Définition du pacte de précaire.—
Dans quilles circonstances Intervenait-il ? — Des artiohs que pouvait Intenter le

bailleur k précaire.—Comparaison du pacte de précaire et du contrat do commodst.

(1) Gaii, Comm. IV, g 143. - Inst.
Jost'.tV, 15. g2. - Fragm. tinitb.,% 6.

(2) tmt. Just., IV, 16, pr. — Dig., De
tenitut, L.20.

(3) Inst. Just., IV, 15. g 5.
(!) Gall, Comm. IV, 8 141.-III,

gg 35 et suiv, — Dlg., De pott. her,

Îetil.
— Dig., Quor, bon. — Intl. Just.,

V, 15,8 3.
6) Oall. Comm. IV., g 145.
6) Ibil, g 116.

(7) Dlg., De tolul., L. 00, pr,
(8) Oall, Comm. IV, g 117. -M*.,

De tait, intud., L. 1. — Inst. Just.,
IV, 16, g 3.

i0) Dig., Quoi légat., t. I,g2.
(!?•' Oall, Comm. IV, gg 151,155. -

\)\t.. De ri et ri armai pastim. — Insl.
J«..;., IV, 15, g rt.

(Il) Dlg., Comm. tfïr.d., L. 7, g5.
(lî) Dlg., Diprccar., L. I, L. /, L. 8,

L. 17»



1Y. Dés Interdits rei/ntuda poti«tfonfs t — 1»Généralités. — Sr»Dal'interdit

ult potttitlit (l)t — But de cet interdit. — Eléments essentiel» à »on exercice. —

3»Do l'interdit «frai»! (2).
V. Des interdits fam aiispiieenda quam rtcuperondit poutttiontt (3) t

'

1* Généralité», — S* De l'interdit qvcm funium. — 3» De l'interdit quam
htrtditattm, — 4* Explication du tant UMOcaiu (tnit., g 2, de arttontbus).

§ 3. — Des interdits quasl-possessoires.
1* Résumé général de la théorie de la qûast-poisesston (4).—2* DesInterdit»

quasl-possessotrcs relatif» aox servitudes personnelles (6) t — On finit par donner les:

interdits poiiessoires, mais utiles. — 3* Des interdit» quasi-posscssolres relatifs,
aux servitudes réelles i — Il en était de même (6)i cependant le préteur avait orga-
nisé quelque chose de spécial relativement aux Interdits rrti'ntndct çua»(-pw«»n'o-
nf» .• — La quail-poiscssion de» servitudes rustiques était garantie par des Interdits

spéciaux (7).
— La quast-possesston de» servitudes urbaines était sufntamtnentgaran-

lie par l'interdit uf< poiiidttit direct (3); quid cependant si la servitude était

négative?
• >

IV.

Interdit* simple*! Interdit* double*.

l'L'interdit était simple lorsque l'un des platdeurtjouait le réle de demandeur

et un autre le rôle de défendeur i il était double lorsque les deux plaideurs étalent

k la fol» demandeur» et défendeurs (0). —2* Que) était l'intérêt pratiqué de cette -

division : — a) Epoque de» jurisconsulte» classiques (10). — Quand l'interdit était

simple, on aginait tantôt per «poaifoatm, .tantôt per formulam arbitrartem.r'

Quand II était double, on agissait toujours per tponiionmt il y avait dtut sllpa-
lalion» et deux «stipulations t le préteur procédait t la frudut littlatto ; le vain-

queur sur la frutius litilalio, qui succombait au fond, pouvait encourir cinq Coft*

damnations. — 5) Epoque du Bas-Empire (11).

(1) Gall, Cornu. IV, g* 148.149. -

Dlg., Vtipoiiii., I. 1. —Insl. Just., IV,
151 g4.

(2) Gati, Comm, IV, gg 150,151,152.
-lait. Just., IV, 15, g 4.

(S) Fragm. tinieb., g 0.
(4) Dlg., De adq. tri amltt. poss,,

L. 3, pr, — Dig., De terril., L, 20.
. (5) Fragm. Yatit..gg 00 k 03— Dlg.,
Dttl, L.3, gg 131 17.-Dlg., De

prttf, . L. 2. g3.—Dig , VU pottli..l. 4,
(0) Dlg., De aqua cl aquaplut,, L. 15.
<7)Dig., De ttin. tt ad. prit*. — Dlg.,

De aqua tottii. — Dig., De rit. - Dig.,
De fonte.

(8) Dig., Si ttrtit. tindic, L, 8. g 5.
:>;, «Irait, Comm. IV, gg 156 4 lOO. -

Uiu,, Deoblig, rlart.,1. 87,8 I.
h) Gall, Comm. IV, gg 161 4170.
(Il Insl. Just,, IV, l5Yg8'.,8.



TITRE SEPTIÈME.

DES RESTITUTIONS EN ENTIER,

(tasi. Jast., liv. IV, lit. S, S) 5 et «. — Pas!,Sent., liv, I, Ut. 1,8, o.t

§ 1. — Généralités.
t* Définition de la restitutio in (ntcjrum (1). — S<De» cause» de r«ff-

lutio (t). — 8< Des droits i raison desquels le préteur accordait la restitutio t —

Translation de propriété. — Obligation contractée. — Remtso de dette. —Cession de

créance. — Abandon d'an droit réel. — Perte d'une action. — Perte d'une exception.
- Àditlon d'une hérédité insolvable ou répudiation d'une hérédité solvable, ete. —

4' Des procédés i l'aide desquels le préteur accomplissait la rtttitutio i — Cognith
ttlrtoriimrta (i). — Renvoi devant un judex(t) : — La restitution pouvait »e

trouver alors, soit dans Yinttnlh flctice de la formule, soit dans une exception, soit

dans une réplique. - Dans le cas spécial de translation de propriété, le préteur
. donnait encore souvent l'action publiclenne, a\ee une réplique tcicisoire de l'excep-

tion jutll dominii (5). — 6* Du concours de la rtttitutio in inttgrum et d'une

action in fattum t — Que) était le bat direct de l'action in fattum dont il s'agit ?
— N'eit-il pas Inexact de considérer l'action in fattum comme un des procédés de

la «Kilufio (6)? — N'est-il pas vrai qne le préteur a du imaginer l'action l'a

fattum après la restitutio? — 6*Dans quel délai la rurfiurio in inttgrum devait-
elle être demandée (7). - 7»Quel» étalent les magistrat» qui pouvaient l'ordonner (8).

§ 2. —>Do la reslilulio accordée aux mineurs de vingt-cinq ans.
1. Conditions da la rctlitutio. — 2> Procédés. - U« Effets 5 l'égard des

; tiers (0).

. § 3, — De la rcidïulîo accordée aux majeurs do vingt-cinq ans.

I, Reilitutio pour eanieda crainte .- — t* Quel» étalent le* caractère» que
devaient présenter les actes de violenee(lO). —S'De la restitutio (U), — 3* De l'action

in fattum quoi metut causa et de l'exception mtlut causa (12). — l> Quel était le

procédé le plus avantageux?
II. Rtilitmio pour,cauie da dol t — 1* Quels étalent les Caractère! qu(

devaient présenter les acte» de dol (13). — S* De la rtttitutio (14). — 3. De l'action

(1)Paul, Sent. 1,7, g 1. . ,
(21 Dig., De in inttgr. rut, L. 1,

L, i.
(3) Dlg,, D«m(iior..TIt'ann.,L. 13,81.
(lïleU
(5) Dlg., De oblig, tt art., L. 35, pr.
(6) Paul, Sent I, 7, g 4.
(7) Cod. Juit, Dt ttmp. in integr,

ttttii,i.i..
(6) Dlg,, Ai municipal, L. 26, g 1.

(0) Dlg., De min. XXV ami., L. 7,
L. 13

(10] Di*,, Quoi. met. taui,, L. 1 à 7.
(11)/«(/.. L.D, 9 1, g 0; L. SI, g 6.
(12) Init. Juit., 1Y, 6, gg 47, 81. - IV,

13, g 1.
(131 Dlg., D* dol, msf., L. 1,881*3.
(U) DIS., De in integr. resta., L. 1,

L. 7, g i.
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in fattum de dolo et de l'exception do!i(l). — 4* Le dol n'était qu'un iteè relatif a

ta différencede la crainte (2).
III. Rtslitutio pour çausod'erreur (3).
IV. Restitutio pour cause de capirii dmafauffo (4). ,
V.ite«ti/uli» pour caused'absencet—l'Le préteur rastituaît principalement (

pour celte cause, lorsque l'absence avait facilité l'usucaplon au postesseur(5). —
j

S* Du casoù l'usaeapion s'était accomplie par suito de l'absencedu propriétaire! —

a) Quelle»étaient le»circonstancesque le préteur considérait commeayant légitime-
ment empêchéle propriétaire do revendiquer (0). — b) Quelles étalent les diverses

Volesouvertes à l'ancien propriétaire parle préteur t — S'il nepossédaitpas t tognl-
ito extraordinaria( action in rem ficlico resclsclro (7); action publiclenne, avec

réplique resclioire de l'exception jutli dominii (8). — S'il possédait \0;. — 3* Da

cas où l'usucaplon s'était accomplie par intte de l'absence du possesseur: — Quelles

étaient les circonitanse» que le préteur considérait commeayant empêchélégitime-
ment le propriétaire de revendiquer (10).

— Quellesétalent les dlversesvoie»ont ertes

à l'ancien propriétaire par le préteur. — Le propriétaire n'a\ait-Il pas, en dehors.

delà retlilutte in inlegrum, plusieurs moyeni «l'éviter l'uiucapion (llj? — 4* Ré-

futation de l'opinion des commentateurs, qui reconnaissent l'existence d'une action

appeléepar eux Contre puWirterii»* ott Publiclenne rttiitoire (19).
VI. Rtstitutio pour cauie de fraude t — A, De la fraaJe accomplie au pré-

'

judico des créanciers • — 1* Principe fondamental t une créance ne donne ni droit
d» suite, ni droit de préférence. — Exception pour le cas de fraude. — 9* Des

diverses voles ouvertes aux créanciers pour faire tomber l'acte frauduleux t — Rtt-

titutio in intègrum feognitio extraorilnaria, action flctice reteisoira (13) ou excep-

tion). — Action Paulienne fit fattum (14). — Interdit fraudatolre (15). — Cal tpé-
clil prévu par la loi fJSiïaStntia (16). — Dansquel ordre chronologiqueces diverses

voies ont-elles étéouvertes aux créanciers? — Quelleétait la vole la plus avantagea!»
aux créancier»? — L'action flctice resclsolre et l'action in fattum portaient-elles
toutes deux le nom d'action Paalienna (17)?— 3* Quelsétalent les éléments qui de-

vaient se trouver réunis pour fonder l'action des créanciers (18) t - a} Ectnlut t'
— Le» Romain»distinguaient entre les actespar lesquels le débiteur s'était appauvri

tl) Inst. luit., IV, 0,8 31. - IV, 13,
g i. '— Dig., Dt dol mal pnttim.

(2) Dlg., Quoi, met, cour., L. 14,g 3.
(3) Dig., DeIn inltgr. ttitil., L. 2.
(4) Dig., De tap. mtnut. - Gaii,

Comm. IV, g 38.
(5) Inst. Just., IV, 0, g 6. — Dlg.,

Et oui'», edu*. major.. L. 1.
(6) Dig., Ex auto. ca»i. major.,

1,2, g 11 L.3, L.4. L.9, L. U, L. 11.
(7)lo.l,L,28,gg6,Û.
(8) Dlg., De oeil}, rtdrt., L. 35, pr.

~Dlg.,W..L.Ô7.
(ni Dir., Ex quib. tout, major,,

(10) Dig., Ex fui», cdui. major., L, 21 '

(lî) Ibid,, L. 2t, g3{ L.»,8>.">
Coil. Just, De annal except.,L. 2.

[12) Dig., De oblig. d art., L. 35, ipr.
(lï)lnst. JttM.lV, 6, g6.
(U) Dig , Qua in fraud, crei., L. t. .
(15) Dig., De tolut., L. 00, pr.
(16) In.t. Jast, 1,0,8g US...
(17) Dlg., De usun's, L. 33, g 1.' .
(18) Dig,. Qw in fraud. trta\t,£,L. 10, g li L. 25, g 1. - Dig.,De

rtgul jur., L. 79..
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et eeu* par toiquets il avait manqué A s'enrichir. — 5) Ccnsiffuirt t — Distinction

des actes à titre gratuit et 5 titre onéreux. — Le créancier qui recevait son paiement
ne pouvait être réputé avoir contilim. — 1«A qui appartenait l'action (l) ! — Do

carateur. — De» créanciers antérieurs i l'acte attaqué. — 6* Contre qui l'action

pouvait-elle être donnée (2). — B. Do la fraude accomplie au préjudice du patron (3)

(action» Favlenne et Calvitienne).

LIVRE CINQUIÈME.

APPENDICE,

Théoriedesdonationstl de la dol.

TITRE PREMIER.

DË3 DONATIONS.

(tatt'ée Just., liv. Il, lit. 1. - P. Y,, gg 2tt > aie.)

I. Généralités) — 1* Définition de la donation (4). — 3» Des différents ré-

sultais que pouvait avoir un» donation t — Création d'une obligation (5). — trans-

lation d'ati droit réel (8),—Cesilon do créance (7). — Eilinction d'un droit réel (8).
— Extinction d'une obligation (0). — 3* Des procédé» autqucls les parties devaient

avoir recours ; a) Ces procédés étalent ceux qtti devaient être employé», d'après les

règle» ordinaires du droit romain, pour produire un des réialiats qui viennent d'être

énumérés (10) t Ainsi, pour créer une obligation donafi'oitf» causa, lés parties

(1) t)lg., 0«« in fraui.
'
trti,, L. 1,

*r(2) tbil, L. 9, L. 85, g 7.

(3) Dig., Si quid in fraud. patron. ,
U) Dlg., De rtg. jur,, l. 8Sf. — Dlg.,

ut mort. tout, don., L. 35, g l.
(5) Dig., Dt delta!., L, 12.

(6) Dlg., De donat. mort, tout., L, 35,

(7) Dlg., De donil, t. 21.
(8 Dlg.iD«fe«.,8\L.3,g3.
(9) DU., .1/anJ., L. 10, g 13.
(10) Fragm. Yalit., g 263.

10



avaient recours i la stipulation ou k l'expensilstion t sons Justinien, la donation
devint un pacte légitime (1).' — Pour transférer la propriété donaifohît coma, les

parties avaient recours, selon les cas, & la manelpstlon, A la cetifo in jure oà k la '

tradition. — Pour faire une cession de créancedonaft'onfi causa, les parties avalent
recours A la novation ou au mandat In rtm tuam. — Pour éteindre un droit réel
donaftonf» tauta, les parties avaient recours A la tttslo in jure, se produisant sous
la forme d'une action négatolre i «ui'dsou» Justinien? — Pour éteindre une obliga-
tion donation!* tauta, le* partie» avalent recours, selon le» ca», A la remise per cil
tt libram, A l'aeceptilation ou A feipensllatloni quid du pacte de non pttihiot —

b) Ne résulte-t-il pas des notions qui précédent que la donation n'était Jamais >

qu'une coûta, et que dès Ion Juttinlea a eu tort de la présenter comme étant un
*

mode d'acquisition (2)7
11. Des donations entre-vifs (3) t — 1<Définition de la donation entre-vifs.

' '

— 2' Des limitations apportée! A la faculté de faire des donations entre-vifs. — à)
De la loi Ci'ncffl.(l) t — Quelle e»t la date de cette loi? — Elle avait deux chef»!

l'un défendait de recevoir de» présent» ai tautam otaniam, l'autre décidait que la :

donation ne pourrait excéder un certain taux (modutj, aujourd'hui Inconnu.—

Toutefois, quetques personne»étalent exceptées do la prohibition, — Déplu», il la

donation était ptrfttta, le donateur n'avait pas d'action pour reprendre ce qui excé-

dait le taux légal s cette règle ne nous »emble pas s'étro appliquée lorsque la donation

avait pour objet un droit de créance. — Application» de détail. — De la maxime Y

Morts Cintia remorrtur. — La lot Cineta est tombée en complète désuétude) ver» ;
Constantin. — La prohibition qu'elle établissait a été remplacée par ta nécessité de

certaines solennités extérieures exigées pour ta validité de la donation (6) t acte

écrit (règle abrogée sous Théodose) t témoins (règle abrogée sous Zenon), Iniinuatlon.
— b) De la légitime. - Le principe de la quertta de inoffitioto Mémento finit;

par être appliqué aux donation» inofucleuses (6). — Da la dtbtta potlio réservée v
Au patron (7). — c) De la tollatlo bonorum (8). — d) Do l'action Pauliéhna (»). — /
3* Le donateur devait-Il garantie au donataire (10). — 4' De la révocation de la do*

nation entre-vifs dans les cas où elle était exceptionnellement permit» t — o) I.t» ;.

cause» de révocation ont d'abord prit naiisance dan» les relations du patron doM* ;

leur cl de ion affranchi donataire. — Révocation pour inexécution des charge», pont

Ingratitude, pour causa do lurvcnancc d'enfant (11), — b) Quel! sont les procédé» A

l'aide desquels le donateur pouvait opérer la révocation (U)f

(1) Inst, Just, II, 7, g ». - Cod. Just.
De donat., L, 33, g 6.

(2) Inst. Juit., Il, 7, pr. - II, 1, g 40
(3)lmt. Just.. II, 7, g 2.
(4) fragm. l'aït'c, gg 266 A 316. -

lîlp., Réel., g 1, —Dlg., De donat
L. 21, g 1. — Dig., De txttpt. dol mal.
t, 5, gO. — Dig., Quib, mod. pion. tok.

\b) Fràjm. Yatit.. g 819. — Cod,
Thèod., Dt donat, L, 1. — Cod. Just,
De douai; L, 25,1.26, L. 31, L, 31, L. 16,

(6) Fragm, l'alf*., SS 270, 971, SSi>.
— Cod. Juit, De inoff. donat, Nov. 02. >

(7) Dig., Si quid in fraui. patron.
(8) Cod. Jast, De collai.
(0) Dlg., Quct in ftaui. trtl, L. 6,

g U. '.-..
, (10) Dlg., De donaM L 18. g 9.
'

(11) Fragm. Yaiie., 8 27*. — Cod,,'.
Juit, De mot, douai., L. 1, L. 7, L, S,
L. 8, t. 10. V

(12) Renvoi aux donnions A caut» da '

mort.



lit. Des donations & caute'de mort (1) t — 1* Définition dt la donation
A cause de mort t — Le véritable caractère de cette donation se tlrait-tl de ce qu'elle
était faite propter morlit tuspUlonem (2), ou de ce qu'elle était révocable (3), ou

de ce qu'elle (tait faite «ou» la condition de turvie du donataire au donateur (4)7—
2* La loi Ci'ncfa »'appllqu»lt-elle aut donation» A cauie de mort? — En (oui cai,
ce» donations furent soumise», depuis Constantin, A la nécessité de certaines solen-

'
nitésextérieures pour leur validité (5). — 3* Quand la propriété de la chose donnée

p»i»»ft-elle da donateur au donataire : — a) Du cas ou le donateur avait contracté
une obligation de dare (6). — b) Du cas où le donateur, sans contracter aucune

obligation, livrait la chose au donataire, soit sous la condition a qua, loit sous la
condition al qum (7), — r) N'cst-il pa» vrai que la donation A canso de mort
n'était jamais un modut aiqulrendi? — i* De ta révocation de» donations A cause

de mort : — a) Quand la révocation était-elle révoquée (8) t — Survie du donateur au

donataire, soit d'une manière absolue, soit relativement A un événement précisé

par le» partie». — En principe, panittntia du donateur. — b) Quel» étaient le» pro-
cédés A l'aide desquels le donateur opérait la révocation? — Il faut distinguer entre

lo cas où la donitiou avait consisté A créer une obligation (6), A transférer la pro-

priété (10), Acéder une créance (11), A éteindre un droit réel on A éteindre un droit

de créanco (12). — 6' Comparaison do la donation A cause de mort, du legs et do la

donation entre-vifs t — Les anciens prudents discutaient la question de savoir s'il

fallait assimiler la donation A cause de mort, quant A ses effet», aux legs ou aux

donations entre-vifs t Justinien a adopté le premier système (13), — En principe, toute

différence entre la donation A cause do mort et le leg», constituait uno ressemblance

entre la donation A came de mort et la donation entre-vif», et réciproquement toute

différence entre la donation A cattie de mort et la donation entre-vifs constituait uno

ressemblance entre la donation A cause do mort et le leg».
IV. De quelque» donations en patticulier: — A. De h donation faito aux

enfants tournis A la patrla poltslatdn donateur (tl}, — D. De la donation rémuné-

ratofre (16). — C. De la donation universelle (16). —D. De la donation entra époux t
~> 1*Depnt» le commencement de Rome jusqu'A une époque postérieure de quelques
années A la lot Cincia t — Lorsque la femme était in manu, aucune donation entre

époux n'était possible. — Loriqan la femme n'était pas in manu, toute donation

était permise (17). — 3* Depuis une époque postérieure de quelque» année» A la loi

(t) lmt Jast, II, 7, g 1.
(i) Ibid. — Dlg., De mort tout,

âonal, L. 42, g 1,
(3) Dlg., De morl, tant, donat., L. 27,

L.U.glt L.35, 81.
(4) Ibid., L. 32, L. 2t>, L. 23, L. 44,

L. 16, t>r. — Cod. Just, Dt dontt. mort,
tans., L. 3.

(5)Cod.Jd»t,DédoiMt.m»rt.fdtu.,L.4.
(6)blg., Depubllt. art., L. 2.
Cl) Dlg-, Dt mort. caui. rfoita!., L, 2,

t. 20.
(8) Inst. Just, 11,7, $1.
(0)Dtg.,D«/«Mfot, L. 76.

(10) Dlg., De mort. tan», donat., L, 35,
gdiL,37.gl|L. 8ff,L. 30.

(ll)/oi<!.,L. 18, SI tt. 31, g 3.
(12) Ibid., L. 3l,j>4|L. 35, g 8.
(1.1)Inst. Just,11, 1, 8 1. —Cad. Jtt»t„

DeJomt. mort, caus., L. 4.
(14) Fragm. Yalit., gg 204, 205, 206,

272. 277, 281.
(15) Dig., De donnt., L. 97, L. 34, 81.

- l'iuil, Senï , V, 11,80.
(10) Dig., Deltg.,S't l. 37, 8 3. -

Fragm. Yalit., 8 803- " ""M. Juit, De
Plier., L. 10,

(17) Fragm. Yalit,, g 311.
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Cïncfdjusqu'Aun Sne, rendu sous Sévère et Caraeallat — L"u»ag* Inïrodulsit la >

prohibition des donations entre époux (I). — Par quels motifs
*

(2)?' — Entre

quelle» personnes existait la prohibition (J). — Quels étaient les effets |4).
-

Quelles étalent les exceptions que la prohibition comportilt (5). - les donation» A

caaie de mort étaient permîtes, mais tl existait quelques controverses SOr leurs

effets (6), — 3* Depuis le Sne. rendu sous Sévère et Caracsll» :—La dotation ;
entre époux devint licite; seulement elle fut déclarée toujours révocable, quoique

qualifiée entre-vifs (7). — Le Sne. s'appliquait-il même aux donations qui se :
référaient aux droits de créance (8)?— E. Des donations onle ou propter nùp/i'a»(b).

TITRE DEUXIEME.

, DE LA DOT.

(Insl. Jast., liv. Il, lit. 8, pr. - Llr. IV, lit. O, g Su.)
'

V>

I. Généralités t — l« Définition de la dot. — 3* Il fallait distinguer entre le

cas où la femme était in manu et le cas où cllo n'était pas in manu; nous nous

placerons exclusivement dans cette dernière hypothèse. — 6* La dot était loomlsé A

plusieurs règles spéciale! i pourquoi (10)7
II. — De la constitution de la dot t — 1* Des différents résultats que pouvait

avoir une constitution de dot t —Création d'uno obligation (U), -Translation d'un'

droit réel (12). — Ceision d'une créance (13). — Extinction d'un droit réel (14). —

Extinction d'une obligation (15). — 3' Des procédés auxquels tes parties devaient

avoir recours t — t'Iplen indique trois procédés i la dilto, la dt'rtfo, lapromfitfo (16).
— Mais cetto enumération n'est pas complète, le» procédés propres A chaton.dtt

réiultats précédemment indiqués pouvaient être employé», — La ilttto commuait

seule une anomalie et elle tomba en désuétude lorsque, sous Théodote, la dol devint

un pacte légitime (17), — De» notions qui précèdent, il résulta que la dot n'était

jamais qu'une tauta. — 3* Qui nouvalt constituer la dot (18) t — Do la femme. —-
'

De l'ascendant paternel de la fcuiuio. — Des tiers. — 4' A qui la dot pouvalt-ella
être conilituéo t — Du cas où le mari était itii jurit. — Du cas où le mari était

alitni jurit, — 5» A quelle époque la dot pouvait-elle être constituée (10). — 6* LA

constitution de dot était-elle une opération A lit» gratuit ou A titra onéreux (40)1

III. Des droltt du mari sur les biens dotaux t l« Jti» utinit, '— 8* /»i»

frutndl — 3' Jus abutendl. — a) Epoque antérieur» A Auguste t — L» mari pro-'

1)Dig., De donat. fnt th. tt uxor.,1,1.
i)tbii„ L. 1, L.8. L. 3, pr.
3)J5fd., L. 3,gglA0.
»i/5fd.( L. 3, §10.
b)ibtd., L. 0. 8 St L. 60, g If

L. 10 A 13, L. H, L. 7, g 1(1.31, g 8.
(6) Ibid., L. 11.
(7) Ibid., L. 32, pr.,g8.

. (8) Ibid., L. 23, L. 32, g23; L, 33,pr.
(0) Inst. Just, 11,7, g 3. - Cod, Just,

Y,3. , •» '••

(18) Dig., Dtjur. dol., L. 8.
(11) I6fd„ L 41, pr.

'

12 im L. 7. g 3, L. 66.
(18;15W., L.41,g3.
{14 llfd. L.78.
15) Jéfd., L. 41, g 8|L. 43, pr.
16) l'Ip.» Rtgl. Vf, g 1. .-.; ; •

(17) Cod. Jast. Pt dol. promit*., L. 6.

(18 Ulp., Rtgl, Yl. g ff. -';. ;

h») Paul,, Serti., 11,^1 r}.*t,k -v-

(20) Dlg., Qutt in ftaVsd.t«a\,l. 85, g 1, y



priétaife dés bien» doîaUx pouvait les aliéner ou lei hypothéquer eonime bon lui

iftmbialt '-: Danger! que ce système présentait pour la femme. — 6) Époque de la
'
loi/ù!f(t de drfaKerfi» et dt fundo dof<i!f(l)t — La loi Julla

prohiba l'aliénation

par lomirl de» Immeubles d'Italie, dont ta propriété lui avait été transférée sans

eitlmatlon, A moins que la femme n'y consentit, lorsque le mari avait tenté d'aliéner

malgré la prohibition, avait-il la revendication? Quid de la femmo ou de ses héri-

tiers'(i)? — La loi Julia prohibait-elle en outre l'hypothèque des Immeubles dotaux,
.thème avec le consentement de la femme ; pourquoi la loi te serait-elle montréo plus
rigoureuse pour l'hypothéqué que pour l'aliénation? — c) Epoque de Justinien (3).
— L'Empereur voulut que le mari ne pût aliéner, même avec le consentement de ta1
femme, et il appliqua définitivement la prohibition aux fond» provinciaux.

: . IV. Do la restitution de la dol.—A. Époque des jurisconsulte» classiques i —
' l'Dans quels cas la dol devait-elle être restituée et A qui la restitution devatt-ello

être faite t — a) Restitution de la dot après la dissolution du mariage (4) t — Si

aucune convention spéciale n'était Intervenue relativement A la restitution de la dot,
Il fallait distinguer entro l'hypothèse de la dissolution du mariage par la mort de la

fémma et celle de U dissolution par la mort du mari, on le divorce t dan» la pre-
mière hypothèse, on devait examiner si la dot était prtfttlitla ou aicentltia. — SI

une convention spéciale était intervenue relativement A la restitution de la dot,
celle-ci était dite rtttplitia, tl la restitution devait se faire A la pertonno désignée.
— 6) La femme pouvait-elle obtenir la restitution de la dot pendant le mariage (5)f'
— s° Qui devait restituer la dot(ti)?— 3» Sur quoi portail la restitution i — Des

capitaux. — Des fruits (7). — 4* Comment s'opérait la restitution? — 6* Quelle»
. «ont |ei rétention! quo le mari pouvait opérer mr la dot (8) t — Si la dot n'était pas

rtttptïtt, le mari pouvait opérer des rétentions propltr libtrot, mortt, impttuat,
rtl donalat, m amolat. — Quid »l la dot était rtttptieet — 0»Quelles étalent les

actions qui étaient données pour obtenir la restitution de la dot (0) t — L'action

étaitVtahtAt l'action re! uxorta, tante» l'action tx ttipulatu, tantét l'action prat-

triptlt ttrblt, >~ Sous quels rapports différaient-elles? — B. Époque de Justinien t
• —1« L'Empereur tupposa toujours la stipulation de restitution Intervenue entre lo

tnirl et la femme t en conséquence, Il n» conserva que l'action tt ttipulatu, A laquelle
'

Il attacha toutefois trois conséquences de l'action rtl uxorta (10). — 2* U accorda

un» hypothèque généralo A ta femmo sur les biens du mtri (U), et il voulut mémo

qua cette hypothèque fût en certains cas privilégiée (12).

Y. Del bien! paraphernaux (13).

m.

(1) Oa.it, Comin. 11, 8 63. — Inst.
Just, 11, 8, pr. — Dlg., Defuni. dol

(3) Dlg., De Sur. dot, L, 75. - Cod,
Juit, De jur, dol.,L. 30.

(8) Cod. Just, Dt ni uxor. art., L. 1,

,MMW(,D»V. tflU. 73,gl. -
Dig., Salut, malrfnt., L, 84.

(0) Dlg.. Solttl mitrim., L. 22, g 12.
f>) IblL L. 7.
(8j[Ulp., Rtgl VI, 88JA10.
10) Insl. Just, tY^flTîWr-»».
(10) Cod. JustypAWÏ.f Ai u/Mc.
IDJèfd., L/1<$V v'/A

(12) Cod. lisiïQul poltor.Nf/»rj«.,

(l3)Dig.,4^4>t|>L 0,8^1
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